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1 .  - Présentation 

Pour  l e  thème Prévention des i ncendies d e  forêts, u n  
g roupe d e  trava i l  a été constitué e n  vue des {( Rencontres » .  

Ce trava i l  préparatoi re a su ivi deux orientations : 
- fa i re le point sur  les d iverses mesures actue l lement 

prises contre les i ncendies de forêts ( l ég is lat ion, rég lemen­
tation,  équ i pements) - cf. a nnexes en f in de compte 
rendu ;  

- défin i r  l e s  thèmes qu i  sera ient développés lors des 
journées d 'Avignon .  Ces thèmes, en s 'art icu lant autour du 
calendrier du préventionniste, répondent à 4 préoccupa­
t ions : 

• l ' ana lyse des causes d ' i ncendie en vue d 'une 
me i l l eure prévention ,  

• l a  mise en cond it ion de l a  forêt pour  une me i l l eure 
résistance aux i ncendies,  

• la nécessa i re concertation ,  
• l a  format ion,  l ' i nformation d u  publ ic .  
Chaque thème, présenté par d ifférents spécia l i stes, a 

été le point de départ des échanges,  souvent pass ionne ls ,  
qu ' i l  a fa l l u  à p lus ieurs reprises recentrer sur  le  ca lendrier 
i n it ia l ,  af in qu'à l a  su ite des {( Rencontres » et en prévis ion 
de l a  sa ison chaude soient précisés les moyens dont on 
d ispose pour éviter les départs de feux. 

La tournée sur le  terra i n  a permis aux 50 part ic ipants 
de fa i re le point su r  2 aspects dans  la  prévention : 

- la m ise en p lace d 'équ ipements sur un massif en 
vue d'une protect ion accrue contre les i ncendies de forêts, 

- les techn iques de débroussa i l lement mécan iques.  
Cette journée sur  le  terra i n  a suscité de nombreuses 

d iscuss ions résumées dans ce compte rendu .  

Le souc i  dom inant dans  la  rédaction de ce dossier a 
été de rendre compte le p lus f idè lement poss ib le de la  
r ichesse et  de la  d iversité des débats engendrés par ce 
thème {( Prévention des incendies de forêt » .  L'exposé 
i ntroductif est su ivi de  la synthèse des débats suscités par 
chaque thème a bordé .  On trouvera après la  conc lus ion ,  en 
annexe, les documents ayant servi au trava i l  de base du  
groupe e t  le compte rendu des  projections ayant perm is 
l ' i l l u stration d 'une part ie des journées d 'Avignon.  

Photo 1 .  Analyse, équ ipements, concertat ion . . .  en vue d'une 
mei l leure prévention des incendies de forêts. 

Photo F. B I NGGEL I  

I l . - Rapport introductif 
par Régis VI DAL 

Monsieur  le  Président, 
Mesdames, M ess ieurs,  

Dès l 'é laborat ion de nos thèmes en vue des Deuxiè­
mes Rencontres de  notre Associat ion,  nous avons retenu  
ce lu i  de la  « Prévention des incendies de  forêt » .  

L'ampleur  du  sujet, ses  nombreux aspects pass ionnels ,  
a i ns i  que les r isques d'épa rpi l lement éta ient évidents. 

Permettez-moi  de remercier dès ma intenant tous ceux 
qui se sont jo ints à moi  au  cours de nos d iverses réu n ions 
de préparat ion .  

Dans  notre vie q uotid ienne,  devant les r isques qu i  nous 
menacent, i l  est i nd ispensable de  préven i r  ceux-c i .  

La prévention est donc l 'ensemble des mesures à 
mettre en œuvre pour éviter l ' acc ident, pour éviter l a  
croissance d 'un  i ncend ie .  

Abordant notre trava i l ,  nous avons souha ité traiter de 
la  prévention dans  son sens le  p lus  l a rge poss ib le .  

Nous n 'avons pas l a  prétent ion de réd iger un recue i l  
du  parfait préventionn iste forest ier méd iterranéen,  ou 
d 'a rriver à l 'é laboration mag istra le  de  recettes ou à l a  revue 
de déta i l s  . . .  

L'évidente d iversité des  s ituat ions auxquel les nous 
sommes chacun confrontés, a ins i  que  la  fonction première 
de notre Associat ion,  {( terre d 'échanges », doivent nous 
permettre tro is journées de {( rencontre » d ' idées nouve l les .  

Comme tout é lu d'une commune  forestière de l a  zone 
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méd iterranéenne, je su is  confronté à l ' a rdu problème de l a  
gestion de son  patrimo ine forestier .  

Que lques idées essentie l les a ident à cel le-ci : 
• I l  faut fa i re co l laborer à ce prog ramme communa l  

l 'ensemble des  agents, consei l ler  ou exécutant, chacun  en 
ce qu i  le  concerne : S . R .A.F . ,  O .N . F. ,  D .DA, Sécurité civi le ,  
Région, Département, é lus  et services communaux, Corps 
de sapeurs pompiers, Associations des chasseurs,  ensei­
gnants, scola i res,  associat ions, etc . 

• Un combat se gagne en occupant le terra i n .  
• La  lutte contre le  feu est un  combat mené  à armes 

très i néga les dès lors que le feu a pris de l 'avance. 
• Tant que la forêt sera l a issée seule avec ' l ' i ncen- ) 

d ia  i re . . .  e l le  brû lera .  
Le souci d'une gest ion forest ière au  quotid ien décou le 

de que lques questions  évidentes : 
- A quoi  sert- i l  de reboiser (chèrement) si aucun su ivi 

d 'entret ien ne s'opère sur les p lantations ? 
- Pourquoi pratique-t-on un  nettoyage constant et 

nécessa i re des espaces urba ins  pour l a isser en même 
temps les espaces forest iers à l ' aba ndon ? 

- A quoi  sert- i l  d ' i nterd i re en forêt, si d 'abord on ne 
d it  pas pourquo i  ( accuei l ,  i nformation, mise en garde,  
surve i l l a nce) et ensu ite s i  on ne gu ide pas le visiteur  vers 
des s ites aménagés et entretenus ? 

- Pourquoi ne pas entreten i r  une  table ronde la p lus  
permanente poss ib le  avec les uti l i sateurs de l 'espace 

forêt méditerranéenne, t .  VI, n° 2, 1984 



forestier, chasseurs en part icu l ier, et conven i r  avec eux des 
actions à entreprendre ? 

Une  suggestion : pour confi rmer et amp l if ier cette 
i nd ispensable présence à la forêt, je propose que soit 
instituée une Dotation de fonctionnement forestier i nc i ­
tant  les communes forestières à créer des emplo is  de  
forest iers trava i l l ant b ien sûr  en étro ite l i a ison avec les  
d iverses instances techn iques et  admin i stratives co-gérant 
l a  forêt communa le .  

Ce  qu i  précède ne prétend pas avoir  exposé « l a  
solut ion » .  Par  contre cette d ivers ion communa le  a pu 
montrer : 

· que des emplo is  de forest iers peuvent et doivent être 
créés au n iveau  de chaque commune, 

· que ces forestiers territor iaux sont les premiers et 
ind ispensables ma i l lons de la chaîne Entretien-préven­
tion-Iutte, 

· que les communes peuvent et doivent sort i r  leur  
gestion forest ière de la fata l ité et  de la  rés ig nat ion que 
souvent l a  fa ib lesse de leurs moyens impose ma lheureu­
sement, 

· que des co l laborations entre communes do ivent 
conti nuer  à se créer au n iveau  de p lan  de massif dans  des 
synd icats i ntercommunaux. 

Notre groupe de trava i l  a commencé ses premiers 
entret iens en par lant d 'un  calendrier des actions de 
prévention. 

Chemin fa isant, nous avons retenu  com me f i l  con­
ducteur  les événements et actions à entreprend re par le  
responsable pub l ic  ou privé qu i  v ient  j uste d 'être confronté 
à l ' i ncendie de sa forêt. 

L'emplo i  du temps du préventionn iste forestier va 
l ' amener à cette remise en d iscussion des données qu i  
contribuent à l a  prévention .  

Nous gu iderons nos échanges autou r  des poi nts 
su ivants : 

- « debriefi ng » ou examen du  feu connu ,  
- action d u  bureau d 'étude et  de centra l i sat ion des  

renseignements sur  les i ncendies de forêts ( B . E .C .R . L F. ) .  
son  b i l an ? 

- structu re de gestion et de prévention i ntercommu­
na les et  i nterpropriéta i res, 

- mod ification des p lans  de défense des forêts contre 
l ' i ncend ie ( D . F .C . L ) ,  

- équ ipements nouveaux, 
- travaux, débroussa i l l ements, m ise en condit ion de 

défense, 
- action auprès des pub l ics : sco la i res, associat ions, 

etc. 
- . action des associat ions loca les, 
- formation des personne ls  et trava i l  en commun ,  

exercice · de zone  ou de massif : forestiers, com ités com-
. lTlunaùx, « feux de forêts » (C .C .F . F . ) ,  pompiers, 

- période dangereuse : guet, patrou i l le ,  
- l 'a lerte : le feu na issant .  
Voi l à  les contours de notre trava i l  étab l i s .  
« Pour  une forêt sans i ncendie » ,  comme le propose la 

be l le  devise de l 'Associat ion départementa le des com ités 
communaux « feux de forêt » des Bouches du R hône, au 
trava i l ! 

Merci de votre a imab le  attention .  

I I I . - Compte rendu des débats 

1. 
d es 

La p réve nti o n  d a n s  l 'a na lyse 
ca u ses d es i n c e n d i es de fo rêts 

A. - Le « d é b ri efi ng )) 

Les échanges sur  l e  thème « Prévention des incendies 
de forêts » ont débuté avec le rappel du  ca lendrier du  
prévent ionn iste forest ier, e t  le premier point examiné a été 
l 'étude cr it ique de l ' i ncendie connu  ou « débriefi ng » .  

L'expérience a été menée pendant trois ans de 1 975 
à 1 978, l e  choix s'étant porté sur trois ou quatre feux 
cons idérés comme démonstratifs. Toutefo is le  dern ier  
débriefi ng a perm is l a  production d'un rapport qu i  n 'est 
jama is  sort i .  

Dans le choix d'un feu ,  i l  faut ten i r  compte des feux 
qui ont « bien marché » .  L'organ isation du  trava i l  sur  
l ' h i stoire d 'un .  feu  est  rendue d iffic i le  par l a  perte d ' i nfor­
mation et le c l imat pass ionnel  qui se crée autou r  du  thème.  
La nécess ité de part ic i pation à ces réun ions de trava i l  de 
tous les acteurs (forestiers,  pompiers, é lus ,  etc . )  est ap­
parue.  En effet, trop souvent seu ls les part ic ipants à 
l 'événement feu éta ient présents dans  ces réun ions .  I l  faut 
envisager la  réa l i sat ion de ces réun ions sous deux aspects : 
leur organ isation et leu r  commandement, le premier point 
ne semblant pas poser trop de problèmes, l 'expérience des 
uns profitera aux a utres. L' in iti at ive de ces réun ions peut 
être proposée par le  com ité scientif ique de l ' Entente, ce qu i  
se  fait à l 'échel le d ' un  département ( Bouches du Rhône)  
do it  se réa l iser dans  d 'autres. 

forêt méditerranêenne, t . VI, n° 2, 1984 

La part ic ipat ion de chacun doit être effective . Fa i re le 
point à chaud doit permettre de t i rer  un  enseignement 
concret. Le témoignage de M iche l  Delenne permet de 
rappeler l a  responsab i l ité des élus .  A la  su ite d ' i ncendies 
(vi ngt quatre feux en c inq mois) ,  i l  y a eu ana lyse de la  

Photo 2. Après le feu.  l 'ana lyse e t  l 'étude crit ique de l ' i ncend ie 
connu do ivent permettre une mei l leure rotect ion du massif. 

Photo F .B .  
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situat ion et mobi l i sat ion de tous : gendarmes, pompiers,  
comité communa l  feux de forêts, forest iers,  é lus ,  chacun 
apportant son expérience pour une me i l l eure protect ion du 
mass i f  forest ier contre l ' i ncendie .  

L'expérience réa l i sée en Cata logne met en évidence ce 
trava i l  de recherche des causes de l ' i ncend ie  et des 
d isposit ions qui  en décou lent pour une mei l leure préven­
t ion  des i ncendies.  En  reconna issant les d ifficu ltés l i ées à 
la l utte contre les g rands  feux, reconna issons la nécess ité 
d 'une prévention des i ncendies de forêts menée vers 
l 'ext i nction des feux dès leur  départ, l a  rapid ité de l ' a lerte 
et l a  vitesse d 'a rrivée sur  le terra i n  des forces de l utte . 

I l  est apparu i ntéressant de pouvo i r  fa i re un b i l an  des 
d ix  ans  écoulés sur  l e  rapport prévent ion/lutte . Les d iffi cu l ­
tés  rencontrées au  moment où l 'on étud ie  le dérou lement 

des feux dans un  mass if  forest ier sont le  plus souvent le 
fait d'un rejet de responsab i l ités. Le rôle de la météo dans 
la  détect ion du r isque d ' i ncend ie est de permettre une 
économie de force pour l ' i ntervent ion en temps vou l u .  Le 
problème pour la prévis ion des r isques est de mémoriser 
toutes les i nformat ions dont on a besoi n .  Pa r exemple ,  la  
température au  ras du  sol enreg istrée toutes les heures.  

A la su ite du  débat sur  l 'étude crit ique de l ' i ncendie 
connu ,  i l  a été demandé à Jean-C laude I stre de la D i rection 
départementa le de la  sécu rité civi le des Bouches du Rhône 
de présenter l 'act ion menée par le  Bu reau d'étude et de 
centra l i sat ion des rense ignements sur les incendies de 
forêts ( B .E .C. R . I . F . )  en vue de mieux connaître les causes 
des i ndencies de forêts. 

B. - Les causes d ' i nce n d i e, l e  bu reau d ' étu d e  et d e  
centra l isat i o n  d e s  rense i g nements su r l e s  i nce n d i e s  de fo rêt 
( B . E . C . R . I . F . )  dans les Bouc hes-d u - Rhône 

par Jean-Claude I STRE 

a .  - Rappel  d u  tableau 
des statistiq u es PRO M ETH EE 

Les statistiques sur  l es  i ncend ies de forêts sont 
actue l lement peu f iab les même quant au  nombre de 
s in i stres enregistrés, ce nombre va r iant selon les sources 
d ' i nformat ion .  

Les causes de  ces i ncendies sont encore moins  
connues pu isque d 'après les stat ist iques PRO M ETHEE,  le 
nombre des causes certa i nes ou seu lement supposées ne 
représente qu'un pourcentage asseez fa ib le  de l 'ensemble 
(de 14 à 28 % des causes selon les années) (cf .  tab leau 
c i -dessousl .  

1 980 1 981 1 982 1 983 
Nombre total  de feux 3 562 3 454 2 907 2 675 

Nombre de causes certa i -
nes  ou supposées (dont 
mises à feu vo lonta i res) 689 976 779 599 

soit 1 4, 1  % 28,3 % 26,8 % 22,4 % 

M ises à feu volonta i res re-
connues 78 98 1 23 69 

soit 2 , 1  % 2,8 % 4,2 % 2,5 % 

b.  - Le B . E . C . R . L F .  

« Depu is  de nombreuses années, l a  nécessité s 'est fait 
jour de m ieux connaître les causes des i ncend ies de forêts 
de façon à pouvo i r  adopter une techn ique de prévent ion 
et de lutte en conséquence. 

Dès 1 981 , ava it été créé dans les Bouches-du -Rhône 
un  premier  « Bureau  d ' Etudes et de Centr'a l isat ion des 
Renseignements sur les I ncendies de Forêts » ( B . E .C. R . I . F. ) .  

Cette création ayant entraîné une  amél ioration relat ive 
de la conna issance des causes d ' i ncendie et une aug­
mentat ion du  nombre des  i ncend i a i res arrêtés, des 
B . E .C. R . I . F. fu rent u ltér ieurement crées dans les Alpes­
Marit imes et en Corse du  Sud .  

Toutefo is ,  des  départements très forest iers et  très 
vulnérables aux i ncendies en éta ient dépourvus : Var et 
Corse notamment .  

Dans  ces condit ions,  le  m i n istre de l ' i ntérieur et de la 
décentra l i sat ion,  d i rection de la sécurité civi le envisage la 
créat ion de B . E .C . R . I . F. dans  tous les départements de 
« l 'Entente interdépartementale en vue de la protection 
de la forêt contre l ' incendie » ;  soit au total  dans les 1 4  
départements d u  m id i  méd iterranéen considérés comme 
les p lus  vul nérables aux i ncendies sur  le p lan  forestier .  

Les m iss ions d u  B . E .C. R . I . F . sont : 
- De rechercher les rense ignements rel atifs aux i n ­

cend ies ; 
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- De transmettre à l a  gendarmer ie et aux services de 
pol ices les rense ignements obtenus ;  

- De co l l aborer à l ' act ion du Pa rquet à l 'occas ion des 
procédures d i l igentées pour les i ncend i a i res ;  

- De partic iper  à u n  effort de réflexion sur les causes 
de la  l utte contre les i ncendies ; 

- De partic iper aux  études relat ives à la pyroman ie ; 
- D' i nformer le m i n istre de l ' i ntér ieur et de la dé-

centra l i sat ion des résu ltats obtenus .  
Les B . E .C. R . I . F. do ivent comprendre : 
- Le d i recteu r  départementa l des services d ' i ncendie 

et de secours ;  
Le commandant du  groupement de gendarmeri e ;  
Le  d i recteur  départementa l des  pol ices u rbaines ; 
Le d i recteur  départementa l de l ' agricu lture ; 
Le chef de centre de l 'Off ice N at iona l  des Forêts 

(O .N .F . ) .  
I l  peut s'adjo indre des  personna l ités connues sur le  

p lan  loca l dans le  doma ine de la  prévention des i ncendies,  
du  d roit péna l  ou de la  psych iatr ie app l iquée à la  pyro­
man ie .  

U n  an imateur  du  B . E .C. R . I . F. est  dés igné par le  préfet. 
L'action du B .E .C. R . I . F. pour être eff icace suppose une 

parfaite coord i nat ion entre les d ivers services concernés. 
El le suppose éga lement une rap id ité dans l ' i nterven­

t ion ,  d 'autant que les pyromanes sont de p lus en p lus  
motorisés, avert is  des condit ions d 'act ion de la pol ice, et 
au courant des moda l ités et des condit ions les p lus  
propices à l a  mise .à feu des mass ifs forestiers. 

C'est donc une tâche de longue ha le ine qui attend les 
B . E .C. R . I . F. afi n de parven i r  à l 'aven i r  à : 

Une d im i nution des feux;  
- Une mei l leure conna issance des causes d ' incend ie ;  
- Des a rrestat ions p lus  nombreuses d ' i ncend ia i res. 
Ce qui condu it à exam iner  de nouve l les moda l ités de 

tra itement péna l ou psych iatr ique des incend ia i res a rrêtés.  
U n  groupe de réflexion au  n iveau  i nterm in i stériel a été 

constitué à cet effet, en vue de proposer éventuel lement 
une réforme de la lég is lat ion existante. I l  n 'est pas encore 
possi b le  de prévo i r  que l les su ites pou rront être données 
aux propos it ions qui seront faites ». 

Jean-Claude I STR E 
Chargé de m iss ion 

D i rect ion départementa le de la  sécu rité civi le  
des Bouches-du - Rhône 

Préfectu re des Bouches-du -Rhône 
66 A. rue Sa int-Sébast ien 

1 3282 Marse i l l e  cedex 6 
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c. - Les pyro m a n es 

A la su ite de l 'exposé des objectifs et de l 'action du  
B . E .C . R . I . F . ,  une d iscuss ion sur  l 'exploitat ion nécessa i re des 
rense ignements fourn is  par tout un  chacun a amené le  
débat sur  le  thème des pyromanes : 

- leur  a rrestat ion d 'après les renseignements arrivés 
à la  gendarmerie ( numéro m inéra log ique des voitu res . . .  ), 

- la notion de pyroph i l i e  et de pyroph i les, 
- la  recrudescence des feux provoqués par les ado-

lescents, 

- les pyromanes responsables des m ises à feu vo lon­
ta i res, p lus  d iffic i les à dépister. 

Ma i s  su ivait-on à ce moment l à  véritablement l 'évo lu ­
t ion  de la  réa l ité des feux de forêts en rég ion méd iterra ­
néenne ? Ne passait-on pas trop de temps avec des 
quest iol1s personne l les et répress ives ? Les causes des 
feux restent mu lt ip les, Prométhée le sou l igne dans son 
étude basée sur les déclarat ions des gendarmes, pompiers, 
élus . . .  et l a  solut ion n 'est e l l e  pas dans  une mei l leure 
conna issance de ces causes permettant à tous de m ieux 
interven i r  dans la  protect ion de la  forêt contre les incen­
dies ? 

2. La m i se e n  co n d it i o n  d e  l a  fo rêt p o u r 
u n e m e i l l e u re rés ista nce a ux i n ce n d i es 

A. - O bj e ctifs p o u rsu ivis 
e n  mat i è re de p rotect i o n  
d e  la  fo rêt 

Jean -Pau l  Saquet, Adjo int au  Ma i re de Mou rries, 
rappe l le  que « l a  rentab i l ité fondamenta le de nos actions 
en matière de protect ion de la  forêt, c'est le rô le  de la forêt 
dans l ' hydrolog ie de la rég ion » .  Ma inten i r  la forêt, c'est 
ra lent ir  le phénomène de désert if ication qu i  ne manquerait 
pas de se prod u i re .  S i  on ne protège pas la  couverture 
végéta le on a un ru issel lement des eaux et la na ppe 
phréat ique n 'est plus a l imentée. 

L'exemple des A lp i l les i l  y a 1 50 ans : des arch ives 
montrent qu 'e l les fa isa ient tourner des mou l ins  à eau ;  
d 'avion o n  peut vo i r  les chem ins  que l 'eau pa rcoura it, 
actue l lement il n 'en est p lus  question .  Mons ieur Marte l ,  
spéléologue du début  du  s iècle,  a décrit une rivière souter­
ra ine à Orgon en 1 905 i nexistante aujourd 'hu i .  La d im i nu ­
t ion de la couverture végéta le du  massif a entraîné un  
assèchement. Cette dégradat ion de l ' hyd rologie dans les  
Alp i l les est un phénomène lent  et  passe donc  i naperçu . 

La justif icat ion de protect ion de la 
forêt n 'est donc pas purement com­
merc ia le .  Ne  peut-on envisager le 
f inancement des opérations forestiè­
res par les Agences de bassi ns ? 

On  doit donc s'attacher à l im iter 
les dégâts à chaque départ de feux. I l  
faut fa i re en sorte q u e  la forêt soit 
dema i n  moins vu lnérab le et moins 
combust ib le .  On  se rend compte que 
l 'on peut  y a rriver s i  on ma intient l a  
forêt sur  p lace.  

On  sait que l 'on peut fa i re évoluer 
la  forêt vers un état p lus  stab le donc 
p lus  productif ; pour y a rriver, i l  faut 
ma inten i r  l ' ambiance forestière pen­
dant une ou deux révo lut ions forestiè­
res. On  reste « condamné » à ce 
qu 'e l le  brû le le moins poss ib le  à cha­
que fois ,  donc à fa i re le  réseau avec 
la ma i l l e  la  p lus  serrée poss ib le  et à 
uti l iser le m ieux possi b le  ce réseau en 
y mettant des gens. C'est dans tous 
ces domai nes qui se com plètent, cha­
cun n 'étant pas exc lusif de l ' a utre, que 
l 'on peut  avo i r  un  espo i r  d 'amé l iorer le 
bi lan,  en conjuguant tout ce que l 'on 
peut dans ce sens, on a une chance de 
renverser ce mouvement.  
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B .  - Les trava ux m e n és 
pou r réd u i re les risq ues 
d ' i n ce n d i es 

Après avo i r  défi n i  les objectifs poursu IvIs en matière 
de protection de la  forêt, i l  est apparu nécessa i re de fa i re 
le point sur  les trava ux menés pour rédu i re les r isques 
d ' i ncend ie .  

A la  quest ion : que ls  sont  actue l lement les projets 
d 'équ i pements de la  forêt qu i  permettent une m ise en 
condit ion de défense de la  forêt, André Cha l lot a exp.osé 
aux part ic ipant les espoirs d 'une  me i l l eure protect ion de la 
forêt avec la  réa l isat ion des P lans i ntercommunaux de 
débroussa i l lement et d 'aménagement forest ier. 

Photo 3. Débroussa i l lement des terra i ns de part et d'autre de 
l 'emprise des voies ouvertes à la c irculat ion publ ique. 

Photo F .B .  
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a .  - Les plans i ntercom m u naux de 
débroussa i l l ement et d 'a ménagement 
forestier 

par And ré C HALLOT 

S i  les forêts de la  zone méd iterranéenne brû lent s i  
faci lement, c 'est pa rce qu 'e l les  sont envah ies par l a  
broussa i l le ,  et  que cette végétat ion basse, très combust i ­
b le ,  transmet immédiatement aux branches inférieures pu is 
aux cÎmes des a rbres les feux qu i  na issent au  ras du  sol ,  
dans l a  couverture morte ou les herbes sèches. Pour  
d im inuer  les r i sques d ' i ncendie ,  c'est aujourd 'hu i  une 
évidence admise par  tous ,  i l  n 'y a qu 'à  débroussa i l ler .  I l  n 'y 
a qu 'à  . . .  ou i ,  b ien sû r, ma is  ne n 'est pas faci le .  Un  débrous­
sa i l lement coûte cher ,  très cher.  Et i l  est rarement défi n itif : 
il faut recommencer au  bout de tro is ,  quatre, c inq ans  
maximum .  Comment  exiger cet effort f inanc ier  de proprié­
ta i res qui ont vu, a u  cours des dern ières décenn ies, leurs 
forêts perdre la quas i  tota l ité de leur  va leur ? Les bois de 
méd iocre qua l ité et de petit d i amètre qu 'e l les prod u isent 
ne sont guère uti l i sab les que pour l a  tritu ration .  Or  le  prix 
du bois de pa peterie est cel u i  d ' un  sous-produit et non d 'un  
véritab le produ it de la  forêt. Peu  de propriéta i res acceptent 
de nettoyer tous les quatre ans pour une somme comprise 
entre 6 000 et 1 0 000 F l ' hecta re des boisements qui ne leur  
rapportent que 1 00 à 200 F par hecta re et par an .  

La so lut ion idéa le ,  ma is  e l l e  n ' au ra d 'effet qu 'à  long 
terme, c'est de valor iser ou de reva loriser la  forêt médi ­
terranéenne.  Ce ne sera pas poss ib le  partout, ma is  i l  faut 
le fa i re partout où ce sera possi b le ,  et notamment dans les 
basses montagnes .  Opérations sylvicoles favor isant la  
sélection et l a  cro issance des br ins des mei l leures essen­
ces,  reboisement avec des espèces p lus  performantes et 
moins sens ib les au  feu que le p in  d 'Alep et le p in sylvestre 
(cèdre, pin no i r, p in  p ignon,  sap in  de Céphalon ie, feu i l l us  
précieux . . .  ) .  recherche de peup lements mixtes équ i l ibrés 
feu i l l us - rés ineux, création ou a ménagement de scieries 
modernes équ ipées pour sécher les bois et pour débiter 
avec précis ion des g rumes de fa ib les d imensions, i ntég ra­
tion de ces scier ies avec des usines de deuxième transfor­
mation pratiquant l ' a boutage ou le  l ame l lé-co l lé ,  prospec­
tion de nouveaux débouchés pour le  bois et le l iège dans 
la  construction ,  amé l ioration des condit ions de stockage et 
de commercia l i sat ion des produ its, etc. Toutes ces actions, 
créatr ices d 'emplo is ,  en particu l ie r  à l ' i ntérieur  même des 
espaces boisés, permettront en outre de réan imer une forêt 
aujourd 'hu i  abandonnée avec des personnes d i rectement 
concernées par sa conservat ion,  et contribueront par là  
encore à sa protect ion .  

Ma is  en attendant les premiers résu ltats de cette 
pol it ique de va lor isat ion, et tout part icu l ièrement dans la 
zone côtière d ite « rouge » où i l s  seront les p lus  longs à se 
man ifester, il faut i ntensif ier la  prévention des incend ies de 
forêt par  le débroussa i l lement.  Pou r  que ce débroussa i l le­
ment, très onéreux, soit à la  fois efficace et à la  mesure 
des moyens f inanc iers l im ités dont d i sposent les propriéta i ­
res de la  forêt, tro is  condit ions doivent être rempl ies :  

- Le débroussa i l lement ne peut être que part i e l ;  i l  
faut chois i r  des  zones privi légiées représentant 1 0, 1 5  au  
maximum 20  % de l a  superficie forestière tota le,  sur  les­
quel les un  incendie venu  du vo is inage sera, s inon arrêté, 
du moins fre iné et le  long desquel les les sauveteurs 
. pou rront déployer dans  des condit ions satisfa isantes de 
sécurité leurs moyens de l utte . 

- Pour  éviter le coût excessif des débroussa i l lements 
répétitifs, les zones tra itées seront chois ies de préférence 
là  où la végétation coupée repoussera d iffic i lement, ou 
encore là  où l 'entretien sera assuré gratuitement par  des 
personnes intéressées au  ma int ien de la propreté. 

- Enfi n ,  étant donné les fa ib les ressou rces des com­
munes et des part icu l iers propriéta i res de forêts, le dé­
broussa i l l ement, acte d 'ut i l ité pub l ique ,  doit être fortement 
subv�ntionné par  l ' Etat et les g ra ndes col lectivités, Régions 
et Departements. Rappelons au  passage que,  dans  le 
secteu r  côtier méd iterranéen, l ' Etat possède 9 % de la  forêt, 
les Communes 1 1  % et les particu l i ers 80 %. 
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La circu la ire du 1 5  février  1 980 

C'est une  c i rcu l a i re i nterm in i stérie l le  en date du 
15  février 1 980 sur  le débroussa i l l ement en rég ion méd iter­
ranéenne qu i  a i ntroduit pour l a  première fois dans la 
règ lementation l a  notion de p lan  de débroussa i l lement.  E l le  
ne se contente pas de rappeler les art ic les du  Code 
Forestier qui a utorisent les Préfets, pour assurer l a  sécu rité 
des personnes et des biens,  à imposer aux propriéta i res de 
terra ins  boisés le débroussa i l lement jusqu 'à  une d istance 
maxima le  de 50 mètres autour des hab itations, et permet­
tent à l ' admin i stration de procéder à ses fra is au dé­
broussa i l lement des terra ins  s itués dans une zone de 
50 mètres de l a rgeur  de part et d 'a utre de l 'emprise des 
voies ouvertes à la c i rcu lat ion pub l ique .  La c i rcu l a i re 
prévoit en outre un  d ispositif de c lo isonnement des massifs 
forestiers constitué de grandes coupures agricoles, a rbori­
coles, pastora les ou forest ières déba rrassées de toute 
broussa i l le ,  et pouvant intéresser jusqu 'à  20 ou 25 % de la 
surface tota le  de chaque massif .  Pou r  ce fa i re, des moyens 
règ lementa i res et f inanciers sont accordés aux Ma i res des 
Communes concernées. I ls doivent susciter la  constitution 
d 'associat ions synd ica les l i bres reg roupant les propriéta i ­
res  forestiers, et, en cas  d 'échec, i l s  peuvent demander  au  
Préfet l ' i nstauration d 'associat ions synd icales autorisées 
ou constituées d 'office. Quant aux subventions, de l ' Etat, 
e l les  peuvent être a l louées à des taux compris entre 30 et 
80 pour cent pour le débroussa i l l ement i n it ia l ,  l ' acqu isit ion 
de matériel de débroussa i l l ement, l 'achat et l a  pose de 
clôtures pour l e  béta i l .  

Les p lans i ntercommunaux 

Dès les premières app l icat ions,  i l  est apparu que le 
cadre com muna l  éta it trop étroit pour l a  mise en œuvre 
d 'un  p lan  de débroussa i l l ement.  La défense de la forêt doit 
se concevoir  à l 'échel le d 'un  massif, et le plus souvent, ce 
massif englobe le  territo i re de p lus ieurs communes.  Pa r 
a i l leurs,  les fra i s  de gestion et d 'entretien du g ros matériel 
dépassent en général les moyens d 'une  seule commune .  
Enf in ,  le prog ramme de débroussa i l lement do i t  être cohé­
rent avec les autres actions forestières prévues dans le 
secteur : aménagement des forêts doman ia les et commu­
na les contrôlées par l 'Office nat iona l  des forêts ( O . N . F. ) .  
p lans de gestion des forêts part icu l iè res contrôlées par le 
Centre rég iona l  de la propriété forestière (C . R . P. F . ) ,  pro­
g rammes de travaux d 'amél ioration ou de reconstitution de 
la  forêt fi nancés par le Fonds eu ropéen d 'orientation et de 
garant ie agricole ( F . E .O .G .A. )  et contrôlés par l a  D i rection 
départementa le de l 'agricu lture ( D . DA) ,  plans d 'équ ipe­
ment des forêts contre l ' i ncendie mis en place par la  D .D .A. 
avec l 'accord de la  Commission départementa le consu lta ­
tive de la protect ion civi le, etc. On s 'est donc trouvé tout 
nature l lement conduit  à é larg i r  l a  notion de p lan communa l  
de débroussa i l lement pour  adopter ce l l e  p lus étendue de 
plan intercommunal de débroussai l lement et d'aména­
gement forestier. 

Beaucoup de communes sont déjà g roupées en 
S . I .V.O .M .  (Synd icats i ntercommunaux à vocation mu lt ip le) 
qu i  offrent un  cadre satisfa isant pour l a  m ise en place d 'un  
te l  p lan .  Là  où i l s  n 'existent pas ,  i l  faut  inviter les Com­
munes qui se partagent un  même massif forest ier à se 
regrouper spécia lement pour sa protect ion.  La D .D .A. 
confie l 'étude du  Plan i ntercon'Îmuna l  de débroussa i l l ement 
et d 'aménagement forestier ( P. I . D .A .F . )  à une équ ipe de 
techn ic iens comprenant des spécia l i stes d 'agronomie,  de 
pastora l isme et de foresterie, techn ic iens pouvant apparte­
n i r  à l a  D .D .A. ,  à l 'O .N . F. ,  au C .R .P.F . ,  aux Chambres 
d 'agricu lture, à d ivers centres de dèveloppement agricole 
ou pastora l ou à des bureaux d'étude .  I l  faut dresser une 
ca rte des équ ipements existants (chemins ,  pare-feu,  points 
d 'eau )  et du rel ief ( pentes) ,  une carte des zones ag ricoles 
et urban isées, une carte des peup lements forestiers (en 
�otant leu� composit ion, leur conformation, leur vigueur) ; 
I l  faut auss I  rechercher dans ces peuplements forest iers les 
potentia l ités agricoles,  a rboricoles et pastora les, et en 
fonction de ces dernières, proposer d iverses solut ions 
poss i bles d'ouverture de grandes coupures dans les 
massifs. Comme la  forêt provença le occupe surtout les 
« col l i nes »,  on n 'y trouvera plus guère de zones propices 
à la  cu lture, m ises à part que lques anciennes « restan­
ques » autrefo is cu ltivées, reconqu ises par l a  forêt et  dans 
lesque l les on peut ré insta l ler, à défaut d 'une spéculat ion 
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agricole rentable, a u  moins que lques cultures à g ibier .  I l  
sera p lus faci le de trouver des zones convenant à la  v igne 
et à l ' arboriculture, dans des va l lons où le sol au ra l a  
profondeur vou lue : o l iviers, chataîgn iers, chênes truffiers, 
pourront y prospérer. Mais c'est surtout sur les zones à 
caractère pastora l que  l 'on compte pour créer les véritables 
grandes coupures, en rel iant entre e l les les tâches agrico­
les ou a rboricoles existantes ou à créer. Enfi n ,  comme i l 
convient d 'obten i r  en défin itive un  quadr i l l age des massifs 
isolant entre el les des un ités . de 200 à 300 hectares au  
maximum,  on complète le d ispositif pa r  des  pa re-feu de  
type c lass ique qu i  constituent, eux, l e s  coupures forestiè­
res. On  recherche, pour imp lanter ces dern ières, les 
peuplements les plus hauts et les plus denses, à l 'ombre 
desquels la repousse des broussa i l les sera très ralentie. 
Ces pare-feu seront b ien entendu parcourus par une piste 
axia le.  

les d iverses solut ions poss ib les sont présentées par 
l 'équ ipe chargée de l 'étude aux ma i res des Communes 
concernées. Ceux-ci consu ltent a lors leur consei l  mun ic i ­
pa l ,  les associat ions de propriéta i res forestiers, les  synd i ­
cats d 'agricu lteu rs et d 'é leveu rs,  les comités communaux 
de défense des forêts, les un ités loca les de pompiers, les 
chasseurs, les g roupements d 'am is  de la  nature, etc. Cette 
vaste consu ltat ion exige la tenue de p lus ieurs réun ions et 
l 'organ isat ion d 'un  certa i n  nombre de déplacements sur  le 
terra i n .  l'expérience montre que les échanges de vue a i ns i  
prat iqués sont souvent fructueux et que des intérêts 
apparemment contrad ictoi res au départ s'avèrent conci l i a ­
b les  moyennant que lques concess ions réciproques.  Un  
consensus ,  qu i  ne s 'obt iendra it  pas pour  un  débroussa i l le­
ment généra l isé, fi n it par  s 'étab l i r  pour un  débroussa i l le­
ment part ie l  portant su r seulement 10 à 20 % de la  surface 
tota le .  les é leveurs vo ient s'ouvrir au  parcours des éten­
dues suffisantes ( les forêts de la  « zone rouge » couvrant 
un  m i l l ion  d 'hecta res, lorsqu ' i l  faudra i nsta l ler  des trou­
peaux su r  1 50 000 hecta res débroussa i l lés, l 'offre sera 
vra isemblablement supér ieure à l a  demande) .  les chas-

. seurs sont rassurés sur  les abr is  que  le g i b ier  cont in uera 
à trouver en forêt. Quant aux forest iers et aux écolog istes, 
i ls savent qu 'un  débroussa i l l ement, surtout s ' i l  est répétit if, 
est une opération bruta le  pour l 'équ i l i bre du  m i l ieu végé­
ta i  : on peut l 'admettre sur  les bandes de protect ion,  mais 
à l ' i ntér ieur des mass ifs, la  sylvicu lture à prat iquer de­
mande des i nterventions p lus nuancées. 

lorsque les mun ic ipa l ités se sont m ises d 'accord sur 
un prog ramme, le D i recteur  départemental de l 'agr icu ltu re 
examine  s ' i l  est cohérent et s ' i l  respecte les normes 
admiss ib les de protect ion des mass ifs. le P lan i ntercom­
muna l  est  a lors soumis  à l ' avis de la  Commiss ion départe­
mentale consu ltative de la  protection civi le,  et enfin rendu 
exécutoi re par le  Préfet. les travaux peuvent a lors com­
mencer. 

Le débroussa i l lement in it ial  

Sur  les part ies ag ricoles ou arboricoles des grandes 
coupures, i l  appart ient aux propriéta i res, après avo i r  ob­
tenu une autorisat ion de défrichement, qu i  leur sera 
accordée par pr iorité, de procéder aux travaux nécessa i res 
d'extract ion de la  végétat ion,  défoncement, épierrage, 
labour, n ivel lement, etc. I l  est i nut i le  d ' i ns i ster ic i  sur ces 
opérat ions de mise ou de rem ise en va leur  agricole, qu i  
peuvent bénéfic ier d ' une  a i de  f inancière spécia le  de l ' Etat 
ou des Col lectivités. 

C'est dans les grandes coupures pastora les et forestiè­
res que le synd icat des communes devra procéder 
l u i -même au  débroussa i l lement i n it ia l .  Et là, pour que ce 
trava i l  ne revienne pas à un  prix proh ib itif, i l  devra pouvo i r  
être fa i t  avec de g ros moyens mécan iques. Certes on peut 
débroussa i l ler à la  ma in ,  les ouvriers uti l i sant des débrous­
sa i l leuses portatives, petites scies c i rcu la i res p lacées au 
bout d ' une  t ige et act ionnées par un  moteur  porté sur 
l 'épau le ,  a ins i  que des tronçonneuses : mais l ' hecta re 
nettoyé coûte a lors au moins 1 5 000 F, le double de ce que 
coûte un  trava i l  mécan ique .  On  peut  aussi uti l i ser, sur  de 
petites su rfaces, ou dans des l ieux où le boisement est très 
serré, des débroussa i l l euses de type « motoculteur » à 
deux roues, que le moteur  fa it avancer tout en act ionnant 
un broyeur  rotatif, l ' homme marchant derrière, tenant le 
gu idon de d i rection .  Mais le me i l leur  et le moins cher à 
l 'emplo i  des eng ins  de débroussa i l l ement, c 'est le tracteur, 
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à roues ou à chen i l les ,  équ ipé d ' un  gyrobroyeur  à axe 
vert ica l  ou horizonta l .  I l existe encore très peu d 'appare i l s  
entièrement conçus pour le débroussa i l l ement. la p lupart 
de ceux qu 'on uti l i se actue l lement sont soit des tracteu rs 
agricoles, soit des eng ins  de terrassement p lus  ou moins 
adaptés, ce qu i  n 'est pas sans i nconvénients, car le bon 
out i l  de débroussa i l lement doit pouvo i r  trava i l l e r  à des 
vitesses très lentes, dans des posit ions parfois acrobati­
ques et avec des à-coups considérables dans sa trans­
miss ion .  les tracteurs à quatre roues motrices évo luent sur  
des pentes a l l ant jusqu 'à  20 à 25 %. les tracteurs à 
chen i l les vont jusqu 'à  35 ou 40 %. I l  faut en ten i r  compte 
lorsque l 'on dess ine les grandes coupures. Ce n 'est pas 
toujours poss ib le ,  et dans certa ins  secteurs très accidentés 
comme la forêt très vu l nérab le située au Nord de N ice, on 
doit renoncer à ce genre de tracteurs : les pa re-feu sont 
a lors constitués par un réseau de p i stes ouvertes à la  pe l le  
mécan ique  et dont les abords sont débroussa i l lés so it  à l a  
ma in ,  so i t  avec de g rosses épareuses portant leurs out i ls  
de broyage au  bout d'un bras de six à sept mètres de 
longueur .  Dans  la  majorité des forêts du l itto ra l méd iterra ­
néen, ce sont les pentes de 20 à 40 % qu i  sont les p lus  
courantes, et  les eng ins  les p lus  employés sont  des trac­
teurs à chen i l les de  80 à 1 00 chevaux pesant 4 à 6 tonnes, 
assez pu issants pour effectuer un  bon broyage, mais pas 
trop encombrants ( l a rgeur 1 ,80 m )  ce qui  leur  permet 
d 'éva luer  entre les arbres d 'un  peuplement moyen ,  et 
d 'être transporta bles sur  des camions à benne sans exiger 
la  mob i l isat ion d'une remorque porte-char. Ces tracteurs 
sont équ ipés le p lus  souvent de gyrobroyeurs à axe vertica l ,  
constitués de couteaux ou de chaînes tournant à g rande 
vitesse et  pouva nt transformer des t iges l igneuses de 20 
à 25 cm de d iamètre en un broyat dont les é léments ne 
dépassent pas tro is  à quatre centimètres. I l  existe aussi des 
gyrobroyeurs à axe horizonta l ,  g ros cyl i ndres mun i s  de 
marteaux a rt icu lés : i l s  effectuent u n  broyage plus f in et 
p lus  régu l ier, mais i l s  absorbent davantage de pu i ssance 
(30 %) et les out i ls  sont plus longs à changer en cas de 
rupture. le tracteur porte le gyrobroyeur à l ' avant ou à 
l ' a rr ière. Cela n 'a  guère d ' importance car i l  trava i l l e  auss i  
souvent dans un  sens que dans l ' a utre. En généra l  i l  est 
complété, à l 'extrém ité opposée à ce l le  du  gyrobroyeur, par 

Photo 4. Débroussa i l lement i n it ia l : ut i l isat ion de débroussa i l leuse 
portative. Photo F .B .  

Photo 5 .  Débroussa i l leuse de type « motocu lteur  » .  Photo F .B .  
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une l ame de pe l le  de la l a rgeur  de l 'eng in  et dont le rôle 
est tr ip le : fa i re contrepo ids,  permettre d 'effectuer des 
opérations complémenta i res de n ivel lement, notamment 
des entret iens de p istes, enfi n constituer un  d i sposit if de 
sécu rité, q u i  permet d 'éviter certa i nes g l issades quand 
l 'eng in  opère sur  des pentes excessives.  Les tracteurs 
peuvent être dotés d 'une transm iss ion méca n ique ou 
hydrostatique .  Le tracteur méca n ique  a l 'avantage d 'être 
rustique et d ' un  prix d'achat peu é levé (un  chen i l l a rd de 
80 CV vaut de 200 000 à 250 000 F) ; il a l ' i nconvén ient d'être 
très fat igant à condu i re et d'ex iger pratiquement que deux 
chauffeu rs se re la ient en permanence .  La solut ion d 'aven i r  
semb le  être l e  tracteur  hyd rostat ique qu i  coûte une fo is  et 
demie p lus  cher à l 'achat, ma i s  est beaucoup p lus  fac i le  
à condu i re (son s iège et ses commandes peuvent être 
révers ib les) ,  sub i t  moins d 'à -coups,  peut être confié à un 
seu l  homme et, en trava i l l ant un peu p lus  vite, permet de 
rattra per sur  les fra i s  de fonct ionnement le supp lément de 
fra i s  d 'amort issement. Actue l lement, un tracteur  moyen 
débroussa i l l e  envi ron un dem i - hecta re par jour, soit 75 à 
1 00 hectares par an .  On peut espérer, avec des matérie ls  

. performants, atte indre un  hectare par jour,  soit 1 50 à 
200 hecta res par an .  

I l  convient de mentionner u n  peu  en  marge de ces 
travaux c lass iques, deux expériences i ntéressantes . La 
première, c'est l 'ut i l i sat ion dans  les stat ions rocheuses 
d 'un  broyeur  à ca i l loux, g ros eng i n  qui transforme en 
poussière aussi b ien les p ierres et les têtes de rochers qu i  
dépassent du  so l  que la végétat ion .  Le  prix de revient du 
passage i n it i a l  est  p lus que doub lé ,  ma is  les fra i s  d 'entre­
tien u ltér ieurs se trouvent cons idérab lement d im i nués ;  

La seconde, c'est la  m i se a u  po int  d 'un  prototype 
d 'eng in  débroussa i l l eur  et récu pérateur  de b iomasse : i l  
s 'ag it d 'un  gros tracteur  de 240 CV à s i x  roues motrices 
mun i  à l 'avant d 'une  bouche a rmée de cônes dentés qu i  
broie la  végétat ion,  l 'absorbe e t  envoie le broyat dans une  
trémie gr i l lagée de 4 à 7 m3, s ituée au  dessus de l ' appare i l .  
L'eng in ,  onéreux et  encombrant, do i t  pouvo i r  être ut i l isé à 
p le ine capac ité : c'est pourquo i  i l  va être essayé dans la 
subera ie d u  Var où les chênes- l i èges sont relativement 
espacés et le sous-bois très fou rn i .  On  espère vendre le 
broyat pour chauffer des logements co l lectifs ou des 
serres. I l  suffit que la d ifférence de pr ix entre le fonct ion­
nement de l 'engin (amort issement compris)  et l a  vente du 
produ it  so i t  i nférieure au pr ix  d ' un  débroussa i l lement 
courant pour que l 'opération soit i ntéressante. C'est ce qu i  
reste à démontrer. 

Enfi n ,  avant de clore ce paragraphe sur le débroussa i l ­
lement i n it i a l ,  i l  est bon  de préc iser que l 'en lèvement du 
sous bo is  do i t ,  pour  être efficace, être complété par  
l 'é lagage des branches basses des a rbres conservés sur 
une hauteu r  de 2 m à 2,50 m .  Ce trava i l  ne peut être fait 
qu'à l a  tronçonneuse.  C'est pourquoi ,  même s i  un 
deuxième chauffeu r  n 'est pas nécessa i re pour condu i re 
l 'eng i n  de débroussa i l lement, i l  faut prévoir  au moins un et 
que lquefo is deux ouvriers é lagueurs pour compléter 
l 'équ ipe .  

Auto-entretien des zones débroussai l lées. 
Le parcours 

Dans  les grandes coupures ag ricoles et arboricoles, le 
problème de l 'entret ien du  pa re-feu ne se pose plus,  les 
façons cu lturales se chargeant d 'é l i m i ner la  végétation 
adventice. 

Obtiendra-t-on l ' a uto-entret ien par les trou peaux · des 
grandes coupures pastora les ? On  peut répondre posit ive­
ment, ma is  à èerta ines cond itions .  C'est à desse in  que n 'a 
pas été employé ic i  le mot « sylvo-pastora l i sme », mot 
mag ique qu i  recouvre des réa l ités - ou des i rréa l ités -
te l lement d iverses et f luctuantes que  sa seule énonciat ion 
est déjà un sujet de polém ique .  Ce que l 'on peut d i re 
c la i rement, à propos des rapports qu i  s 'étab l i ssent entre 
forêt et parcours, c 'est qu ' i l  existe d 'un  côté des forêts 
pâturées, parcourures par p lus  ou moins d 'an imaux et 
dans lesquel les ces an imaux sont p lus  ou moins nu i s i b les, 
et,  à l 'opposé, des pâturages arborés, occupés par une 
quantité plus ou moins grande d 'a rbres, et dans lesquels 
ces a rbres sont plus ou moins ut i les .  Entre ces deux 
extrêmes, i l  est possi b le  que,  dans certa i nes forêts, à 
certa i ns  stades de leur  développement, en i ntrodu isant 
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certa i ns  troupeaux et en les condu i sant selon certa i nes 
techn iques pastora les,  on parvienne à un équ i l i bre favora ­
ble à la fois aux a rbres et aux an imaux .  C'est cela le vra i 
sylvo-pastora l i sme : les réuss ites dans  ce doma ine en zone 
méd iterranéenne sont bien rares ; e l les  se comptent sur les 
doigts de la  ma i n .  Ma i s  i l  n 'est pas nécessa i re d 'about ir  à 
un équ i l i bre auss i  d i ffic i le  et auss i  préca i re dans les p lans 
de débroussa i l lement .  I l  suffit de conserver la p lus grande 
part ie des mass ifs forest iers en y pratiquant la  me i l leure 
sylvicu lture poss ib le  avec le moins d ' an imaux poss i b le,  tout 
en quadr i l l ant ces mass ifs par des bandes de vérita bles 
pâturages arborés sur lesquel les on cherchera à donner à 
manger aux troupeaux autre chose que  du  bois. 

Car  par ler de « troupeau débroussa i l leur  » c'est pren­
dre ses dés irs pour des réa l ités. Les an imaux ne débrous­
sa i l l ent pas .  I l s. part ic i pent, moyennant certa i nes précau­
t ions,  à l 'entret ien d 'un débroussa i l lement i n it ia l  effectué 
à l a  mach ine .  I l s  ont beso in ,  se lon les espèces, d 'une 
proport ion p lus ou mo ins  grande de végétaux herbacés par  
ra pport aux végétaux l i g neux. Lorsqu 'on les lâche dans des 
repousses de sous-bois ,  on se trouve p lacé devant un 
perpétuel  d i lemme ; ou bien on ma i nt ient une forte charge 
de béta i l  sur  des surfaces l im itées ; le  troupeau mange a lors 
les t iges l i g neuses pa rce qu ' i l  est poussé par la fa im ,  ma is  
on ne fa i t  pas d 'é levage avec des an imaux qu i  ma igrissent; 
ou b ien on la i sse le  béta i l  s 'éga i l ler  l i b rement sous les 
arbres ; i l  se nou rrit a lors, ma is  ne débroussa i l l e  p lus ,  
opérant parmi les végétaux du sous-bois une sélect ion qu i  
est rarement ce l l e  souha itée par le forest ier ou l 'é leveur .  

La solut ion cons iste à combiner  des act ions cu lturales 
et des actions de condu ite du troupeau pour permettre au 
sol forest ier d 'évo luer  progressivement vers un sol pasto­
ra l .  C'est pa rfa itement fa isab le dans  le contexte de « pâ­
turage arboré » où l 'on s'est p lacé .  On conservera les 
arbres, b ien sûr, ma i s  pas forcément tous ceux qu 'aura it 
conservés le sylvicu lteur .  Les arbres sont ut i les pa rce qu ' i l s  
coupent le vent, q u i  déssèche le sol  e t  act ive l es  i ncend ies, 
et pa rce qu ' i l s  prod u isent de l 'om bre, une ombre qu i ,  sous 
le c l imat méd iterranéen,  retarde de p lus ieurs sema i nes la 
dessication de l ' herbe au  début de l 'été, et qu i  est très 
appréciée par le béta i l  en sa ison chaude .  Ma is  point trop 
n 'en faut : on ne cherche pas à é l im i ner toute végétation 
du sous-bois com me dans les pare-feu forest iers, et l 'on 
doit assurer au sol un  écla i rement suffisant, en pratiquant 
les écla i rcies nécessa i res. L'emplo i  d 'engra is favorise la 
pousse de l ' herbe au  détriment des repousses l i g neuses 
comme l 'ont montré les trava ux effectués dans le Langue­
doc et en Corse par des chercheurs de Montpe l l ier .  Quant 
au  troupeau,  pour qu ' i l  uti l i se au  m ieux la b iomasse, i l  faut 
le concentrer, avec une forte charge, sur de petites surfa­
ces, mais le  changer d 'endroit avant qu ' i l  ne ma igrisse. On 
doit donc const ituer, g râce à l ' i nsta l lat ion de clôtures (de 
préférence des clôtures électriques, peu onéreuses et 
ra p ides à montrer) ,  des pa rcs d 'étendue l im itée dans 
lesq uels on pratique une rotat ion rap ide du béta i l .  Une 
expérience de ce type, su ivie par les mêmes chercheurs de 
Montpe l l ier, a été mise en p lace depu is  p lus ieurs an nées 
dans  la rég ion du Buech (Hautes-Alpes) et donne toutes 
satisfact ions .  Certes, dans les zones très embroussa i l lées, 
on n 'obtiendra pas tout de su ite un  pâturage idéa l ,  et 
pendant les premières années, on devra proba blement 
supp lémenter le béta i l  et é l im iner les refus avec de petits 
eng ins  mécan iques.  I l convient de s igna ler éga lement que 
la pose de clôtu re en forêt rencontre souvent l ' host i l ité des 
chasseurs,  avec qui les é leveurs do ivent engager des 
négociat ions, pour réserver certa i ns  passages ou rendre 
mobi les certa ins  c lo ison nements . Heureusement, si les 
chasseurs n 'a iment guère les clôtures, i ls a iment encore 
mo ins  les i ncendies .  

Dans les pâturages arborés a i ns i  constitués se posera 
un jour  le problème du  remplacement d'a rbres trop vieux 
et dépérissants. Avec certa i nes essences envah i ssantes 
com me le pin d 'Alep ou le  p i n  sylvestre, il est probable 
qu 'une  m ise en défens de que lques années suffi ra pour 
obten i r  une régénération nature l le  sat isfa isa nte. Mais avec 
d 'autres essences p lus  dé l icates (chêne l iège) ,  il est 
poss ib le  que le tap is herbacé dense et tassé par les pieds 
des an imaux s'oppose pendant de longues années à la  
na issance de sem is .  I l  faudra a lors b ien admettre que l 'on 
n 'est p lus  dans un  m i l ieu forest ier mais pastora l ,  et avo i r  
recours à la  régénération ass istée ou a rtific ie l le  (g rattages 
du  sol, p la ntat ions) .  
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Photo 6. Ut i l isation des an imaux : la pose 
de clôtures permet l a  constitut ion de pa rcs 
d'étendue l im itée où l 'on pratique une 
rotation rapide de béta i l .  Photo F .B .  

La pratique du  pâturage dans  des 
grandes coupures qu i  traversent un  
nombre important de petites propr ié­
tés forestiéres s 'effectue dans le  ca­
d re d'un accord entre propriéta i res et 
é leveurs.  U n  modèle de convention a 
été mis  au poi nt, sous forme d 'un  
échange réciproque de services g ra ­
tu its, le synd icat des  propriétai res 
mettant à la  d isposit ion de l 'é leveur  
les superficies vou l ues, et  ce dern ier 
s 'engageant à y prat iquer l e  mode 
d 'é levage le  p lus conforme au  bon 
entretien des terra ins .  

Les a utres modes de débroussa i l lement 
d'entretien 

S i  l 'on ne d i spose pas de troupeaux, on peut toujours 
é l im iner  les repousses par  des moyens mécan iques ana lo­
gues à ceux qu i  ont été uti l i sés pour le  débroussa i l lement 
i n it i a l .  Ana logues,  mais a l légés, car l a  hauteur et le  d i a ­
mètre du  recrû sont  en généra l ,  même au  bout de trois ou 
quatre ans ,  très i nférieurs à ceux de la broussa i l l e  pr im itive. 
Là où un tracteur  à chen i l les au ra été nécessa i re,  on pou rra 
repasser avec un tracteur à roues, ou même avec un  
débroussa i l leur  de type motoculteur .  Ce la  reviendra moitié 
moins cher, mais cher tout de même. C'est pourquoi l 'on 
étud ie  de très près deux procédés moins onéreux d 'en­
tret ien des zones débroussa i l lées : le  feu contrôlé ou « petit 
feu » d 'une part, le  débroussa i l lement ch imique d 'autre 
part. 

Le feu contrôlé o u  petit feu 

I l  s 'ag it  dans  le  premier  cas d 'une pratique qu i
' 
a été 

la rgement ut i l isée autrefois  (et que lquefois abus ivement) 
pour entreten i r  l a  propreté des sous-bois et à laque l le  on 
pou rra it redonner vie moyennant certa ines précaut ions. 
Son but est d 'é l im iner  l a  broussa i l l e  sans détru i re le  
peup lement forestier .  Le petit feu s'a l l ume en généra l  à l a  
f in de l ' h iver ou au  pr i ntemps, quand le  terra i n  n 'est n i  trop 
humide n i  trop sec. La végétation basse doit brû ler, ma is  
pas trop vite. Cette végétation do i t  être rase. S i  e l le  est  trop 
haute, le  danger est trop important.  Le petit feu reste un  
procédé d 'entret ien ,  e t  non  de débroussa i l lement i n it ia l .  I l  
doit être d i rigé p a r  un  spécia l i ste capab le d 'apprécier l 'état 
de la  végétation et les condit ions météorologiques,  et 
contrôlé par une équ ipe d 'hommes capables d ' i nterven i r  
rap idement en cas de débordement. I l  faut  renoncer au  
petit feu dès  que le  vent devient trop fort .  

Avant d 'a l l umer un  petit feu ,  i l  convient d 'entourer l a  
zone à tra iter d 'une  bande  de protect ion, pa r  décapage 
mécan ique du  sol ou humid if ication au  moyen d 'une  
pu lvérisation d 'eau ou ,  mieux, de produ it reta rdant. Ensu ite, 
à part i r  d 'une de ces l i g nes de défense, on met le  feu sur 
toute l a  longueur, de façon qu' i l  progresse « à la recu le » ,  
c'est-à -d i re lentement dans  la d i rection opposée à ce l le du  
vent. On  pou rra it cro i re qu 'un  feu  passant rapidement dans  
le sens du  vent chaufferait mo ins  le sol : c'est exactement 
l ' i nverse qui se produ it .  Sous l 'effet du vent, le front de 
flamme se présente comme un  p lan  inc l iné et  c'est sous 
ce p lan  inc l i né  que la  cha leur  i rradiée est  très forte. S i  l a  
f l amme est très i nc l i née dans  le  sens  de la  marche d u  feu ,  
le so l  est  surchauffé avant de brû ler  et  brû le  d 'autant p lus  
profondément. S i  l a  f lamme est  inc l i née vers l 'a rrière le so l  
brû le  d 'abord superfic ie l lement, et, au  moment du p�ssage 
de la  vague de cha leur, i l  est déjà recouvert d'une couche 
de ca rbone isolante qui l e  protège de l ' i rrad iat ion .  Lorsq ue 
ce n 'est plus le vent qui est déterminant pour l a  vitesse du 
front de f lammes, ma is  le re l i ef, le petit feu s 'a l l ume à 
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contre-pente pour marcher lentement en descendant .  Le 
phénomène d ' i rrad iat ion est ident ique.  

L ' I nstitut nat iona l  de  l a  recherche agronomique 
( I . N .RA)  su it de près l 'évo lut ion de la  f lore après p lus ieurs 
passages d 'un  petit feu sur  la même parcel le d 'expérience.  
I l  est encore trop tôt pour fourn i r  des conc lusions .  I l  semble 
que cette évol ut ion se fasse vers la  constitut ion d'une 
pe louse,  ce qu i  n 'est guère surprenant si l 'on observe que 
« l 'écobuage » est  une techn ique employée depuis des 
temps, immémoriaux par  les pasteurs .  

Le petit feu est  une pratique très peu onéreuse : s i  l a  
surve i l l ance peut  être effectuée par  une équ ipe de bénévo­
les, les fra is se rédu isent à la constitution de la bande 
périmètra le  de sécu rité. 

Les débroussa i l lements c h i m iques 
Le débroussa i l l ement ch imique souffre à tort d 'une 

mauvaise réputat ion .  C'est parce que  l 'on a uti l isé naguère 
des produ its toxiques qu i  deva ient pénétrer dans  le sol 
pour s 'attaquer  aux racines que certa ins  cas de pol l ut ion 
ont pu se produ i re par entraînement des produ its dans les 
tha lwegs sous l'action des p lu ies .  Mais de nos jours,  on 
emploie su rtout des phytocides de  co'ntact qui  se déposent 
s� r I�s feu i l les et pénètrent par l à  dans le végéta l qu ' i l s  
dessechent. I ls sont  sans danger  pour l 'envi ronnement. On  
emp lo ie  aussi des i nh ib iteurs de  cro issance ( improprement 
a ppelée « nan if ia nts ») qui stoppent le développement du 
végéta l ,  lequel conserve un  aspect recroquevi l l é  pendant 
trois ou quatre ans .  

La  man ipu lat ion des  débroussa i l l ants ch im iques exige 
un  certa in  nombre de soi ns .  I l  faut app l iquer les traitements 
par temps ca lme,  et respecter strictement les doses 
prescrites. Les ouvriers doivent se protéger l e  visage et les 
ma ins  contre , les brû l u res.  Beaucoup de produ its sont 
spécifiques,  c'est-à -d i re qu ' i l s  attaquent certa ins  végétaux 
et épargnent les autres : i l  faut donc bien chois i r  le  mode 
de traitement en fonction de ce que l 'on veut obten i r . Enfi n ,  
i l  est dangereux de traiter un sous-bo is  trop développé, qu i  
l a i sserait sur  p lace une masse de  matière sèche beaucoup 
p lus  sens ib le à l ' i ncendie que verte. Le débroussa i l lement 
ch im ique est seu lement un  procédé d 'entretien ,  uti l i sab le 
pour des repousses de tro is à q uatre ans  au  maximum .  Son 
pr ix n 'est pas excessif : i l  faut compter entre 1 000 et 
2 000 F par hecta re selon la nature des prod u its, ce qu i  
représente 2 à 3 fo i s  moins qu ' un  entret ien mécan ique .  

Le fi nancement des plans de 
débroussa i l lement 

Depuis  p lus ieurs années, l ' Etat encourage les commu­
nes ,  par le  b ia is  de subventions ,  à acquér ir  du  gros matériel 
de débroussa i l lement .  Mais le  mouvement s'est accéléré 
en 1 983, avec les « opérations-p i lotes » l a ncées conjoi nte­
ment par le Com m issariat à l ' Etude et à la  Prévention des 
R isques N ature ls  Majeurs,  le  M i n istère de l 'Agricu lture et 
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le M in i stère de l ' Envi ronnement. Ces opérat ions sont en 
cou rs de renouve l lement en 1 984. Une prem ière série d 'une 
vingta ine d 'eng ins  a été acqu ise  g râce à une part ic i pation 
de l ' Etat égale à 60 %, des Rég ions comprise entre 20 et 
25 %, et des Départements pour le reste . Les tracteu rs ont 
été envoyés dans  des S IVO M  ou des comm u nes déjà 
bénéfic ia i res d'un p lan de débroussa i l lement dont l 'étude 
éta it, s inon term i née, au  moins assez avancée pour  que le 
prog ramme de trava i l  soit tracé. Les ut i l isateurs ont donc 
reçu des eng ins  entièrement payés et se sont trouvés 
décha rgés, pour leurs débroussa i l lements, des fra i s  
d 'amortissement. Ma is  pour  l a  p lupart des communes 
forestières de la  zone méd iterranéenne qu i  n 'ont que de 
ma igres ressou rces, l 'a ide s'est avérée insuffisante.  Le pr ix 
de revient d'un hecta re débroussa i l l é  se décqmpose en 
trois part ies : un petit t iers ,  qui eng lobe les fra i s  d ' amortis­
sement du  tracteu r, un gros t iers qui englobe la  rém uné­
ration du personne l  ( i l  faut souvent deux chauffeu rs par 
engin ,  et de toutes façons au  moins un  ouvrier é lagueur à 
côté des cha uffeu rs ) ,  un t iers moyen enfin qu i  eng lobe les 
fra is de fonct ionnement (carburant, l ubrif i a nt, entret ien ,  
répa rations coura ntes ) .  Pou r  beaucoup de S IVO M ,  ou de 
communes, le  débroussa i l lement ne sera réa l i sab le  que si , 
en plus de l ' amortissement, on leur offre g ratuitement le 
sa la i re des conducteurs, ne l a issa nt à leur charge  que les 
fra is  de fonctionnement. L'O . N . F . gère des un ités d 'ouvriers 
forest iers, qui sont, soit, dans  tous les départements, des 
anciens ha rk is ent iérement payés par l ' Etat, soit , .dans 
certa ins  d 'entre eux,  des forest iers-sapeu rs payés pour 
60 % par l ' Etat et pour 40 % par  le  Département. Ce sont 
ces un ités qu i  procèdent au  débroussa i l lement déclaré 
pr iorita i re par  le Préfet en bord u re des routes ouvertes à 
la c i rcu lat ion pub l ique .  I l  a été admis  que, par convention, 
l 'O N F  pouva it mettre une part ie de ce personne l  g ratu ite� 
ment à la  d isposit ion des communes pour trava i l le r, avec 
leur  p ropre matérie l ,  ou avec ce l u i  du dépa rtement ou du 
S IVO M,  dans  les coupures et  pa re-feu des p lans de 
débroussa i l lement .  Enfi n ,  i l  faudra a l ler encore p lus  lo in  en 
faveur  des communes les plus pauvres, la  Région et le 
Département prenant en charge, par dessus le  marché, une 
part ie des fra is de fonctionnement. C'est d i re l a  part 
cons idérab le  qu 'ont accepté de prendre l ' Etat et les 
g randes col lectivités dans une œuvre de protection d 'uti l ité 
pub l ique .  

Toutefois ,  l ' acqu is it ion d 'eng ins de débroussa i l lement 
n 'est pas l a  seu le man ière d'a ider les communes à créer 
un réseau de protect ion : l ' Etat et les g randes col lectivités 
peuvent auss i  accorder des subventions aux maîtres d 'ou­
vrages qu i  ont recours à l 'entrepr ise privée pour exécuter 
les travaux. S i  cette forme d 'a ide a été jusqu'à présent peu 
uti l i sée c'est parce que le  prix de l ' hectare débroussa i l l é  
éta it trop é levé : l a  part d 'autofi nancement que la  com­
mune éta it tenue d 'assumer dépassait en généra l  ses 
moyens f inanciers. 

Mais avec l a  mu lt ip l ication des opérations p i lotes, des 
matér ie ls de plus en plus performants vont pouvoir  être 
acqu is  par les entreprises. Cel les ci proposeront a lors leurs 
services à des prix accessib les aux groupements de com­
munes et l 'on passera prog ressivement, et vra isemblable­
ment dès 1 986, de l ' a ide en matériel à l 'a ide en travaux. 

Conclusion 

I l  est  actue l lement t rop tôt pour  mesurer  l 'effet, sur  l a  
défense de la  forêt, de  Pl ans  intercommunaux de débrous­
sa i l lement et d 'aménagement forest ier qu i  n 'en sont en­
core qu'à l a  phase de démarrage.  I l  n 'y a cependant aucune 
ra ison de douter qu 'un bon quadr i l l age des massifs par  des 
coupures access ib les aux sauveteu rs permette de m ieux 
l utter contre les i ncendies .  

Ce que l 'on peut observer dès ma i ntenant, a u  moins 
dans l a  Région Provence-Alpes-Côte d 'Azur qu i  est l a  p lus  
avancée dans ce doma ine ,  c'est le  très bon accue i l  réservé 
presque partout aux projets de débroussa i l lement orga­
n isé.  O n  aura it  pu cra i nd re que l a  ci rcu l a i re de  février 1 980 
fût un règ lement de p lus  à imposer d iffic i lement. Eh bien 
non ! on a le d roit de se montrer optimiste. Ma lg ré les 
d ifficu ltés évoquées plus haut de m ise en place des p lans 
de débroussa i l l ement, une dynam ique s'est créée : l ' admi ­
n istrat ion est  so l l icitée pou r envoyer ses techn ic iens fa ire 
des études ; des g roupements de communes se sont 
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constitués pour la protection de leur  forêt ; certa i nes 
communes se sont agg lomérées à des S . LV.O .M .  existants 
pour bénéfic ier  des travaux d 'équ i pement;  à l ' i ntérieur  des 
S . LV. O . M .  et des communes, des é lus ,  des fonctionna i res, 
des techn ic iens de l 'ag r icu lture, des pompiers, des proprié­
ta i res forestiers, des ag ricu lteu rs, des éleveurs, des usa­
gers de la forêt se sont rencontrés, ont réfléchi ensemble 
à la  défense col lective de leurs boisements ; certa i ns  ont 
accepté d 'abandonner  un point de  vue égoïste pour se 
ra l l i e r  à un  consensus généra l .  Toute cette concertation est 
éminemment fructueuse.  Et une col laboration qu i  s 'est 
étab l ie  pour l a  défense pass ive de la forêt du rant les 
travaux d 'h iver ne pou rra que faci l iter une autre co l l abo­
rat ion aussi nécessa i re en été, du rant  la  période de r isques 
d ' i ncendies, lorsqu ' i l  faut surve i l l e r  activement les mass ifs 
et i nterven i r  sur  les feux na issants. 

S i  l a  forêt méd iterranéenne brûle, c'est en part ie,. on 
l 'a  d it ,  à cause de l ' i nd ifférence de ses occupants. B riser 
cette ind ifférence, c 'est fa i re un  g rand pas vers sa pro­
tection . "  

André C H ALLOT 
I ngén ieurs en chef du génie rura l ,  des eaux et des forêts 

Chef du Service rég iona l  d 'aménagement forest ier 
Château du Marveyre 
Avenue de M a rveyre 

1 3008 Marsei l l e  

Débat sur les plans de débroussaillement 
L 'utilité des plans de débroussaillement 

Bernard Belmont, (Direction Départementale de l'Agri­
culture du Var). Pense-t-on que les plans de débroussaille­
ment comme ceux de D. F. G. I. en fonction depuis 10 ou 15 
ans, sont efficaces pour la forêt méditerranéenne ? 

Alors que l'on sait que la forêt continue à brûler, que 
le bois d'œuvre qu 'on produit est difficile à commercialiser 
et que la forêt, en particulier dans la zone rouge, ne produit 
rien, pourquoi n 'a- t-on pas étudié d'autres schémas, 
d'autres modèles de protection de la forêt (alors que dans 
les plans de débroussaillement sont prévus les réseaux des 
mailles ci /'intérieur desquels on va faire de la vraie 
sylviculture ?). 

La solution, mais elle aura des résultats à long terme, 
est de valoriser ou de revaloriser la forêt méditerranéenne. 
C'est par des mises en valeur des peuplements que la 
solution à long terme est possible. Mais elle sera plus 
longue dans le secteur de la zone rouge compte tenu des 
conditions des sols, des conditions climatiques, on aura du 
mal à obtenir des peuplements de valeur et en attendant 
on doit faire quelque chose. 
Efficacité des moyens et bilan des actions entreprises 
depuis 10- 15 ans 

L 'exemple dans la mécanique agricole de l'adaptation 
de la machine à la culture ou de la culture à la machine 
illustre la question du meilleur emploi des moyens investis. 
Doit-on faire un maillage rationnel et rechercher des gens 
pour l'exploitation de ce territoire ou dans une logique 
différente se poser le problème des gens qui essaient ou 
vivent dans ou de la forêt et de quelle façon les inscrire 
dans le souci d'assurer une certaine coupure du combus­
tible végétal ? Dans les plans de débroussaillement, on 
tient compte des désirs individuels de certaines personnes 
et l'on peut essayer d'organiser un maillage de façon à ce 
qu 'il coïncide avec les intérêts de chacun. L 'étude du plan 
consiste à prendre en compte ce qui existe et essayer en 
plus d'animer la forêt, ce qui n 'était pas fait avec les 
périmètres. 

Cette démarche permettant d'attendre que la forêt soit 
valorisée. Exemple : 1/ y a un plan de débroussaillement où 
ont été réunies de vieilles chataigneraies que l'on est en 
train de régénérer, elles étaient en prolongement les unes 
des autres et l'on essaie de compléter ces parties qui vont 
être entretenues avec l'aide de gens qui bénéficieront du 
travail des chataignes, aidé par le F. E. O. G.A., ce réseau 
passe par ces chataigneraies. 1/ en est de même pour les 
éleveurs, et s 'il y a un groupe de propriétaires qui déjà 
prend la défense de son massif on en tient compte dans 
l'étude du plan. 
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b.  - Pourquoi, quoi  et com ment 
d é b roussa i l l e r ? 

par Pierre D E LAB RAZ E 

La réflexion sur  l 'aménagement du territo i re et sa 
défense s'est poursu ivie avec la  question : Pourquo i ,  quoi  
et comment débroussa i l ler  en vue d 'une me i l leure résis­
tance aux i ncendies. 

Quelques principes de sylviculture 
conférant une meilleure résistance des 
peuplements forestiers aux incendies 
Conséquences sur les aménagements 

Sylviculture 

Très approximativement et sans beaucoup de 
nuances : 

De sa régénération, par graines ou par rejets après 
coupe rase, à son exploitation, un peuplement forestier 
passe par des phases de développement de sensibilités 
très différentes aux incendies. 
Exemple : une jeune plantation sur· sol travaillé, débar­
rassé de sa végétation accompagnatrice, est peu sen­
sible au feu tant que le sol reste propre et les jeunes 
plants assez isolés. 
ex. un taillis de chêne vert est éminemment combustible 
dès que les rejets couvrent le sol. 1/ faudra des condi­
tions de milieu exceptionnelles et de nombreuses 
années avant d'obtenir un haut taillis, - ou une futaie 
sur souches -, sombre, dominant un sous-étage réduit, 
pour que cette formation soit peu combustible. 
ex. une futaie dense de cèdre se défend (( bien » contre 
/'incendie. 
ex. les futaies d'essences héliophiles (nombreux pins, 
chêne liège, .. .) sont naturellement accompagnées de 
maquis élevés ou de garrigues denses, ces structures 
étant très favorables aux incendies, sans débroussaille­
ment. 

A chaque structure de peuplement forestier corres-
pond un rythme de développement du feu. 

. 

Toute discontinuité dans la distribution du com­
bustible forestier est défavorable au feu : débroussail­
lement, élagage, futaie équienne (arbres de même âge, 
même hauteur, .. .). 

Un peuplement (( ouvert » présente des variations 
microclimatiques extrêmes, donc des périodes de 
grande sensibilité au feu : 

• l 'évapotranspiration des arbres y est maximum 
(surfaces développées des cimes), supérieure à celle 
d'un peuplement où les cimes se touchent, 

• l'évaporation au sol augmente et la litière est plus 
sèche, la couverture morte se décompose plus lente­
ment, 

• le bilan de l 'eau est moins favorable, 
• l'oxygène se renouvelle plus rapidement (le feu y 

est plus (( vif »). 
Un peuplement fermé de hauts arbres peut s 'oppo­

ser aux passages des brandons et à l'apparition de 
nombreux foyers secondaires. 

Aménagement 

Alors qu 'un aménagement forestier est générale­
ment limité à une forêt au sens strict du terme ou, plus 
exceptionnellement, à de petites forêts proches regrou­
pées pour leur gestion, l'aménagement d'une zone 
boisée doit impérativement prendre en charge le 
massif dans sa totalité : 
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ex. Le Petit Lubéron avec l'ensemble de ses forêts 
domaniales, communales et privées, mais aussi ses 
parcours (à moutons), ses cultures, les lotissements 
inclus et périphériques, . . .  

Les limites administratives ne correspondent géné­
ralement pas à cette notion capitale (nécessité de 
regroupements); la défense individuelle, indispensable, 
n 'exclut nullement une défense collective, plus efficace 
et moins coûteuse. 

L 'objectif doit être clairement défini : s 'il s 'agit de 
la protection contre /'incendie, les différentes pièces de 
l'aménagement seront élaborées dans ce sens, les 
problèmes des entretiens étant étudiés ultérieurement. 
ex. La recherche de parcours pour les troupeaux pré­
sente certaines convergences avec les besoins de la 
défense contre les incendies, mais ne constitue pas un 
préalable. Cette démarche conduit trop souvent à des 
défrichements hors zone efficace de défense contre le 
feu, voire à des aggravations du risque dû à des bergers 
peu conscients. 

Enfin des parcelles de plantes ligneuses sarclées -
vignes, vergers divers, oliveraies, suberaies, parcs, . . .  -
peuvent constituer d'efficaces (( parquets » malgré les 
problèmes de gestion et de relations humaines que 
posent les enclaves. Des céréales, récoltées précoce­
ment, des cultures annuelles irriguées sont aussi des 
sources de moindre risque. 

Photo 7. Le feu atteint  le sommet de la col l i ne .  Photo F .S .  

Au vent, un feu : 
• monte rapidement une pente, 
• est généralement plus rapide dans une courbe 

ouverte et atteint en premier les cols, 
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• est favorisé 
-par des formations homogènes, à leur stade de 

grande sensibilité, sur de grandes surfaces continues, 
- par des exploitations de proche en proche 

provoquant une distribution des combustibles très favo­
rable, des jeunes plants ou rejets, aux fourrés, puis 
gaulis, jeunes et vieilles futaies, 

• se trouve ralenti par les grands peuplements 
fermés, les brandons arrêtés, 

• le rythme du développement d'un incendie est 
« cassé » par le passage d'une formation forestière à 
une autre de structure très différente (une condition : la 
surface minimum de chaque pièce de cette « mosaï­
que » des « parquets » ou très gros bouquets). 
parquet : unité de gestion équienne d'un à plusieurs 
hectares. . .  Dans notre cas, vraisemblablement d'au 
moins 200 x 200 m. 

Autant que faire se peut : 
• ne pas s 'interdire de grands reboisements mais 

les cloisonner, les protéger et, très ultérieurement, 
penser à les gérer par parquets, 

• asseoir les coupes de façon à créer cette mosai� 
que de peuplements de structures, d'espèces différen­
tes . . .  

• asseoir les coupes en remontant aux vents dange­
reux de façon à conserver longtemps de vieux peuple­
ments denses « au vent » ,  

• distinguer les situations bas e t  haut de versant :  
- éviter les pelouses en crête qui favorisent le 

passage du feu d'un versant à l'autre et sont difficile­
ment occupées par les pompiers lors de grands incen­
dies (pour les largeurs actuellement adoptées), 

- préférer les rideaux d'arbres pare-brandons (ex. 
cèdre en altitude), 

• installer dans les courbes et talwegs des forma­
tions moins sensibles au feu (la présence de l'eau est 
favorable à cette opération). 

P. O. 

Inflammabilités spécifiques 
de végétaux forestiers méditerranéens 
et combustibilités de 
formations ligneuses 

Définitions 

- Inflammabilité d'un végétal : mesurée sur des 
éléments fins (rameaux feuillés, . .  .), /'inflammabilité d'un 
fragment de végétal est sa sensibilité à un échauffement 
anormal s 'exprimant par la production d'une flamme. 

Cette notion recouvre les phénomènes « d'éclo­
sion » d'un feu, puis de « propagation » du feu jusqu 'à 
l 'embrasement du végétal entier. 

- Combustibilité d'une formation végétale est sa 
plus ou moins grande propension à brûler (vitesse, 
énergie, production de flammes, de fumées, . . .  toutes 
caractéristiques d'un incendie). 

Etudes poursuivies 

a. - inflammabilités des principales espèces fo­
restières autochtones (arbres, espèces des maquis et 
des garrigues) et de celles proposées pour la reconstitu­
tion des forêts méditerranéennes, en fonction : 

• des stades de végétation : débourrement, élonga­
tion, floraison, fructification, 

• du milieu, en particulier des possibilités d'alimen­
tation en eau, des conséquences de la nature des roches 
sur leur composition minérale . . .  

b .  - inflammabilités et  combustibilités des litières 
et couvertures mortes des principales essences forestiè­
res : 

• risque d'éclosions d'incendies 
• conduite des feux provoqués par une meilleure 

connaissance des facteurs qui en règlent la puissance 
(seuils d'exécution, compensation entre facteurs .. .) 

c. - combustibilités de quelques grandes forma-
tions basses de maquis et garrigue : 

• priorités dans les débroussaillements 
• risques d'incendies (saisonniers). 
L 'épiradiateur, dans son montage expérimental, 

permet de classer les espèces selon leurs inflammabi­
lités respectives et d'avoir une idée de /'inflammabilité 
des gaz de décomposition thermique. 
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Les bancs d'essais thermiques - pour la litière sur 
55 x 85 cm et pour les formations végétales basses sur 
1 x 8 m - fournissent les données sur les vitesses de 
progression, les puissances dégagées et les températu­
res à différents niveaux en fonction des espèces, des 
masses, des teneurs en eau, des stades de développe­
ment, des pentes et des vitesses du vent. 

Résultats scientifiques sommaires 

a. - Inflammabilités des sommités, aiguilles et feuil­
les vertes 

Très 
inflammables 

Assez 
inflammables 

Provence cristalline 
Bruyère à balai 
Bruyère 
arborescente 
Callune 
Chêne liège 
Pin maritime 

Inflammables Ciste de 
Montpellier 
Cytise trif/ore 

Peu "Arbousier 
inflammables 

Provence calcaire 
Ajonc épineux 
Chêne vert 
Pin d'Alep 
Spartier 
Thym 
Buis 
Buplèvre ligneux 
Genevrier de Pénicie 
Chêne kermès 
Genevrier oxycèdre 
Romarin 
Viorne tin 
Cèdre 

b. - Inflammabilités et combustibilités des litières et 
couvertures mortes 

Pour les principales espèces, des abaques (en cours 
de réalisation) renseignent sur les vitesses de combus­
tion et de propagation du feu, les flux énergétiques, les 
températures à différents niveaux en fonction des 
masses volumiques (détermination de la masse critique 
n 'assurant plus la « continuité » du feu), des teneurs en 
eau, de la pente . . .  

Dans des conditions comparables de milieu, les 
couvertures mortes (monospécifiques) se classent par 
combustibilité décroissante du : 
Chêne pubescent > pins maritime et laricio > pin 

d'Alep > cèdre > arbousier 
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Le rapport surface : volume du combustible élé­
mentaire n 'explique pas nécessairement ces différences 
et si la masse volumique suffit pour comparer les 
aiguilles de pin et celles de cèdre, les teneurs minérales 
constituent les facteurs déterminants pour les arbou­
siers et leurs provenances (stations). 
c. - Combustibilités des formations basses 

La combustibilité d'une formation est assez dépen­
dante de la présence d'espèces très inflammables à 
partir de certains seuils de fréquence : si la combusti­
bilité d'une garrigue à base de Chêne kermès pratique­
ment pur ou mélangé de Brachypode rameux n 'est 
importante qu 'en période chaude et sèche estivale, 
donc durant 2 à 4 mois, la présence d'Ajonc épineux la 
rend importante bien avant que la biomasse de cette 
espèce n 'atteigne 50 % du total. 

Résultats pratiques 

* inflammabilité 
détermination des risques saisonniers d'incendies 

en précisant les associations végétales sensibles dans 
les zones déclarées dangereuses par le service d'alertes 
de la Météorologie Nationale. 
* inflammabilité + combustibilité 

cartes simplifiées des dangers d'incendie et possibi­
lité : 

Mise en état 

- de mieux hiérarchiser les débroussaillements de 
sécurité (prévention), 

- d'évaluer les moyens nécessaires à l'extinction. 
* sylviculture de protection 

a. - techniques de feux provoqués ou petits feux 
d'hiver : possibilités d'exécution et manipulation de leur 
développement. 

b. - intérêt des élagages assurant une disconti­
nuité suffisante entre combustibles bas et cimes, des 
suppressions de rejets, quelquefois plus inflammables 
que les feuillages définitifs (feuilles de jeunesse des 
eucalyptus), calcul de la hauteur d'élagage. 

c. - création de forêts « mosaïques )), l'aménage­
ment devant privilégier des parcelles (parquets) équien­
nes de quelques. hectares, d'âges très différents entre 
parcelles contiguës, en évitant donc les coupes progres­
sives, ou encore, parquets contigus d'espèces différen­
tes. 

Pour des raisons aussi bien économiques que 
techniques, les reboisements sont réalisés sur des 
surfaces unitaires assez importantes : ceci n 'est pas 
incompatible avec un aménagement par parquets « dis­
continus )) mais exigera seulement des interventions 
sylvicoles plus énergiques. 

P. O.  

de la forêt méditerranéenne 
par le débroussaillement 
en vue d'une meilleure résistance 
aux incendies 

L 'incendie d'une formation arborée 

Son éclosion dans la èouverture morte du sol : 
composition en combustibles divers, teneur en eau, 
masse, tassement, plus ou moins grande décomposi­
tion, ventilation (en surface) . . .  

Ses premiers développements par progression 
dans la couverture morte, les inflammations successives 
des constituants des strates inférieures de la végétation, 
des gommes et résines superficielles et des portions 
partiellement desquamées des écorces des arbres, des 
portions fines des branches tramantes et basses des 
arbres . . .  

L 'embrasement général par un perpétuel retour au 
niveau de la litière, à des rythmes très dépendants de 
la distribution spatiale des combustibles ligneux, de 
leurs différentes grosseurs et surfaces développées, des 
compositions spécifiques plus ou moins inflammables 
et combustibles. 

Si le feu progresse d'une cime d'arbres à quelques 
autres voisines, la poursuite de ce phénomène, à un 
niveau mortel pour l'individu atteint, suppose générale­
ment rapport d'un intense rayonnement calorifique des 
combustibles au niveau du sol : 

le feu de cimes est extrêmement rare 
le sol joue le rôle d'une plaque de four 

Diminution des risques d'embrasement général 

Réduction du combustible au sol et des strates 
basses de la végétation. 

Discontinuités dans la distribution des combusti­
bles (fins surtout) : 
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• horizontalement : 
- naturellement par la distribution d'espèces végé­

tales produisant peu de litière ou une litière à décompo­
sition rapide, très compétitives vis-à-vis d'autres espè­
ces et créant des vides autour d'elles, 

-:- artificiellement par des débroussaillements loca­
lisés, judicieusement distribués sous forme d'un mail­
lage, de « calissons )) (Alpes maritimes) . . .  

• verticalement par suppression des branches bas­
ses des arbres (élagages systématiques) sur une hau­
teur compatible avec l'équilibre du végétal (grosseur de 
la tige, volume de la cime, combustibles au sol, . .  .). 

- Précautions : date de l'élagage et techniques de 
l'opération afin de réduire les écoulements de produits 
inflammables (gommes, résines), les plaies inutiles sur 
les troncs, la durée et la qualité de la cicatrisation, 
l'apparition de gourmands et de rejets. . .  Elagages' 
économiques en une opération, plus « coûteux )) (1) en 
deux temps (raccourcissement des branches avant 
section rez-tronc). Cas particulier : éléments secs des 
cimes d'arbres (branches, cônes ). 

Techniques de débroussaillement 

Objectifs 

Modifier la distribution des combustibles dans 
certaines zones particulièrement dangereuses ou choi­
sies pour leurs situations favorables à l'efficacité de la 
lutte contre l'incendie, à rétablissement des moyens de 
lutte dans des conditions relatives de sécurité. 
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C'est la notion de : 
coupures de combustibles 

couramment dénommés pare-feu, qu 'ils soient arborés, 
nus, au sol travaillé. 
Assiettes des débroussaillements 

Prendre en compte le relief, la direction des vents 
dangereux (responsables des grands incendies), · Ia 
structure forestière (rôle « pare-étincelles )} des grands 
rideaux d'arbres, arrêtant les brandons a l'origine de 
foyers nouveaux dans le dos des combattants du feu), 
les jeunes reboisements . . .  

1 .  - Débroussaillements manuels et mécaniques 
L 'efficacité pratique retient la consommation en 

main-d'œuvre, le coût financier instantané et le prix 
moyen annuel par unité de surface travaillée calculé a 
partir ' de la durée des « effets )} du débroussaillement 
(fréquence de l'opération), de la diminution du risque 
d'incendie, d'où la nécessité d'évaluer ce risque. 
Cette efficacité dépend : 

• de la périOde d'exécution, d'où des problèmes 
d'activités des personnels, de réalisation en temps utile 
de l'opération, 

• de l'outil employé : fil, lame tranchante ou non, 
scie, marteaux, chaÎnes, . . .  
du niveau de /' opération : 

- une tige broyée émet des rejets mal-venants et 
fragiles et ce, moins rapidement qu 'une tige sectionnée 
nettement, 

- la coupe au niveau du sol favorise l'apparition de 
rejets vigoureux, 

- au-dessous, elle entraÎne une disparition défini­
tive ou temporaire du végétal, 

- au-dessus, des rejets malingres mais des entre­
tiens ultérieurs difficiles (chicots masqués par les re­
jets). 
de la fréquence de /' opération : 

- les espèces herbacées annuelles deviennent 
prépondérantes sur les zones annuellement débroussail­
lées, 

- les espèces ligneuses ne subsistent que sur les 
débroussaillements espacés, 

- certaines espèces grégaires profitent largement 
de certaines interventions :  annuelles, plantes a rhizo­
mes, a bulbes . . .  
Précautions à prendre : 

• ne pas blesser les arbres conservés 
- leur compétitivité vis-a-vis des espèces subor­

données dépend de leur vigueur, 
- des produits inflammables suintent des blessu­

res par où peuvent pénétrer des agents nuisibles (insec­
tes et champignons) 

- ce sont des zones de moindre résistance au feu 
• ni provoquer des dégâts aux troncs et aux feuilla­

ges par incinération des broussailles a proximité. 

2. - Débroussaillements chimiques 
Principaux types : 

• herbicides spécifiques ou non, 
• arboricides spécifiques ou non, 
• phytocides (herbicides + arboricides), 
• substances inhibitrices de croissance (nanifica­

tions d'espèces). 

Différents modes d'action : 
• par pénétration foliaire : 
- nécessaire couverture du sol au moment de 

l'application, 
- absorption puis transport des différentes frac­

tions de la molécule originelle dans le végétal avec 
fixation préférentielle sur des éléments cellulaires ou 
des tissus vététaux, 

- décomposition dans le végétal détruit. 
- Sécurité : portion négligeable du traitement 

atteignant le sol. 
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Photo 8. Pare feu .  Mod ification de la  distr ibution des com­
bust ib les dans certa ines zones dangereuses. Photo F .B .  

• par pénétration racinaire : 
- application sur le sol, 
- la diffusion est fonction de la solubilité du 

produit et de son absorption par les systèmes racinaires, 
- mode de diffusion (cf. ci-dessus). 
- Sécurité : adsorption par les colloïdes du sol et 

plusieurs voies de dégradation. 
- Précautions a prendre : examen pédologique 

préalable pour les substances peu solubles (colloides, 
humus) et (ou) très rapidement dégradables, rejet (sauf 
cas très particuliers) des molécules stables, solubles, a 
pouvoir migrant important. 
Utilisations 

• éliminations sélectives d'espèces particulièrement 
dangereuses (inflammables, combustibles, grosses pro­
ductrices de combustibles), 

• débroussaillement plus ou moins total, 
• conservation de la structure superficielle du sol et 

de « l 'armature )} que constituent des racines, même 
dépérissantes, voire mortes (stabilité des sols), 

• nanifications d'espèces peu inflammables conser­
vées pour couvrir le sol et dans un but esthétique, mais 
dont on souhaite limiter le développement (combustible 
a réduire) : aires touristiques, zones érodables, . . .  

Principales matières actives (cf. fiche « débrous­
saillement par méthodes chimiques autour des habita­
tions )} disponible au S.R.A. F.  de P.A. G.A. a Marseille), 

• efficacité principale par voie foliaire (ou pénétra­
tion par écorce) : aminotriazole, asulame dalapon, 2,4-D, 
fosamine ammonium, glyphosate, 2,4,5-1, trÎclopyr, . .. 

7système- syTvo-pastoral) et des aSSOCiatIOns, 
• efficacité principale au piveau du sol (collet ou 

système racinaire) : atrazine, bromacil, chlortiamide, 
dichlobénil, diuron, hexazÎnone, sÎmazÎne et des asso­
ciations. 

. Remarques : --- herbicide (surtout),
' 

- - - - - - - ­
arboricide (surtout). 
3. - Feux provoqués 

Feux mis volontairement dans des conditions de 
milieux et de végétation bien précises et conduits de 
façon a ne détruire que certains combustibles en res­
pectant arbres et sol principalement. 

• période : en hiver jusqu'au début de printemps, 
• végétation : arbres a écorce suffisamment 

épaisse (âge et diamètre) et aux feuillages peu inflam­
mables a l'époque du feu, herbacées et petits ligneux 
sensibles au feu, 

• conditions de milieu : sol encore humide, couver­
ture morte suffisamment importante et séche, vent 
faible et stable en-direction, pente nulle a moyenne, . . .  

• technique : a la recule c 'est-a-dire soit en « re­
montant au vent )}, soit en descendant une pente (dis­
persion rapide des énergies dégagées et protection du 
sol par la végétation carbonisée, vitesse lente, condi­
tions très différentes de celles qui se présentent lors 
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Photo 9. Feu provoqué .  Photo F .S .  

des incendies : végétation proche du flétrissement, sol 
sec, températures très élevées, progression au vent sur 
sol non protégé, . . .  

• résultats : très intéressants en chenaie pubes­
cente, dès le stade taillis âgés (jusqu 'en avril à cause 
des feuilles marcescentes) sous futaie de pin maritime 
et gros châtaigniers; fonction des précautions prises et 
de la maÎtrise technique de la part des exécutants, sous 
futaie de pin d'Alep et suberaie (le liège brûle superfi-

. ciellement). Pratiquement impossible dans peuplements 
clairs et bas de chêne vert, de genévriers, . . .  

Pou rquoi débroussai l ler ? 

I l  est important de ten i r  compte de ce qu i  est au n iveau 
du sol et de l 'étagement des combust ib les végétaux des 
p lus f ins,  aux moyens,  aux p lus g ros, car c'est a ins i  que le 
feu se développe. 

I l  faut casser le rythme de la chaîne du feu, soit 
vert ica lement soit horizonta lement. En effet, dans un  p lan  
de débroussa i l lement, une exploitation forestière de pro­
che en proche crée des zones très embroussa i l lées basses, 
puis des cépées qui s 'é lèvent, des zones plus hautes, le feu 
va donc avoir  des é léments très fins puis des f ins mélangés 
avec des plus g ros et on a créé a i ns i  une chaîne du  feu 
favorable à son déve loppement. 

I l  faut donc aménager des discontinuités dans le 
combustible sur  le sol et les premières branches des 
arbres ou d 'un peuplement à l ' autre pour éviter qu 'un  
incendie ne parcoure de grandes surfaces. On  arrive a i ns i  
à l a  notion de bouquets forestiers de l 'ordre de p lus ieurs 
hectares de même âge et de même espèce cont igus à des 
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• Remarques : on peut éliminer progressivement 
des bruyères, genêts, semi-ligneux, petits rejets li­
gneux, . . . à la suite d'une série (2,3) de feux annuels très 
contrôlés, par échauffement des tiges au niveau du 
collet (distribution ponctuelle de combustibles enflam­
més). 

• Evolution des flores : vers des séries herbacées, 
à graminées dominantes, en fonction de la fréquence 
des feux, de leur intensité, . . .  
4. - Pâturages 

Efficacité du pâturage en fonction de l'animal 
domestique, de sa conduite en débroussaillage ou en 
entretien des zones préalablement débroussaillées, 
exclusion faite de certaines pratiques ancestrales de 
bergers. 

• Préliminaire : la dégradation de nombreuses forêts 
(méditerranéennes ou autres) relève d'exploitations 
anarchiques et extensives du milieu par le pâturage : 
destruction des grands ligneux, désertification dans 
certains cas, embroussaillements colonisés par des 
essences forestières pionnières dans d'autres (abandon 
des parcours). 

En principe instruit par cette expérience, recherche 
de méthodes conciliant des intérêts et des spéculations 
divergentes : charges instantanées importantes, mais de 
courtes durées, contrôlées par clôtures électrifiées légè­
res ou autres, prélèvements compatibles avec la pé­
rennité des végétaux utiles, compléments alimentai­
res, . . .  

• Premiers résulats : 
- caprins : à la fois débroussailleurs et destruc­

teurs de ligneux, sources de conflits lorsque l'éleveur 
n 'est pas propriétaire du terrain, 

- ovins : seulement capables d'entretenir des for­
mations herbacées ouvertes, 

- bovins : ajoutent à leur consommation de végé­
taux herbacés, un écrasement des petits ligneux. Des 
frottis sur troncs, surtout à certaines périodes, 

- équins : très adaptés à certaines végétations; 
des écorçages et frottis de troncs périodiques. 

Conclusion 
La pérennité de l'état boisé suppose des opérations 

sylvicoles conduites aux moments opportuns, le souci 
de faire évaluer les formations végétales de leur régéné­
ration à leur exploitation finale sans négliger les produc­
tions intermédiaires. Le débroussaillement est un -moyen 
de diminuer le risque d'incendie ." opération compatible 
avec l'existence de la forêt, à certains stade de son 
développement seulement. 

Chaque technique de débroussaillement entraÎne 
des modifications de flore dont il faut évaluer /'intérêt 
et la puissance d'inertie ." une combinaison de techni­
ques permet de respecter plus facilement l'activités 
biologiques du milieu et, ainsi, ses richesses actuelles 
et potentielles. 

P. O.  

formations forest ières d 'autres âges  ou d 'autres espèces 
évitant la  conti nu ité dans  la  d istri bution du combustib le .  

L'étude de l ' inflammabil ité et de la  combustibi l ité 
permet de ch iffrer le r isque d ' i ncendie et de la  d im inuer. 

La station de l ' I . N . R .A. a étud ié  tro is  choses : 
- l ' i nfl ammab i l ité des espèces, 
- l ' i nflammab i l ité et l a  combustib i l ité des couvertures 

et l i t ières ; 
- la combustib i l ité qu i  est l 'expl ication du  phénomène 

feu dans une formation végéta le .  
La conna issance de  la var iat ion de la sensi b i l ité à 

l 'échauffement et l 'apparit ion d 'une flamme est cap ita le  
pou r déterminer  le risque et  pour le forestier gestionna i re .  

Quoi débroussai l ler ? 
Savo i r  par que ls  endroits et par  que l le  surface il doit 

en lever tel le ou tel le  espèce. Cette variat ion de l ' infl amma­
b i l ité var ie avec les  espèces et  avec le stade de dévelop­
pement végétatif de  l 'espèce : f lora ison, dormance, début 
de croissance. 
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Pour la l itière : le facteur  important est l 'espèce qu i  
nous  conduit à une notion de quantité m in imum de cette 
couverture morte et le forestier en t iendra compte car  
cette couverture morte provient de  la  chute des a igu i l les 
ou des feu i l les var iab le d'une espèce à l 'autre, des arbres 
et des autres végétaux. 

Autres facteu rs : 
· La teneur en eau (on rejoint ic i  la météo) .  On a une  

teneur  en eau  pa r  a bsorption de l ' hum id ité atmosphérique 
et  par remontée de l 'eau par cap i l larité au  n iveau du  so l .  

· Le tassement, s ' i l  est fort, i l  y a peu d 'oxygène donc 
la combustion est  lente. 

· Pour  le desséchement c'est le phénomène vent qu i  
est i mportant, par le  passage d u  vent au  n iveau d u  sol 
c'est-à -d i re l 'ouverture des peuplements forestiers par des 
opérations sylvicoles. 

· La composition minérale de ces espèces que l 'on 
pourrait modifier par l a  ferti l i sation .  

· La  pente. 
Pour les peuplements forestiers : c'est en fonction de 

la  structure.  Un jeune reboisement après trava i l  du sol ,  
é l im ination de cette végétat ion qu i  fait la  conti nu ité du 
combustib le sur  des. p lans isolés ne r isque pas l ' i ncendie .  

Quelques années après, la végétation a rbustive s'est 
reconstituée, les p lants présentent une  masse p lus  impor­
tante, i l s  deviennent sensibles à l ' i ncendie .  

I l  y a des d ifférences entre les espèces, certa ines 
espèces sont p lus inflammables et combustib les que 
d 'autres et  à part i r  d 'une  certa ine  croissance, les troncs 
sont plus gros, les écorces sont plus g randes, les branches 
basses s'él im i nent i l  y a peu de r isque d ' i ncendie .  I l  ne faut 
pas su ivre les idées reçues d 'a rbres qui brûlent mais i l  faut 
considérer la sylviculture qu 'on leur appl ique, leurs stades 
de développement et en  ama lgamant tous ces systèmes, 
a rriver à un  aménagement des massifs forestiers qu i  
comprendra des  zones boisées forestières, des  zones de 
vergers ag ricoles de façon à casser le  rythme du  feu ,  pour 
éviter que lorsqu 'une formation forest ière arrivera dans son 
développement au  stade  risque important, un  feu mis par 
imprudence ne brû le la  tota l ité de cette formation fores­
tière. 

Les résu ltats de l 'étude de l ' i nf lammabi l ité de d ifféren ­
tes espèces montrent auss i  que certa ins  feu i l l us  brûlent 
autant que certa ins  résineux. 

On  remarque qu' i l  est uti le  de casser les structures 
tradit ionnel les sur certa ines zones c'est-à-d i re de débrous­
sai l ler ma is  partie l lement (g ib ier, équ i l i bre en eau) .  

Comment débroussai l ler ? 
Débroussail lage mécanique 

Remarque : l ' aménag iste doit penser à ce qu' i l  va se 
produ i re après le débroussa i l lement d'où l ' importance 
d 'avo i r  des notions d ' infl ammab i l ité et de combustib i l ité. 
Car fa i re un trava i l  sans lui donner une note d'efficacité est 
admettre son i nut i l ité, i l  faut donc ch iffrer la mod ification 
du r isque d ' i ncendie dûe à toute opération et ne la 
conti nuer  que s i  on est gagnant. En fonction de l 'espèce 
végéta le, en fonction du  matériel i l  y a des reconstitut ions 
d'une formation végéta le p lus ou  moins rapides. Des 
technic iens comparent donc les effets du  débroussa i l le ­
ment avec des outi ls tranchants, sc ies ,  marteaux, chaînes. 

On  doit penser à l ' amortissement du  coût de l 'opéra­
t ion : s i  u n  débroussa i l lement d ' un  type sur  une formation 
végéta le donnée ne doit se refa i re que tous les quatre ans ,  
le coût de la ma in  d'œuvre sera d ifférente de l 'opération 
effectuée avec un  autre outi l  renouvelable tous les deux 
ans .  
Quand revenir ? 

I l  faut avo i r  des é léments de va leur, de jugement pour 
décider ou non d u  débroussa i l l ement. En fonction des 
espèces qui sont p lus ou moins inflammables. Dans la 
h iéra rch ie  des travaux, i l  faut organ iser son trava i l  pour 
avo i r  débroussa i l l é  les zones où le  r isque de départ de 
l ' i ncendie est  im portant, et  en  priorité dans ces zones, 
cel les où les végétaux les p lus dangereux sont les p lus 
importants. 

Exemple : dans une pinède de pin d 'Alep avec le chêne 
kermès, i l  y a danger pendant l 'été à cause des a igu i l les . 
S ' i l  y a un mélange avec V/ex parviflorus, la situation est 
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explosive toute l 'année. Dans les plans de débroussail le­
ment on doit donc commencer par les zones où les 
végétaux sont très inflammables. 

Avec les chênes, des expériences sont en cours (su i ­
v ies par Bernard H u bert ) ,  on au ra des règles permettant 
d 'ut i l iser la  chèvre comme an ima l  débroussa i l leur. 

Conclusion 
Aucune techn ique n 'est parfaite s i  e l le est répétée 

indéfi n iment. Dans l 'entret ien des pare-feux, on doit penser 
à la combina ison des méthodes pour obten i r  des zones où 
le risque d ' incendie est m in imum et reconstituer une nature 
tel le  que nous la concevons.  

I l  y a nécessité de  ne pas s'enfermer dans une techn i ­
que et  de penser à les  varier sur  un  territoire. 

A la su ite de cet exposé, fortement apprécié par 
l 'ensemble des partic ipants, quelques précisons ont été 
apportées sur  les questions su ivantes. 

Avec quoi doit-on arborer les tranchées 
pare-feux ? 

I l  y a des règ les dans l 'aménagement d 'un massif, dans 
l 'assiette des coupes, que le forestier connaît et  met en 
pratique.  La notion de forêt en mosaïque,  forêt par g ros 
bouquets, avec des essences d iverses, devra it amener à 
l im iter l 'extension de certa ins feux à certa ines époques. 

Un pare-feu n u  est- i l  moins efficace 
qu'un pare-feu a rboré ? 

Cela dépend de la topographie,  ma is  il faut se servir 
des a rbres pour créer à long terme des r ideaux pare 
étincelles et brandons. I l  faut avo i r  des p lantations denses 
couvrant vite le sol (Alexandre Seigue) .  Dans les espèces 
que l ' I . N .R .A. étud ie actuel lement, i l  y a le cyprès médi­
terranéen .  Après avo i r  uti l isé trop longtemps le cyprès à 
forme ornementale à l ' ita l ienne,  on étud ie  actuel lement des 
cyprès à branches éta lées qu i  couvrent vite le sol et 
constituent des peuplements résistants au  feu .  Des études 
sont a ussi menées sur  le  cèdre, les cyprès et les sapins 
méd iterranéens. 

Résultats sur les formations d'eucalyptus et 
de mimosas 

Des expériences de petits feux n'ont pas été faites 
dans les m imosas, ma is  on a effectué des expériences de 
dévita l i sation du m imosa par traitement ch imique à Tanne­
ron .  

Pou r  l es  Euca lyptus, l es  résu ltats sur  l ' i nflammabi l ité 
des feu i l l ages sont i ntéressants. On remarque que les 
feu i l les de jeunesse ( rejet et bas des branches) et les 
feu i l les adu ltes n'ont pas la  même infl ammabi l ité. ' 

I l  faut donc condu i re des expériences de sylvicu lture 
tendant à suppr imer les rameaux portant les feu i l les de 
jeunesse. 

En ce qui concerne l a  couverture au  sol , e l le est 
variab le pour certa ins  euca lyptus et à même lumière au sol .  
Certa ins  eucalyptus détruisent toute la végétation et d 'au­
tres non,  destruction expl iquée par les  lessivats de feu i l les 
et excrétats racina i res. 

Les euca lyptus font d 'assez bons pare-feux. Les Espa­
gnols ont étudié le problème sur  des euca lyptus de 10 à 
1 5  cm de d iamètre, la suppression d u  sous-bois par petits 
feux marche b ien .  

Les pins parasols 
Leur  inflammabi l ité est relativement faible, se rappro­

chant du p in maritime, mais leur couvert est plus dense et 
i ls  é l im inent donc plus fac i lement les strates de végétation .  

Conclusion 
I l  est souhaitable qu'un manuel sur l ' inflammabilité 

des végétaux, les variations saisonnières, la combustibi­
l ité, soit disponible pour l 'étude des plans intercommu­
naux de débroussai l lement et les plans de D.F.C. I .  

Pierre DELABRAZE 
Conservateur  des eaux et forêts 

D i recteu r  de la  Station de sylvicu lture méd iterranéenne 
I nstitut nat iona l  de la  recherche agronomique 

Avenue Viva ld i  
84000 Avignon 
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c .  - Les p e rso n n es i nterve n a nt 
d a ns l a  d i m i n uti o n  d es r isq u es d u  feu 

Ayant vu les travaux pour rédu i re le risque de feu, nous 
a l lons voi r  les personnes qu i  i nterviennent dans la  d im i ­
nut ion du  risque  de  feu .  I l  est nécessa i re d 'avo i r  une 
réflexion sur l 'aménagement du  territoi re et  sa défense qu i  
rapproche tous les  ut i l isateurs en  fa isant qu ' i l s  retrouvent 
ou i nventent des techn iques nouve l les les imp l iquant sur 
l 'ensemble du territo i re et non pas seulement sur leur  seul  
territoi re .  

a.  - Le pâtu rage dans la prévention 
des incendies de forêts 

par Pierre MARTI NAN D 

Pour une prévention plus diversifiée, relayée 
par des exploitations productives ou l'aménage­
ment d'une zone de hautes garrigues dans l'Hé­
rault. 

Nous abordons l 'aménagement des zones séches par 
la  relation entre les systèmes de production ,  en part icu l ier  
ceux comprenant un  é levage, et l 'ut i l isation de l 'espace. 

Et nous cherchons à mettre au  point des systèmes 
viables uti l isant et renouvelant le max imum d 'espaces 
naturels, en  éva l uant  le coût pour l a  col lectivité de  la  
constitution. de te l les exploitations.  

A court terme, ces préoccupations peuvent pa raître 
élo ignées de la p révention des i ncend ies de forêts, ma is  i l  
me semble q u e  l e s  explotations envisagées peuvent part i ­
c iper au  fonct ionnement de la  mosaïque de ressources 
d iversifiées dont par la it M. Delabraze . .  

Dans une zone de 25 000 ha des Hautes Garr igues de 
l ' Hérau lt où débute un  vaste programme de Recherche­
Développement, nous avons réa l i sé 250 heures de démons­
tration de débroussa i l l age chez 4 é leveurs. 

- Deux éleveurs exploitant un  territo i re en propriété 
ou en fermage, nous ont proposé de débroussa i l le r  des 
périmètres de parcs dans des secteurs relativement fermés 
par le buis ou le  chêne vert et i nut i l isés par les an imaux. 
Une fois le parc réa l isé, l 'un des é leveurs a i ntroduit  des 
chevaux, l 'autre un  petit troupeau ovin .  Dans les deux cas, 
les an imaux ont exploré et mobi l i sé les ressources pastora­
les en réa l i sant de plus un  trava i l  physique d'ouverture d u  
mi l ieu  (surtout l e s  chevaux) . 

- Un  berger trad it ionnel nous a proposé de débrous­
sai l ler d'anciennes terres cu ltivées envah ies par les genêts ; 
un  pâturage ga rdé  i ntensif aux bonnes périodes devrait . 
étab l i r  progressivement une bonne  pelouse. 

- Chez un  é leveur  bovin récemment insta l lé  dans des 
territoi res abandonnés depuis 30 ans,  nous avons com­
mencé à reconstituer des  bases pastora les dégagées et 
des voies de communication ,  d 'une  part pour faci l iter 
l 'exploration du territo i re par l e  troupeau,  d 'autre part P9ur 
permettre à l 'é leveur  de trava i l l e r  dans les points stratég i ­
ques du  territo i re avec un  tracteu r  ou un  4 x 4 pour 
transporter l 'eau ,  le sel ,  l e  foi n  éventuel lement. 

Ces démonstrations ont suscité des propositions de la 
part de tous les types d 'é leveu rs, ma is  également de  l a  part 
de quelques propriéta i res de ta i l l i s  pour reconstituer des 
chemins de débardage, mais encore de la part des é lus 
pour reconstituer des chemins,  des d ra i l les pour les ran ­
donneurs e t  l es  troupeaux. 

A part i r  d'une ana lyse f ine de possib i l ités d'ut i l isation 
de l 'espace avec les exploitants, nous envisageons de 
défin i r  un  p lan d ' i nfrastructures de  réexploitation compre­
nant : 

- un ma i l l age de chemins pour tracteu rs ou véhicu le 
4 x 4; 
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Photo 1 0. Le pâturage dans la prévent ion des i ncendies de 
forêts. Photo F .B .  

- des débroussa i l lages « en p le in » pour les  anc iennes 
vignes ou prai ries ou frÎches comprenant une bonne  strate 
herbacée, 

- des périmètres de parcs pour les éleveurs i ntéres-
sés, 

- un réseau de  points d 'eau .  
Ce  projet devra ensu ite être complété avec l es  fores­

t iers et les pompiers pour constituer un  plan de défense 
contre l ' i ncendie .  

En effet, ce sont des moyens de prévent ion des 
i ncendies qu i  ont réa l isé ces démonstrat ions : 

- prototype C .E . M .A.G .R . E .F .  de « mule mécan ique » 
conçue pour le débroussa i l lement en forêt méd iterra ­
néenne, 

- deux chauffeurs de l 'équ i pe de forestiers-sapeurs 
de St-Mart in-de- Londres avec l ' appu i  du  Conse i l  généra l ,  
d 'é lus locaux et de  l 'a .N . F. 

Le Consei l  général de l 'Hérau lt envisage de doter les 
équ ipes de forest iers sapeurs de  2 eng ins  de débroussa i l ­
lage et  de privi lég ier, dans l es  zones qu i  bru lent peu 
fréquemment, une logique de prévention plus d iversifiée, 
plus progressive, et susceptib le  d 'être relayée par des 
exploitat ions productives. 

Pierre MARTI N A N D 
Divis ion production ovine 

et aménagement des zones séches 
Centre nationa l  du mach in isme agricole, du  génie rural, des 

eaux et des forêts, G roupement de Montpel l ier  
Domaine de Lava lette 

Avenue du Val de Montferrand 
B . P. 5095 

34033 Montpel l ie r  cedex 

Discussion 
En établissant un plan de débroussaillement, il faut 

qu 'il y ait une prise en compte de tous les problèmes dans 
un secteur donné, J'espace à aménager ne doit pas être 
séparé en deux : espace pastoral et forêt. Ce qui est 
important, c 'est la motivation des différents acteurs et 
J'analogie propre à la stratégie de chacun. " y a des régions 
où on rencontre la forêt paysanne : ceux qui vivent de ou 
des châtaigneraies ont une gestion du territoire qui utilise 
les châtaigneraies aussi bien comme châtaigneraies à 
fruits, comme parcours pour les bêtes, production du 
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tuteurs, piquets. 1/ existe dans certaines reg/ons des 
agriculteurs qui ont une tradition de travail en forêt, de 
travail du bois et le renouveau du bois de chauffage peut 
être l'occasion de relancer une sylviculture dynamique chez 
les propriétaires privés, en particulier chez les agriculteurs 
résidents. 

1/ est nécessaire de s 'appuyer en priorité sur des gens 
qui · sont en place en tenant compte des projets, de la 
dynamique, de la capacité de travail et d'investissement. 

Une formation professionnelle bien adaptée permet­
trait d'éliminer bon nombre de situations conflictuelles. Au 
C.E.M.A. G.R.E.F. par exemple, les forestiers en contact 
avec les éleveurs sont les plus compréhensifs. A cet effet, 
le programme pédagogique au Lycée de Carmejane répond 
à la préoccupation de faire connaÎtre aux bergers que l'on 
forme en région méditerranéenne, le type d'espace qu 'ils 
occuperont. Cette démarche devrait permettre avec l'aide 
et la volonté de chacun de faire se rejoindre les idées 
forestières et pastorales. 

Si /'idée de subvention et par là-même d'assistanat est 
néfaste, il est intéressant de voir que dans l'expérience 
présentée il y a eu une capacité d'investissement au travail 
des exploitants concernés. 1/ faut que les bergers prennent 
en charge les zones qui sont débroussaillées et que des 
techniques nouvelles, productrices, leur permettant de 
vivre soient mises au point. 

En conclusion, les différents acteurs d'un même 
espace doivent se sentir concernés par la pérennité de cet 
espace. Un premier pas important dans ce sens est fait 
avec les plans de débroussaillement, dans l'expérience 
présentée on essaye de faire en sorte que la prise de 
conscience de la gestion de l'ensemble de l'espace, des 
risques de feux, des problèmes posés par la structure de 
la végétation, des problèmes posés par les pyromanes, les 
touristes soient le problème de tout le monde, des gens qui 
vivent de cet espace, et qui en attendent quelque chose. 

b. - Les chasseu rs 
et le débroussai l l e ment 

par André B O N N ET 

I l  Y a q ue lques d iza ines d 'années, nos col l i nes éta ient 
parcourues par des troupeaux de chèvres et les lapins y 
habita ient en g rand nombre. Les uns  et les autres contri ­
bua ient à conten i r  l 'envah issement de nos bois par les 
broussa i l les (chênes kermès, argelas, etc . )  et au  nettoyage 
du sous-bois .  

Les troupeaux de chèvres d im inuèrent pour deven i r  de 
nos jours i nexistants et les lap ins  furent à peu près 
complètement détruits par l a  myxomatose. De plus ,  les 
quelques travaux effectués en col l i nes : récolte de la résine  
et  du  bo is  furent abandonnés. Depu is  ce jour, les  broussa i l ­
l es  commencèrent leur  envah issement pour  a rriver à ce  
que l 'on connaît aujourd 'hu i : toutes les  col l i nes colon isées 
par la  chêne kermès et l ' a rge las .  Des broussa i l les tel lement 
drues qu 'e l les étouffent toutes les autres végétations, aussi 
b ien les a rbustes comme le l au rier-ti n que la  moindre petite 
herbe. 

Alors le lapin n 'ayant r ien à manger s'en va, la  perdrix 
rouge ne trouvant plus herbe n i  g ra i nes, donc plus d ' insec­
tes, et en plus n 'a imant pas le fourré, s'en va auss i .  
Résu ltat : ·  nos col l i nes deviennent de p lus en p lus de 
véritables déserts, le  g ib ier les q u ittant pour des endroits 
plus agréables. Où  trouve-t-on ma intenant des « pétuo-

· I iers » de lapins ou des « pèts » de l ièvres ? Où voit-on se 
promener perdrix et fa isants : sur les chem ins et dans les 
coupe-feux. Or  les chemins  étant de p lus en p lus fré­
quentés par des promeneurs, souvent accompagnés de 
leurs ch iens,  le g ib ier  ne trouve p lus la tranqu i l ité dont i l  
a tant beso in .  

Auss i ,  nous ,  chasseurs ,  dans notre pol it ique d 'aména­
gement de nos territoi res énergét iques, outre les  points 
d'eau et les emblavures, sommes pour le débroussa i l lage.  
Les que lques essais entrepris dans notre commune sont là  
pour nous donner ra ison et  nous encourager. Certes la isser 
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du fourré pour que les an imaux  pu issent se cacher en cas 
de danger, mais i l  ne faut pas oub l ier  que les bêtes 
n 'a iment pas se sentir enfermées. Un an ima l  en tra i n  de 
boire ou de se nourr ir  a ime b ien avo i r  une bonne vis ib i l ité 
pour ne pas se la isser su rprendre par les prédateurs. 

Le g ibier ,  s ' i l  a ime le fourré pour se protéger contre 
un danger tempora i re,  a ime cependant fréquenter les 
endroits propres. 

De plus, le débroussa i l lement est certa inement un  très 
bon moyen de l utte contre les incendies et donc un 
garant ie pour nos espaces forestiers. Comment vou lez­
vous, dans ces condit ions, qu 'un  chasseur d igne de ce nom 
soit encore le débroussa i l l age ? 

Ou i ,  nous sommes pour  le débroussa i l lage, ma is  pour 
un débroussa i l l age fait d'une man ière inte l l igente : 
c'est-à-d i re en la issant des a bris pour le g ibier, et en le 
faisant en dehor.s de la période de n id ificat ion.  L' idéal  serait 
qu 'après un  premier débroussa i l l age mécan ique,  l 'entretien 
soit fait par  des troupeaux, ce qui au ra it pour avantage de 
ne pas effrayer le g i b ier .  

André B O N N ET 
Président de l 'Associat ion des Chasseurs de Cassis 

Ma i rie 
1 3260 Cassis 

Débroussaillement et densité du gibier 
Pierre Delabraze rappelle que : « la densité du gibier 

est fonction de la longueur développée, c 'est-à-dire des 
interfaces, contacts entre formations végétales différentes. 
Le débroussaillement rend service aux chasseurs car le 
cloisonnement d'un maquis par des pistes augmente le 
contact des formations végérales différentes : zones brû­
lées, zones débroussaillées, maquis, etc. La diversité des 
milieux et leur éparpillement dans la nature favorise la 
densité du petit gibier. Le débroussaillement voit son utilité 
par exemple la perdrix doit pouvoir trouver des abris pour 
se protéger, des zones herbacées et des zones dénudées 
pour s 'épouiller dans la poussière JJ. Il a été remarqué que 
les champs de blé, en plus de leur rôle nutritif, servent à 
l'épouillage. 

Les chasseurs et les clôtures 
Si l'entretien d'un pare feux se fait avec l'aide des 

troupeaux on doit penser à /'implantation des clôtures afin 
de concentrer les troupeaux sur des secteurs réduits et 
d'assurer une rotation avant qu 'ils ne maigrissent. Les 
litiges chasseurs-bergers peuvent être résolus s 'il y a 
concertation ? 

c. - Protection des maisons isolées 
· en forêt 

Les habitations anarch iques,  en  plus du  fait qu 'el les 
sont la  sou rce de départ de feux dans certa ins  cas, sont 
une cause de fixation pour un trop grand nombré de 
camions de pompiers, qu i ,  fa isant une l utte autour des 
habitations,  sont contra ints de perd re de vue que dans la 
l utte contre un i ncendie, i l  faut l 'a rrêter. En effet, s i  une 
bonne assurance et des maçons peuvent red resser une 
ma ison, i l  faudra 20 à 25 ans pour a rriver à reconstituer les 
200 ha de forêt que l 'on a la issée brû ler. 
Autoprotection de la maison. 

Quels sont les moyens dont d ispose le propriéta i re 
d 'une habitation en forêt pour équ iper sa ma ison en vue 
de la rendre i nvu lnérab le à l ' i ncend ie ? Le but rechercher 
étant de mobi l iser les moyens de  lutte sur l ' i ncendie de la 
forêt. 
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c. 1 .  - Protection des maisons en forêt 

par Jean-Charles D R O U ET 

Généra l ités 
I l  s 'ag it  de déterm iner  si, en cas de feu, une ma ison 

peut ne pas être défendue par les pompiers .  Dans l 'affi rma­
tive, les pompiers sera ient tota lement d isponi b les pour 
protéger les végétaux. 

Nous a l lons exam i ner  ce que le marché offre actue l le­
ment en mat ière de protect ion des ma isons iso lées en forêt 
et à que l  coût approximatif, sachant que pour les va leurs 
annoncées actua l i sées en ma i  1 984, i l  n 'est pas tenu  
compte de fra is  d 'études part icu l ières n i  de certa ins  
accesso i res (déta i l s  de pose, raccordements . . .  ) .  Nous re­
marquerons que toutes les va leurs obtenues sont cohéren­
tes entre e l les en ce sens  que des p lus  va lues à volumes 
de réservoi rs égaux sont justif iées par une me i l leure tenue 
en press ion et  a ins i  de  su ite. 

Les coûts donnés sous toutes réserves sont hors taxes 
(T.VA 1 8,60 % à ajouter) . Tro is solut ions ont été retenues 
et sont décrites somma i rement c i -après, en supposant 
dans tous les cas que le  débroussa i l l age règ lementa i re est 
correctement fait a utour des ma isons.  

Les déb its d 'eau et doses d 'autres produ its avancés 
plus loin sont justifiés par les remarques c i -après : 

1 .  - En un  l ieu  donné,  les f lammes d 'un  feu de forêt 
qu i  correspondent à l a  combustion des part ies f ines .des 
végétaux secs ou vivants du rent 30 secondes environ 
(vitesse de carbonisat ion du  bois 3,6 cm à l ' heure, soit 
1 / 1 00 mm par seconde) .  

2 .  - En ass im i l ant la  fl amme à un  panneau rad i ant 
su ivant les lo is d u  corps no i r, pour 1 m2 à 1 000 K, ce qu i  
est un  maximum,  cel le-c i  peut vaporiser 22  g d 'eau par 
seconde.  U n  pan de mur  arrosé à cette dose et soumis  au  
rayonnement de l a  fl amme aura donc  une température de 
1 00 oC .  

3 .  - U n  gramme de végéta l sec dégage environ 4 500 
calories en brû l a nt, soit pou r 300 g de combust ib le au  
mètre carré avec u n  feu  avançant à 33 cm/s ( 1  200 m/h )  un  
f lux de 450 000 calor ies qu i  peuvent vaporiser 750 g d 'eau 
par mètre l i néa i re de front de  feu .  La propagat ion est, de 
fa it ,  assurée par le seu l  rayonnement.  

4. - Pour  tous les produ its « reta rdants » connus  qu i  
sont en fait des  ign ifugeants, la  dose de phosphore au  m2  
d'environ 4 g au  p l us ,  soit en équ iva lent P205 environ 9 g .  
I l  semble qu 'avec une bonne  pu lvér isat ion le résu ltat pu isse 
être amél ioré. 

N . B . : on suppose l a  ma ison « étanche au  feu » de par 
ses volets en  bois p le in  et autres équ ipements selon les 
f iches de  Forêt Méd iterranéenne, et que le débroussa i l l age 
l im ite les r isques de feux de cîmes. 

Deux solut ions envisagées. 
1 .  - Solution manuelle 

El le suppose qu ' i l  y a toujours que lqu 'un  à l a  ma ison 
pour mettre en œuvre le matérie l .  

La  réserve d 'eau est  constituée à prior i  par une p isc ine 
dont le coût n 'est pas pris en compte ic i .  

Le moteur  de pompage est  obligatoirement therm ique 
car en cas de feu ,  l 'é lectricité est  coupée (sauf g roupe 
é lectrogène privé ) .  De même, on exc lue pour tous les cas 
l ' a l imentation sur  la  d i str ibut ion d 'eau pub l ique trop i n ­
certa ine  en cas  de feu .  On  peut aussi constituer des 
réserves d'eau grâce à des réservoirs en méta l ,  ceux i�sus 
par exemple de la  récupération des cuves de stat ions 
services qu i  ont fermé. 

Une i nsta l l at ion comportant une pompe avec ses 
tuyaux (asp i ration-refou lement) coûte moi�s de 1 0 000 F 
pour 6 m3/h et moins de 1 5 000 F pour 1 5  m /h (tuyaux de 
23 mm dans le premier cas, 45 m m  dans le second ) .  

On  peut aussi i njecter en l i gne  dans  l ' eau  de l ' i gn ifuge 
( (  reta rdant » )  ce qui permettra de t.rait�r. les � Ientou �s de 
la  ma ison préventivement ( l e  prodU i t  reslste a la  p IU le . ­
hauteur d 'eau à préciser se lon les fabr icants) ou du  mOins 
assez longtemps avant l ' a rrivée du  feu .  

I l  faut prévo i r  un  coût en prod u it  de l 'ord re de 1 F/m2 
(TTC) ma is  on devra it vo�r ce prix �a i sser si le ma

.
rché

. 
se 

développe. Pour  une ma ison donnee, la  surface a traiter 
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pour que la cha leur  ne l ' atte igne pas peut atte indre 
5 000 m2 (on peut se contenter de traiter 1 0  à 1 5  m autou r  
de l a  ma ison b ien  souvent) .  

Les produ its ign ifugeants sont des engra is  et peuvent 
être répandus sans inconvén ients pour les végétaux. 

Ajoutons ic i  que l ' i nsta l l at ion peut servi r à pomper de 
l 'eau pour l ' a rrosage, et qu ' i l  existe des pompes flottantes 
qu i ,  m ises sur la p isc ine,  permettent d'économ iser les 
tuyaux d 'asp i rat ion .  
2. - Solution semi-automatique 

Le pri nc ipe est de déclencher manuel lement (système 
coup de poing par  exemple)  le  d i sposit if de protect ion de 
la  ma ison .  Cette fo is-c i ,  i l  faut  avo i r  une  chasse à gaz (C02, a i r  ou .azote) des produ its ce q u i  entraîne l 'acqu is it ion 
d 'une  cuve à pression dont le coût est assez é levé. S i  la  
ma ison n 'est pas occupée, on  peut imag iner  que les 
pompiers déclenchent eux-mêmes la  m ise en marche du  
système (procédure de déta i l  à préciser) . 

L' i nsta l lat ion peut comporter d ifférentes va r ia ntes que 
nous a l lons déta i l ler .  I l  y a toujours une cuve. A titre 
i nd icatif, une cuve de 5 à 1 0 000 (8 bars)  coûte p lus  de 
25 000 F à l a  sort ie de l ' us ine  ( boute i l l e  de chasse au  CO2 5 000 F) ,  une  cuve de 5 500 1 ( 1 6  bars)  coûte 50 000 F tou­
jours sort ie d 'us ine  ( boute i l l e  de CO2 de chasse 20 000 F) .  

I l  existe dans le commerce des ensembles tout prêts 
dont les coûts sont donnés c i -après, ensembles l ivrés chez 
le c l ient, fra is de m ise en p lace en sus 

500 1 25 000 F. 
2 000 1 41 000 F 
5 000 1 65 000 F 
8 000 1 84 000 F. 

D 'après l 'expérience acquise par  un  i nsta l lateu r, i l  fa ut 
compter pour 1 à 5 têtes de pu lvér isat ion (1 tête couvre 
1 0 m2) 1 1 500 F, de 5 à 1 0 : 1 6 000 F, et 1 0  à 20 : 26 000 F. 

Dans  ce cas comme dans les autres, i l  faut ajouter le 
coût éventuel du produit i gn ifuge, soit envi ron 1 F (TTC) par 
l itre de solution f in ie .  Le produit  i gn ifuge pouvant être mis  
à l ' avance en prémélange ou d i ssout au  moment  de 
l ' ut i l i sat ion (concentré l iqu ide i njectab le ) .  Nous ne donne­
rons pas d 'avis sur  ce poi nt, compte tenu  des problèmes 
éventuels l iés à l a  corros ion,  à des dépôts, à l ' i nstab i l ité du 
produ it, aux  attaques bactériennes, etc . b ien  que normale­
ment les produ its commercia l i sés do ivent être sans  défaut. 

Le système c lass ique de spri n kers incend ie ne  semble 
pas le mei l leur même si les têtes sont ouvertes en  montage 
« déluge » .  On  peut aussi envisager les montages su ivants : 

1 .  - Ceinturer la ma ison par des rampes d 'aspers ion 
(style protect ion des transformate.urs)  ce qui  ob l ig� � 
refro id i r  en absorbant le f lux therm ique tota l et condU it a 
de trop gros beso ins  en eau .  

2 .  - Mettre autou r  de la  ma i son des canons à eau 
ag ricoles ( i l  en faut normalement 4 à 5 000 F pièc.e )  permet 
de mou i l ler la ma ison et d 'a rrêter le feu assez lO i n ,  surtout 
avec des ign ifugeants. Cette sol ut ion est très bonne ma is  
présente u n  gros risque de ma lvei l l a nce sur  les i nsta l l a ­
t ions.  

3 .  - Mettre u n  canon à eau agricole ( portée supé­
r ieure à 20/25 m par  vent nu l )  su r  la  ma ison et arroser 
automat iquement .  Un canon « i ncendie » coûte p lus  cher 
(30 000 F) et assure u n  service sens ib lement mei l leur .  

En  ce cas ,  l ' usage d 'eau avec i gn ifuge pa raît ob l iga­
to i re et  assure que  le feu sera ten u  à une certa ine  d istance 
de la maison.  Ceci est d 'autant p lus  vra i que le pourtour  
de ce l le -c i  est  correctement débroussa i l l é  ce qu i  condu it 
à un  feu moins v io lent par manque de combust ib le .  
3. - Systèmes automatiques 

Les systèmes décrits au  §2 peuvent être déclenchés 
automatiq uement par une détect ion convenab le .  Pour  de 
te ls  montages, cette détect ion est  à priori onéreuse 
(20 000 F) car l ' asservissement d u  systè�e obl ige à avoir  
une bonne fiab i l ité avec doub le détection .  Une  centra le 
d 'a la rme à s imple détect ion ne  coûtera it, e l le ,  « que » 
7 000 F. 

De  plus de  nombreux problèmes sont à résoudre 
concernant la tenue des détecteu rs aux agress ions du  
m i l ieu  (p lu ie, vent, i nsectes, corros ion,  . . .  ) e t  la me i l leure 
techn ique de détect ion a i ns i  que la loca l i at ion des détec­
teurs. 
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I l  faudra it étud ier  l 'ut i l i sat ion de pompes thermiques 
à démarrage automatique pour remp lacer les bacs à 
press ion ,  ma is  i l  ne semble pas qu ' i l  exi ste dans le  
commerce des systèmes offra nt les petits débits nécessa i ­
res pour l ' usage envisagé. Pa r su ite, i l  semblera it impos­
sible d 'abaisser les coûts par ce moyen .  L'usage de cuves 
en p last ique armé f i l  de verre ne semble pas non plus d 'un  
coût p lus  avantageux.  
Conclusion 

De ce survol ra pide,  nous pouvons conc lure que : 
- protéger contre le feu une  ma ison isolée en forêt 

est possi b le à un coût assez modique par rapport à celu i  
de la  p lupart des ma isons a ins i  constru ites, s i  l 'on est 
assuré d 'une  présence huma ine  permanente ; 

- la protect ion garantie avec une bonne fiab i l ité de 
façon sem i -automat ique ou automatique est relativement 
chère et pose de g ros problèmes d 'études et de ma inte­
nance .  

Pour  l 'aven i r, i l  faut  souha iter qu 'un ou p lus ieurs 
constructeu rs éventue l lement a idés par des subventions 
mettent au  point un  système efficace et fac i le  à adapter 
à tous les cas rencontrés. De même il faudra it qu ' i l  existe 
des i ncitations fi nancières à ce que  les gens s 'équi pent, la 
p lus  s imp le para i ssant devo i r  se situer au n iveau  des 
assurances avec des raba is i ncitatifs de pr imes pour ceux 
qui seraient équ i pés. I l  fa udra it pour cela que l 'assurance 
devienne ob l igatoire et que le  montant de la  pr ime . soit 
étab l i  se lon les méthodes des assurances industrie l les (au 
coup par  coup avec barême de raba is et majorat ions) .  

C 'est à ce prix que les pompiers protègeront la  forêt 
et non les ma isons .  

J e a n - Charles D R O U ET 
Maître ass istant 

I nstitut un ivers ita i re de technologie,  Hygiène et sécurité 
70, route Léon Lacamp 

Case 909, 1 3288 Marse i l le  cedex 9 

Discussion 
JeafJ-Charles Drouet conclue que techniquement on 

peut rendre une maison étanche au feu (cf. publications 
antérieures dans (( Forêt Méditerranéenne JJ) mais humai­
nement et financièrement le problème reste posé. 

Robin Levingston de l'Organisation des Nations-Unies 
pour l'Alimentation et l'Agriculture (F.A. O.) rappelle les 
renseignements retirés en vue d'une meilleure protection 
des maisons, à la suite des incendies du vendredi noir en 
Australie le 13 janvier 1984 où 2 000 maisons et 16 ha de 
plantations avaient brûlé. En effet, on a remarqué que la 
plupart des maisons ne sont pas brûlées par la radiation 
ou le passage du feu, mais par les cendres qui se logent 
dans les maisons ou à cause des produits combustibles 
(tas de bois) que l'on trouve à côté des habitations. Il est 
donc valable d'avoir des équipements sur place : réserves 
d'eau, retardants, protections autour des maisons; de plus 
les maisons seront sauvées par les gens qui y restent. On 
s 'aperçoit en effet que 9 fois sur la les occupants en cas 
d'incendie quittent leur habitation. 

Après cet exposé, il a été remarqué par Jean-Claude 
Lacassin que l'on essayait là de diminuer les conséquences 
au lieu de supprimer les causes. /! paraÎtrait préférable qu 'il 
y ait peu de maisons en forêt méditerranéenne, et que pour 
celles qui s 'y trouvent, la mesure simple de prévention 
reste le débrousaillement obligatoire autour des 50 mètres 
et la suppression de dépôts de bois, dépôts d'ordures, etc. 

/! doit y avoir une volonté de l 'élu d'inciter les gens en 
forêt à nettoyer autour de leurs habitations par des 
mesures règlementaires, de même il faut aider les commu­
nes à prendre les dispositions pour la suppression des 
dépôts d'ordures. 

/! est nécessaire de prendre des mesures et de les faire 
appliquer dans le sens d'une meilleure protection contre 
l'incendie et de commencer par débrousailler autour des 
habitations. 
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. 
Que se passerait-il si en cas d'incendie, les compa­

gnies d'assurances n 'indemnisaient plus les propriétaires 
des maisons n 'ayant pas assuré leur protection ? 

En liaison avec les arrêtés préfectoraux sur le dé­
brousaillement autour des habitations, Corinne Cirla nous 
a exposé l'action qu 'elle réalise au sein de Forêt Services. 

c.2.  - Le débrousa i l l ement auto u r  des 
habitations.  L'action d e  « Forêt Services )) 

par Cori n n e  C I R LA 

L'action se fait surtout auprès de particu l ier, en rapport 
avec l ' a rrêté préfectora l qu i  demande de débrousa i l ler  
50 mètres autou r  des habitat ions .  Les travaux ont débuté 
au  mois de Mars et cette action reçoit un bon accuei l  
auprès des propriéta i res .  

Reste à résoudre le  prob lème du  coût de ces inter­
ventions ;  en effet, après un débrousa i l lement, la  végétation 
repousse et l a  nécess ité d 'assurer  une conti nu ité dans cet 
entretien peut être un fre in  dans la volonté d 'une mei l leure 
protection .  I l  y a accord avec le propriéta i re, après vis ite 
du terra i n  sur  le  coût d 'un  mètre ca rré à débrousa i l ler .  La 
fourchette de prix varie de 85-90 centimes le mètre ca rré 
à 3,50 F sur  un terra i n  vra iment a ride .  

Les moyens 
Le trava i l  est exc lusivement manuel actue l lement, les 

plus grosses mach i nes sont des auto-tractées. I l  est 
envisagé dans l 'aven i r  de ne pas se l im iter à une seule 
techn ique de débrousa i l lement (actue l lement, débrousa i l ­
lement mécan ique) ,  ma is  de pouvoir  donner satisfaction 
aux cl ients en uti l i sant d 'autres moyens (herbic ides . . .  ) .  

Fonctionnement, formation,  f inal ités 
I l y a hu it jeunes ; ,  en contrat jeune vo lonta i re Maurois, 

qui part ici pent à ces travaux de débrousa i l lement préventif. 
I ls ont reçu une so l ide formation par l 'O .N . F. pendant six 
mois .  

La gest ion de cette act ion reste d iffic i le ,  actuel lement 
le M in i stère de la Jeunesse et des Sports assure le 
f inancement et le  Conse i l  Régiona l  Provence-Alpes-Côte 
d 'Azu r  a ide pour l 'achat du matérie l .  

La  fi na l ité de cette expérience, en p lus  de l a  volonté 
de créer des emplo is ,  est d 'a rriver à constituer une pépi­
n ière de jeunes forestiers mis  à l a  d isposit ion des é lus 
locaux, pour réa l iser l 'entretien des chemins,  des périmè­
tres forest iers commùnaux, etc. 

Corinne C I R LA 
Associat ion « Forêt Services » 

1 20, rue de Rome 
1 3006 Marsei l le  
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3. La n écessa i re co n ce rtati o n  
d e  to u s  l es a cte u rs d a ns l a  p réve nti o n  
d es i n ce n d i es d e  fo rêt 

La crit ique faite lors d e  l a  création des périmètres qu i  
on t  été efficaces dans  un  certa in  nombre de cas, i neffica­
ces dans d 'autres, était basée sur  le  manque de concer­
tat ion avec la  populat ion .  I ls ont été « p laqués » sur  le 
paysage sans qu ' i l  y a it eu i ntervention ou col laboration des 
populat ions .  

En créant les p lans de débrousa i l lement on ag it en 
concertation : les gens se retrouvent pour d iscuter des 
équ i pements et ce sont les mêmes qu i  se retrouveront en 
été pou r fa i re de la su rvei l l a nce et de l a  l utte .  Le prolonge­
ment des p lans de débrousa i l lement par la  surve i l l a nce 
active (gué  a rmé, su rve i l l a nce, exti nction du feu na issant) 
est un  g ros prog rès dans la prévention des incendies de 
forêt. 

Il y a concertat ion dans les com ités communaux feux 
de forêts. 

S u r  la nécessité d 'une concertation étroite pou r  la 
mise en place d'équ i pements pour la défense des forêts 
contre l ' i ncendie,  il a été fait un rappel sur  la  création d u  
groupe de  trava i l  « a ménagement e t  équ ipement d u  terra i n ,  
fa isant l 'objet d u  compte rendu  su ivant par Jean  De 
Montgolf ier .  

A. - Amé n a g e m e nt 
et é q u i p e m e nt d u  terra i n  
pou r la d éfe nse d e s  fo rêts 
co ntre l ' i n ce n d i e  ( 1 ) 
par Jean de M O NTG O LFI E R  

La conception et l a  réa l i sat ion des équ ipements de 
terra i n  (p i stes, poi nts d'eau, débrousa i l lements) en vue de 
la  défense des forêts contre l ' i ncendie sont confiés aux 
services d u  M in istère de l 'agr icu lture. Ma is  b ien évidem-

. ment ce sont surtout les services de la  Sécu rité civi le qu i  
l e s  ut i l isent au  moment de la  l utte contre l e s  feux : ces 
équ i pements ne seront donc efficaces que s ' i l s  prennent 
en compte tous les impératifs de la  l utte active. C'est 
pourquoi  une concertation étroite est ind ispensable entre 
les services de l 'Ag r icu l ture et ceux de la  Sécurité civl o  
pour choisir leur  natu re, leur  densité et leur imp lantation .  

La  reconna issance de cette nécessa i re concertation 
par le Com ité scientifi que  et techn ique « Feux de forêts » 
de l ' Entente i nterdépartementa le est à l 'or ig ine de la  
création d u  groupe de trava i l  « Aménagement et  équ i pe­
ment du terra i n » .  Ce groupe fonct ionne depu is  1 976. Sa 
princ ipa le  activité est d 'organ iser des tou rnées pour étu ­
d i e r  sur  place l es  équ i pements, la  man iére dont i l s  sont 
conçus et réa l i sés, et la façon dont i ls sont ut i l isés au cou rs 
de la lutte. Chaque tou rnée comprend la visite de p lus ieurs 
i ncendies récents, chois is par  les services locaux à cause' 
de leur  va leur  exemp la i re,  et rassemble des représentants 
des services concernés (Sécurité civi le ,  Agricu lture, Météo­
rologie)  aux  d ifférents n iveaux : rég iona l ,  départemental et 
loca l .  

Ces tou rnées o n t  perm is de dégager en commun  les 
grands pr inc ipes sur lesquels doit reposer la  conception 
générale des aménagements et des équ i pements, dont on 
peut rappeler que lques tra its essentie ls : 

- Les d ifférents équ ipements doivent être conçus 
comme formant u n  réseau cohérent d 'aménagement d ' un  
massif à protéger. I l  faut éviter leur  d ispersion ou l eu r  
« saupoudrage » .  Au contra i re on do i t  l es  organ iser de 
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manière complémenta i re au  se in de « périmètres de dé­
fense contre l ' i ncend ie » ou de « secteu rs d ' intervent ion 
pr iorita i re » .  Lors d ' un  aménagement, les décis ions à 
prendre concernant successivement le choix des secteu rs 
à équ iper en pr iorité, pu is  le choix des modes de réa l i sat ion 
et des dens ités des équ i pements, et enf in le choix des 
emplacements des ouvrages. Toutes ces décis ions doivent 
résu lter d ' une  appréciat ion a ussi objective que poss ib le 
des risques de feu ,  appuyée su r  toutes les données 
d ispon i b les : h istorique  des i ncendies passés, condit ions 
météoro log iques, natu re et état de  la  végétat ion, causes 
d ' incend ies l iées à des pratiques locales (écobuages par 
exemple ) .  Pou r  cela la  banque de données Prométhée est 
une source d ' i nformations i rremplaçab le, 

- La rapid ité de l 'a lerte et de  l ' i ntervention est pri­
mord ia le  pou r  le succès de la  lutte active. De ce pr inc ipe 
décou lent deux conséquences : d 'une part, l ' a lerte doit  
résu lter de la  comb ina ison de moyens complémenta i res 
dont vigies fixes, patrou i l les terrestres, patrou i l les aér ien­
nes ne sont que des é léments ; d 'autre part, u n  réseau  de 
voies et p istes doit permettre u n  accès rapide sur  le front 
de l utte . 

Photo I l .  Patrou i l le  aérienne ;  la rap id ité de l 'a lerte. Photo F .S .  

- Le choix de l ' imp lantat ion des voies d 'accès et des 
p istes est une question très dé l icate nécessitant une  
concertation étroite entre pompiers e t  forest iers .  En effet 
les p istes doivent répondre à un doub le  objectif : permettre 
l 'accès le p lus  rap ide poss ib le à tout foyer d ' i ncendie 
déclaré, et fourn i r  une  base pou r  l a  l uttre, ce qu i  impl ique 
qu 'e l les doivent être bordées de bandes débrousa i l lées. 
Assiette de la  p iste et l a rgeur  d u  débrousa i l lement do ivent 
être so igneusement étudiées en fonction des facteurs 
locaux d u  r isque : topog raphie ,  aérologie,  végétation .  I l  ne 
faut pas non p lus  oub l ier les impacts négatifs poss ib les des 
pistes : ouverture des massifs aux i ncend ia i res potentie ls ,  
par imprudence ou  ma lve i l l ance ( la quas i -tota l ité des feux 
démarrent à moins de 50 mètres d'une route ou p iste) ,  et 
ouverture à l ' u rban isat ion : on connaît ma lheureusement 
des exemples de p istes D .F .C. I .  traversant des zones de 
petit pa rcel l a i re fonc ier  (anc iennes terres de cu l ture reve-

( 1 )  Extrait de l a  revue de l ' Entente interdépartementa le .  
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nues peu à peu à l a  fr iche, pu is  à l a  forêt) qu i  ont entraîné 
sur leur  passage un r  prol ifération de « cabanons » a l lant de 
la  s imple caravane immobi l isée à l a  g rosse vi l l a .  Or, en cas 
d ' i ncendie,  l a  mission pr iorita i re des combattants est de 
défendre les vies et les hab itations .  L 'urban isation p lus  ou 
moins i ncontrôlée le  long de certa ines p istes va a lors 
d i rectement à l 'opposé de l 'objectif de protect ion de la 
forêt contre l ' i ncend ie .  

- I l  n 'y a pas de « pa re-feu passif » .  Aucun débrousa i l ­
lement, s i  l a rge soit- i l ,  n 'a rrête à l u i  tout seu l  le feu .  Ce sont 
les combattants q u i  a rrêtent le  feu ; mais à moins de 
s'exposer à des r isques très é levés, i l s  ne peuvent lutter 
que dans  des zones débrousa i l lées, ou du moins peu 
débrousa i l lées. C'est pourquoi les travaux du groupe ont 
condu it à abandonner l a  notion de pare-feu passif au  
bénéfice de ce l l e  de bandes débrousa i l lées accompagnant 
des p istes access ib les aux eng ins  de l utte. 

- L'a l imentation en eau des véh icu les de lutte doit 
être assurée par des moyens aussi  f iab les que poss ib le : 
i l  faut se méfier des d ispos itifs très é laborés, ma is  soumis  
à des  r isques d'envasement ou de fuite. Les d isposit ifs les 
plus s imples seront souvent les me i l l eurs : citernes sans 
impluvi um de capacité modérée (30 à 60 m3) .  Les pr inc i ­
pa les qua l ités d 'un  point d 'eau sont d'être p le in  ( 1 )  et 
d 'avo i r  un emplacement pa rfa itement connu des pompiers 
et fac i lement access ib le : d'où l ' i ntérêt de petites citernes 
rempl ies par des camions porteu rs d 'eau ,  et régu l iè rement 
surve i l lées par les sapeurs-pompiers. Ces pri nc ipa les dé­
gagés par le g roupe de trava i l  a u  cours de ces tournées ont 
perm is  au C . E .M .A.G . R . E . F. de réd iger p lus ieurs notes 
techn iques sur l a  protect ion des forêts méd iterranéennes 
contre l ' i ncend ie .  Notes sur : 

· les réserves en eau (janvier 1 978) ,  
· les postes-v ig ies (mai 1 978) ,  
· les débrousa i l lements et pa re-feu (janvier 1 979) ,  
· L'étude des projets d 'équ i pement, les périmètres et 

les secteu rs d ' i ntervent ion priorita i re - (cf. pp .  271 -273) 
(mars 1 979) .  

Actue l lement un  nouveau  type d 'aménagement se 
développe : les coupures ag ricoles et pastora les réa l i sées 
dans  le cadre de p lans  communaux ou i ntercommunaux de 
débrousa i l lement .  A prior i  les mêmes princ ipes restent 
va lab les : d 'une part, ces cou pures do ivent être conçues en 
fonct ion du r isque pesant sur  l 'ensemble d 'un  massif ;  
d 'autre part, i l  ne faut pas les cons idérer comme des 
ba rrages passifs, des c lo isonnements étanches au feu ; au 
contra i re, e l les doivent pouvo i r  servir de bases de l utte 
permettra nt d 'étab l i r  des l ig nes d 'a rrêt contre les grands 
i ncendies .  Contra i rement aux autres aspects déjà évoq ués, 
l a  question de l 'efficacité des coupu res ag ricoles a encore 
peu été étud iée par le g roupe de trava i l  et pou rra it 
constituer le  sujet de procha ines tou rnées. 

Jean de M O NTG O LFI E R  
I ngén ieurs du  gén ie rura l ,  d e s  eaux e t  d e s  forêts 

Centre nat iona l  du mach in isme ag r icole, du génie rura l ,  des 
eaux et des forêts 

G roupement à Aix-en- Provence 
Le Tholonet 

B . P. 99 
1 3603 Aix-en- Provence cedex 

Discussion 
Au sujet des citernes sans impluvium, Régis Vidal met 

l'accent sur l'économie rendue possible selon le choix des 
équipements et la nécessité d'une présence au massif pour 
la vérification de ces équipements, présence aidant à la 
surveillance. Sur la commune de Cassis, il était possible de 
réaliser" deux citernes (150 000 F prix unitaire avec implu­
vium) en s 'inscrivant à un programme départemental; 
grâce à l'engagement que la commune a pris de vérifier les 
niveaux constamment avant chaque saison de feu, il a été 
possible de supprimer /'inutile impluvium (minoration 
50 000 F) dès lors que l'on a une infrastructure de sécurité 
locale et la présence au massif qui assure le rôle de 
surveillance et qui en est de plus responsable. 
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B .  - U ne expé ri e n ce 
d e  b o n n e  e ntente e ntre 
p ro p riéta i res d ' u n  massif 
prenant en charg e  l a  
p réventi o n  de cet e nsem b l e  
Témoignage d e  
Cha rles E u g è n e  TO U R ETTE 

Cha rles Eugène Tou rette va exp l iquer  ce qu i  a pu être 
réa l isé avec l 'accord pour le premier  cas des i nsta nces 
adm in i stratives ( D . D .A . ) ,  co l lectivités locales et propriéta i ­
res et pour le deuxième cas des propriéta i res, des co l lec­
tivités locales et un organ isme (O .N. F . ) .  
Dans l e  premier cas : 

Trois propriéta i res se jouxtent à l a  l im ite du Luc et du 
Cannet des Maures : la  rosera ie Me i l l and, la propriété du 
Docteur  Garc in  et  le  domaine de la  Pard igu ière de Mon­
s ieur  Guér in ,  l 'ensemble représenta nt 300 ha boisés (cha­
cune des propriétés couvrant à peu près 1 00 ha) .  

I l  y a eu un  départ de feu important en 1 979 chez le 
Docteur  Garc in ,  feu qui  a pr is l'extens ion que l 'on connaît 
ensu ite vers les Mayons .  Cette zone était à la l im ite de l ' a i re 
F . E .O .G .A. ,  ma is  n 'en fa isa it pas part ie .  I l  appara issa it  que 
son entret ien,  sa mise en va leur, pouva ient a ider à la  
protection ava l d 'un g rand massif .  La D . D .A. a donné une 
dérogation aux tro is  propriéta i res, ces dérogations ont été 
acceptées par Bruxel les pu isque c'est sur  cette zone que 
la Cour des Comptes en 1 982 est venue contrôler les 
travaux dans les propriétés privées. 

Résu ltats : les tro is propr iéta i res ont bénéfic ié de 
subventions pour effectuer ces travaux d'amél iorat ion .  

La commune a accepté que soit tra ité un très anc ien 
chemin communa l  re l i ant Le Luc aux M ayons, de man ière 
à pouvo i r  fa i re p rog resser très ra p idement, si c'éta it 
nécessa i re au travers de ce mass if, les pompiers de la route 
des Mayons vers la route du Cannet des Maures et i nver­
sement, ce qu i  permet un ga in  de tem ps .  Dans un premier 
programme, de chaque côté de cette p iste à l 'occas ion de 
sa remise en état. ont été étab l i s  des pa re-feux complétés 
par des zones d 'amé l ioration rejo ignant cette année des 
vignes . On a pu fa i re des p lantations et assurer leur  
protection chez le Docteur  Garc in  et  rejo indre la propriété 
Me i l l and où des opérations menées paral lè lement ont 
perm is la réhab i l i sation de certa ines zones à chênes l ièges. 
La protection de ce massif et son amé l ioration assurée par 
des trava ux faits pour les propr iéta i res vise à une protec­
tion en amont et est le résu ltat d 'une  concertat ion étroite 
entre populat ion et col lectivités loca les et admin i strat ions .  
Deuxième cas : 

I l  s 'agit  de la protection en aval d'un  secteu r  pour 
éviter de nourr i r  un  feu . Ce secteur  se situe à la  l im ite du 
Can net des Maures et de La Garde Fre inet. C'est la 
propriété de Lou is  Perri n dont une part ie est s ituée sur la  
commune du Cannet des Maures et une autre sur  la  
commune de La Garde Frei net. Monsieur Perri n prat ique 
l 'é levage et le pâtu rage ;  la  commune de La Garde Fre inet 
a accepté que l 'on prévo ie la m ise en place d 'un  parcours 
rejo ignant la propriété Cannet des Mau res à la propriété La 
Garde Fre inet. L'entretien de cette zone sera a idée par  les 
opérations de pâturage. L'O . N . F. a accepté une mod ifica ­
t ion dans le programme des trava ux qu i  éta ient prévus 
dans  ce secteu r, ces travaux vont se poursu ivre sur  les 3 
ou 4 ans  à ven i r  sur  une zone qu i  est davantage un pare 
feu que la précédente. 

Ces deux exemples i l l u strent bien l a  poss ib i l ité de fa i re 
se rencontrer propriéta i res et col lectivités loca les et ad­
m in istrat ions et O . N . F. ,  pour un  trava i l  commun dans une 
me i l leure protect ion de la  forêt contre l ' i ncend ie .  

A la su ite de l 'exposé de ces deux s i tuat ions a été posé 
le  problème du fi nancement des travaux de débrousa i l l e ­
ment : par les p lans  de débrousa i l lement et  pa r la  concerta ­
t ion qu ' i l s  nécessitent, on doit a rriver à fa i re ressort i r  
l ' i ntérêt chez les propriéta i res particu l iers d'un p lan  de 
défense et a ins i  l a  poss ib i l ité de demander une partic ipa­
t ion de p lus  en p lus  importante a ux propriéta i res .  Cette 
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part ic ipation se fera par  l ' i nterméd ia i re d 'associat ions 
synd icales l i bres ou autorisées. En effet, les travaux im­
posés au  bord des routes passant un  peu i naperçus, le fa it  
de regrouper des personnes pour part ic iper à une  œuvre 
d ' i ntérêt pub l ic  permettant la  d im i nut ion des r isques 
d ' i ncendie est un  prog rès dans le  souci de l a  prévention 
des i ncendies de forêts. 

C h a rles Eugène TO U R ETTE 
Prés ident de la C.U . M .A. forest ière du  Centre Va r 

Ma i r ie 
83340 Le Luc 

c. - Les com ités 
c o m m u naux « fe ux d e  
fo rêts )) 

par Roger M O N ET 

Roger Monet ra ppe l le  le rôle cata lyseur du  Com ité 
communa l  feux de forêts dans  la concertat ion entre é lus  
et  représentants a . N . F. et  D . D .A. ,  chef de corps et  pom­
piers .  Les C .C .F .F. font part ies d ' un  ensemble et se doivent 
d 'être en col l aboration avec tous les autres organ ismes.  

- La création des C .C .F .F .  dépend de l a  vo lonté du 
Ma i re.  

- L'un des rôles des com ités est de su ppr imer 
l 'éclosion des feux. 

- Aux m iss ions des C .C .F .F .  i l  serait i ntéressant d 'y 
ajouter ce l l e  de la tenue à jour  des cartes avec ind icat ion 
de l ' état des routes, chem ins  . . .  Alexandre Seigue ra ppe l le  
que compte tenu des d ifficu ltés rencontrées pour que p lus  
souvent les forestiers soient pompiers volonta i res, le  fores­
tier en venant  dans  les C .C .F . F. pourrait rendre de grands 
services pour l a  ten ue à jour des cartes. 

Comment créer u n  com ité 
Un Comité Communa l  « Feux de Forêts » C .C .F . F .  peut 

être considéré comme une commission para -mun ic ipa le ou 
extra -mun ic ipa le  p lacée sous l ' a utorité du  Ma i re de la  
Commune.  

Ce Com ité est  offic ia l isé par  un  a rrêté mun ic ipa l  
transmis à la  Préfecture - ,  à l a  D i rect ion Départementa le 
de la  Sécurité Civi le  - ou à la  D i rect ion Départementa le 
des Services d ' I ncend ie et de Secou rs - et (éventue l le­
ment) à la  D i rect ion Départementa le de l 'Agr icu lture .  

Constitution-org a nisatio n  
L e  Com ité devra comporter une vi ngta ine  d e  bénèvo­

les motivés, au moins ,  p lacés sous la  d i rect ion d 'une  
personne compétente désignée par  le Ma i re .  La  présence 
au  sein du groupe d 'un  enseignant est recommandée. 

Afi n de permettre un  bon fonctionnement, les mem­
bres devront recevoi r  une  format io�,  même élémenta i re, 
pour que l 'accompl issement de leurs m iss ions se fasse 
avec un maximum de sér ieux et dans de bonnes condit ions 
de sécurité. 

I ls devront être assurés en tant que « Requ is » par 
l ' assu rance « Responsab i l ité Civi le » de la Commune .  

L'organ isat ion i nterne du  Com ité sera surtout basée 
vers un  objectif de Prévent ion sous toutes ses formes. I l  
est évident que cel le-c i  sera particu l ièrement prise en 
considération ,  pendant l a  période sens ib le  (j u i n  à octobre ) .  
Le  côté « I nterVention » ,  b ien que seconda i re, ne devra pas 
être nég l igé pour autant .  

Fonctionnement-m issions 
Le fonct ionnement d 'un Com ité sera adapté à l 'ac­

compl issement de ses m iss ions,  nombreuses et var iées. 
- En prévent ion,  l 'essentie l  de ses activités, on no­

tera : 
. . la sensi b i l isat ion des adu ltes et des enfants (con­

férences, expositions,  concours dans les écoles, p laquet­
tes, a rt ic les de presse, etc. ) ;  

. des propos it ions d 'aménagement, d 'entretien ,  de 
reconstitut ion de la  forêt ; 
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· le rappel des règ les app l i cab les à ceux qu i  vont ou 
qu i  habitent en forêt en  tant que prévention et en cas 
d ' incend ie ;  

· du rant l a  période sensi b le ,  e t  part icu l ièrement les 
jours de vent, assurer une surve i l l a nce mobi le (patrou i l l e) 
ou fixe (vig ie ) .  A part i r  de là, déc lenchement immédiat de 
l ' a lerte (par rad io ,  té léphone,  estafette) dès qu 'une  fumée 
suspecte apparaît ou que l ' ag issement d ' un  i nd iv idu i n ­
qu iète ; 

· toujours trava i l ler  en re lat ion avec le Conse i l  M u n ic i ­
pa l ,  les Services Forest iers ( D . D .A. ,  a . N . F. ,  S .R .A .F . ) ,  les 
Services Départementaux d ' I ncend ies, les Sapeurs Pom­
piers locaux ou vois i ns,  les  Services de Po l ice et  Gendar­
mer ie,  etc. 

- En i ntervention ,  on  pou rra envisager : 
· si un  incend ie  (de forêt ou pouvant menacer 

cel le-c i ) se décla re combattre le  feu na issant avec les 
moyens dont on d ispose (branches,  battes à feux, pu lvér i ­
sateurs à eau ,  engin de première i ntervention ) ;  

· se mettre à l a  d isposit ion d u  D i recteur  des Se-
cou rs pour assurer : 

- le gu idage des renforts, 
- le repérage des poi nts d 'eau ,  
- une  part ie de l a  log ist ique,  etc. 

· conti n uer les patrou i l les en dehors de la  zone 
s in i strée ; 

· lorsqu e  l ' i ncend ie sera éte i nt, assurer  une  sur­
vei l l a nce pendant p lus ieurs jours aux côtés des pompiers 
(ou sans eux s ' i l s  sont appelés a i l l eu rs) sur le péri mètre du  
feu pou r  éviter toute reprise. 

Equipement 
L'équ ipement d 'un Com ité devra comporter un  m in i ­

mum pou r  q u ' i l  pu isse assurer l es  m iss ions q u i  l u i  seront 
confiées. I l  pou rrait s 'ag i r  de : 

· un véh icu le  léger (ou de prem ière i ntervent ion ) .  
· moyens de  l ia isons rad io  - ou,  le  cas  échéant, un  

té léphone ( pour  les v ig ies) ,  
· petit matériel tels pu lvér isateu rs à eau ,  battes à feux, 

haches, j ume l les,  etc. ,  
· des casq uettes et/ou brassards et  ca rtes off ic ie l les 

(fourn i ture assu rée par le Département) .  
· s i  possi b le : 

- u n  local  pour véh icu le  et matérie l ,  
- une tenue d isti nctive (combina ison orange ) .  

Association Départementa le 
Afi n de mieux coordonner  l ' act ion ,  les Com ités peu­

veut être reg roupés au  se in d ' une  Associat ion Départemen ­
ta le ( i ssue de l ' Un ion des M a i res ou des Comm unes 
Forestières, par  exemp le ) .  

Tout en respectant l a  spécif ic ité loca le ,  ce la  permettra 
d 'être dava ntage représentatif aup rès des pouvoi rs pub l ics, 
de fa i re bénéficier les uns et les autres de leur expérience 
mutue l le ,  de m ieux connaître les beso ins de chacun ,  
d 'obten i r  des pr ix  pour  des achats g roupés, de compléter 
le  système d'assurance communa le ,  etc. 

« Pou r  u n e  forêt sans incendie }) 
Vous avez ma i ntenant les pr inc ipaux é léments q u i  

peuvent vous permettre de const ituer un  Com ité Commu­
na l  « Feux de Forêts » Ce  n 'est certes pas  l a  solut ion 
m i rac le ( i l  n 'en  existe pas en l a  matière) .  mais un atout 
supplémenta i re dans le d isposit if existant. 

Donc, pou r essayer de mieux contri buer à la  sauve­
garde de votre environnement, tentez l 'expér ience.  Ce n 'est 
pas cher et ce la peut être efficace.  Su ivez l 'exemple  de 
ceux qu i  ont chois i  de prendre le « mal » à sa base, 
c'est-à -d i re fa i re d im i nuer  l 'éc los ion des feux, et qui ont 
pour devise : 

« Pour une forêt sans incendie » .  

Roger M O N ET 
Prés ident de l 'Associat ion Départementa le des Com ités 

Comm u n a ux Feux de Forêts des Bouches-du -Rhône 
Ma i r ie 

1 3340 Rognac 
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D .  - La p réventi o n  
des i ncend ies d e  fo rêt 
en Cata l o g n e  

par M a ria P E RY VE NTO SA, José M a ria 
MAS S E S  TAR RAG O et M iquel  R EJAT i 
R O D R I G U EZ 

Les témoignages de nos am is  espagnols sur  les 
expériences dans l a  prévention des i ncendies de forêts 
menées en Cata logne font ressort i r  trois préoccupations 
essent ie l les : l ' ana lyse des causes, l ' i nformation des po­
pu lat ions et l a  nécessa i re coord i nat ion dans l ' act ion de 
chacun ( pompiers,  forest iers, gestionna i res) .  

Ce dern ier  sujet fait l 'objet d'une p laquette éd itée par  
l a  Genera l itat de  Cata logne sous le  titre « Pou r  une  action 
préventive contre les i ncendies de forêts en Cata logne » ,  
plaquette d ispon ib le  à l a  Ce l l u le de documentation sur  l a  
forêt méd iterranéenne auprès d u  C .E . M .A.G .R . E . F. du  Tho­
lonet. 

a. - La situation actue l l e  des incen­
d i es de forêts en Cata l o g n e  

José Mari a  Masses, I ngén ieur  Techn ique Forest ier du  
« Servei Foresta l de Caça i Pesca conti nental  de la  D i reccio 
General de i  Medi R u ra l  de  la  Genera l itat de Cata l u nya » ,  et 
Maria  Pery, B io logue du « Servei d ' I nvestigacio Agrar ia de 
la  Genera l itat de Cata l u nya », présentent un bref exposé 
sur l a  s ituation actue l l e  des i ncend ies de forêt en Cata lo­
gne .  

En Cata logne,  au  cours des c inq dern ières années, 
environ 2 1  000 ha/an ont été affectés par  les i ncendies.  Ces 
incend ies, selon les données obtenues, de la  même façon 
qu 'en France, sont provoqués d i rectement ou i nd i recte­
ment par l ' homme.  Une  g rande majorité de ces feux sont 
provoqués i ntentionne l lement, cependant un pou rcentage 
é levé est dû  à l a  nég l igence,  i nattention ,  feux mal étei nts, 
etc. Le tout étant agg ravé par l a  g rande sécheresse ré­
gnante du rant ces dern ières a nnées en  Cata logne et dans  
toute l ' Espagne .  

I l  s 'avère donc nécessa i re de prendre des mesures 
d i r igées spécia lement à : 

1 .  - L'élaboration  de p lans de prévention d ' i ncend ies, 
2. - La mise en  prat ique d ' un  plan de recherche du 

m i l ieu forestier, af in d 'obten i r  des i nformations de base 
pour une me i l l eure conna issance d u  fonctionnement des 
écosystèmes forest iers méd iterranéens.  

Déta i l lons ces deux points : 
1 .  - En ce qu i  concerne les p lans  de prévention 

d ' i ncend ies, u n  projet a été é laboré, en  col l aboration  avec 
des scientifiques, forest iers, pompiers, propriéta i res de 
forêts , etc . ,  pour about i r  à un p l an  de  trava i l  à su ivre, que 
la  Genera l itat de Cata l u nya éd ité sous le  nom « Propostes 
per a una accio preventiva contra els i ncendis foresta ls  a 
Cata l unya » .  

D'autre part, u n  prog ramme de sens ib i l isat ion de 
l 'op in ion pub l ique est  en  cours avec commun ications dans  
les écoles aux nouve l les générat ions,  etc. 

2 .  - Le « Servei d ' i nvestigac io agra ria  de la  Genera l i ­
tat de Cata l unya » a m is  en marche u n  p lan  d ' i nvest igat ion 
sur  l a  sylvicu ltu re méd iterranéenne,  dans le  but de  mieux 
connaître le  fonctionnement des écosystèmes forestiers 
méd iterranéens.  

b .  - I ntervention d e  M iquel  Rejat i 
Rodriguez, p o m p i e r  p réventionniste 
Chef de cabinet 

En Cata logne,  les pompiers professionne ls et volonta i ­
res  sont  organ isés et commandés par  le  Gouvernement, qu i  
a créé, expérience p i lote en Espagne,  une  D i rect ion géné­
ra le de prévention et d 'exti nction des incendies et de 
sauvetage.  
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La protect ion civi le  dépend, e l le,  du Gouvernement 
central de l ' Etat La D i rect ion généra le comporte deux 
services pr inc ipaux : le  Service de  prévention et le  Service " 
d 'ext inct ion et de  sauvetage. En outre, i l  y a u n  Service 
j u rid ique,  économique, ,et un  Service techn ique .  Le Service 
prévent ion a deux Sections centra les - Etudes et docu­
ments - I nformation - et une  Sect ion territor ia le dans  
chaque Province q u i  s 'appe l le  Cab inet. 

Les Sect ions territor ia les du Service d 'exti nction s 'ap­
pel lent B rigades.  En outre, i l  existe des Commissions 
nat iona les et des B rigades composées par  toutes les forces 
pol it iques et les organ ismes i ntéressés. Se forment a ins i  
des  g roupes de trava i l  i nterd isc i p l i na i res et  i nterdéparte­
mentaux pour l 'étude de questions concrètes, sous l ' auto­
rité de la  D i rect ion Généra le .  C'est l e  cas des incend ies de 
forêts de l ' année 1 98 1 , dont le  g roupe de trava i l  a donné 
les conc lus ions fig u rant  en f in  d u  compte rendu .  

Les m iss ions de i  a D i rection  généra le de prévention 
sont pr inc ipa lement : 

- i ntervent ion et contrôle sur  les permis de constru i re 
des bât iments ( bâtiments recevant du  pub l ic, bâtiments 
i ndustrie ls ,  habitations ) ,  

- étude des s i n i stres et  des nouveaux systèmes de 
prévention et de p rotection des bâtiments, 

- formation d ' un  centre de documentation spécia l i sé, 
- i nformation d u  pub l ic  sur les dangers d ' i ncendie et 

d 'explos ion .  
A cet effet, a été éd itée une pub l ication permettant de 

sens ib i l iser les popu lat ions et  le  pub l ic  sco la i re aux pro­
blèmes des i ncend ies de  forêts. 

L'objectif de cette campagne est de sens ib i l iser l 'op i ­
n ion sur  les i ncendies provoqués par  négl igence ou acc i ­
dente l lement (et non  les incend ies crim ine ls ) .  

Le s logan  est : en forêt ne joue pas avec le feu. 
Chaque année on i l l ustre un  aspect concret de négl igence : 
en 1 983, ce fut le p ique-n ique et l ' ut i l i sat ion de braises pour 
fa i re gr i l l e r  l a  viande  comme i l  est  de coutume en Cata lo­
gne lors des sorties domin icales.  En  1 984, le  s logan touche 
le  fumeur avec le  danger  du  jet de  c iga rette non éte i nte. 

Proposition pour une action préventive contre les in­
cendies de forêts en Catalogne 

Les conc lus ions résumées du g roupe de trava i l  sont : 
1 .  - Créer une  organ isat ion de recherche forest ière 

pou r les i ncendies de forêt. 
2. - Réorgan iser et coordonner  l 'é laboration de textes 

sur les incend ies de forêts. 
3 .  - I ncorporer la météoro log ie pour l 'é laboration des 

mesures préventives en situations exception ne l les de hauts 
risques. 

4. - De l im iter l e  d roit de circuler avec des véh icu les 
à moteu r  dans certa ines zones et créer des zones équ ipées 
et surve i l lées pou r l e  p ique-n ique .  

5 .  - Promouvo i r  des campagnes et des programmes 
éducatifs en vue d 'amé l iorer le  comportement des person ­
nes, pou r  éviter les imprudences, causes importantes des 
incend ies de forêt. 

6. - Accroître et compléter la surve i l l ance rura le en 
créant une br igade spécia l isée dans  la  recherche et l a  
répression des  i ncendies crim ine ls .  

7 .  - Etab l i r  l 'entret ien forest ier approprié à chaque 
type de  forêt, permettant l ' a rrêt de  l ' i ncendie et l a  con­
servation d u  patrimo ine  nature l .  

8. - Les objectifs de la  pol i t ique forestière en Cata lo­
gne dans la  prévent ion et l 'ext inct ion des feux de forêts 
étant : 

a .  - D 'ut i l iser toutes les possi b i l ités de la lég is lat ion .  
b .  - Créer une section admin i strative spécifique pour 

gérer et coordonner  toutes les act ions de prévention et 
l utte. 

c . - Etud ier  les problèmes de la rentab i l ité économi ­
que de la  forêt privée. 

d .  - Ag i r  en conséquence su r  les causes conn ues 
d ' incendie : dépôts d 'ordu res, débroussa i l lement au  bord 
des routes et chemins,  etc. 

e .  - Cont inuer  les actions péna les ou civi les contre les 
responsables connus  d ' i ncendie,  en  i nformant le  publ ic du 
résu ltat de ces act ions.  
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Plan de coord i n ation pour  les i n cendies de 
forêt. 1 983 
Ce p lan  a été étab l i  en col laboration entre gouvernement 
centra l ,  a rmée et gouvernement. 

Deux poi nts ont été défi n i s : 

a.  D éfi n ition des responsabil ités 

Trois n iveaux de commandement 

C.O .E .  P.M . M .  C .C .M .  

Coord inat ion 
opérationne l le  
de l 'ext inct ion 

.j, 

commandement � mun ic ipa l  

demande � Ma� r ie 

centre de 
coord inat ion 
des moyens 

.j, 
.j, chef des � 

pompiers Secours 

<uver�em� 
gendarmer ie 

.j, 
.j, 

commande toutes 
les forces qu i  
interviennent 

dans  l 'ext inct ion 
/ gO I 

civi l  
�nt � 

protection .j, atte i nd re 

contrô le  de 
l a  c i rcu lat ion 
et gu idage 

des nouveaux 
secours et 
volonta i res 

civi le  a rmée la  
.j, log ist ique 

volonta i res 

b.  Planification de la p réventio n  et 
p rotection : responsab i l ité du M a i re 

I l  donne les d i rectives pour que chaque commune 
réa l ise son p lan  de base dans la prévention : 

- plan ificat ion de la forêt, i nd ication des dangers, 
travaux, coupes etc. ; 

- entret ien des chemins ,  
- inventa i re des sources, poi nts d 'eau et  équ i pements 

en p lace pour l ' ext inct ion,  
- recou rs d ispon ib le en cas d ' i ncendie ,  
- organ isat ion civi le : 

G . P.A. : g roupe de première i ntervention · 
G.R . : équ ipe de surve i l l a nce après le s in i stre. 

A la suite de cet exposé, le débat s 'est ouvert 
sur plusieurs sujets : 

- Participation des populations, chasseurs, utilisa­
teurs, associations dans la prévention des incendies de 
forêt. 

En Catalogne, dans certaines zones, les chasseurs et 
les populations interviennent activement dans la prévention 
des feux. On a établi également un programme pilote 
proposé à des villages qui permet, l'alarme étant rapide­
ment donnée, une meilleure défense de la forêt pendant 
les époques dangereuses de l'année. 

M a ri a · PERY VENTOSA 
Servei d ' i nvest igac io agra ria de la Genera l itat de Cata l unya 

José M a ria M AS S E S  TAR RAGO 
D i reccio genera l  de i  medi  ru ra l  de la Genera l itat de 

Cata l unya 
c/Corsega 329 5° 

Ba rcelona 37 
Espagne 

M i q uel  R EJAT i R O D R I G U EZ 
Genera l itat de Cata l unya 

Dep. Governacio 
Servei prevencio 

G ran  via de Jaume l ,  9 1 r 
Gerona 

Espagne 
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- Rôle de l'armée : 
L 'armée n 'intervient pas dans l'organisation de la 

prévention, mais si le feu est grave, on fait appel à elle pour 
aider dans la lutte. 

- Le souci d'information des populations et d'édu­
cation dans les écoles des jeunes à la prévention. 

- Régionalisation et réorganisation dans la préven­
tion des incendies de forêt. 

L 'examen des statistiques avait laissé entrevoir que les 
temps d'arrivée des premiers secours sur les feux avaient 
été plus que doublés par suite d'une réorganisation, 
conséquence de la régionalisation. 

Mais en Catalogne, l'organisation de l'année dernière 
était la même que celle des années précédentes, l 'exten­
sion des feux de forêt étant le résultat d'une grande 
sécheresse, donc de conditions météorologiques difficiles. 

Il faut qu 'en France on puisse en tirer un enseignement 
et qu 'en vue des modifications d'organisation qui peuvent 
faire suite à la régionalisation, on évite que les délais 
d'intervention ne soient trop longs. pour garder une action 
efficace sur les feux naissants. 
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4. I nfo rmat i o n, fo rmati o n, 
rô l e  d es asso c i ati o n s  

Dans  un  souci d ' i nformat ion et de sensi b i l i sat ion de la 
popu lat ion locale à l a  prévention des feux de forêts, 
Jacques G l uck nous a apporté son témoignage.  

A. - La p réve nti o n  des feux 
de fo rêts d a ns un vi l l age 
d u  Va r 

par Jacques G LU C K  

I l  est souha itab le d ' i ntéresser l a  populat ion loca le à l a  
prévention des feux de forêts, car e l le  peut  apporter aux 
autorités responsables u n  concours efficace. 

Les hommes des Adrets de l ' Estére l ,  v i l lage situé dans 
le Massif de l ' Estérel ,  à m i -chemin entre Fréj us et  Cannes, 
ont toujours combattu le  feu quand  i ls éta ient bûcherons 
et paysans .  Mais les temps ont changé, et aujourd 'hu i  i l s  
exercent d 'autres métiers. De nombreuses ma isons ont  été 
construites pour des personnes qu i  trava i l lent à Cannes, et 
un Pa rc Résident ie l  se trouve à 4 km du vi l l age, avec une 
centa ine  de vi l l as  d issém inées dans  les p i ns, sur  un  terra i n  
en forte pente. Comment assurer l a  sauvegarde de cette 
vaste forêt, fréquentée, en été, par  des m i l l iers de tour is­
tes ? 

1 .  - Le Ma i re a demandé et obtenu  en 1 973 la création 
d'un Corps de Sapeurs pompiers vo lonta i res. 25 hommes 
( le  bou langer,  le maçon etc . )  qu i  sont chasseu rs et con­
na issent parfaitement l a  forêt. I l s peuvent i nterven i r  rap i ­
dement su r  un  départ de  feu .  I l s  assurent des permanences 
et des patrou i l les en été. Je  suis, pour ma part, en écoute 
rad io tous les jours,  toute l ' année,  de 8 h à 22 h, g râce à 
un poste émetteur-récepteur  sapeur-pompier, portatif, qu i  
ne me q u itte pas.  

2 .  - La Commiss ion communa le  des forêts s'occupe, 
en l i a ison avec les autorités responsables, des pa re-feux, 
des p istes, et du  gu idage des renforts en cas de feu .  

3 .  - Depuis 1 968, je fa is chaque jour, de f in  j u i n  au  
1 5  septembre, trois patrou i l les de surve i l l a nce (bénévoles) 
à 12 h 30, 1 7  h ,  2 1  h .  Je  rencontre une vi ngta ine de fam i l les 
chaque jour. L'accue i l  que je reçois est a imable, et l ' i nfor­
mat ion b ien reçue. C'est en m 'appuyant sur ces 20 000 
observat ions qu ' i l  m 'est poss ib le  d 'affi rmer : 

- que l ' imprudence est très fréquente (c iga rette, 
réchaud ,  barbecue, petit feu de bois) et le pub l ic  insuffi ­
samment  i nformé.  

- ique, contra i rement à ce que le « bon sens » pou rra it 
l a isser cro i re, ce ne sont pas les tour istes venus du Nord 
qu i  sont les p lus imprudents ; 

- que les gens i gnorent l a  rapid ité stupéfia nte avec 
laque l le  un feu se propage en forêt. 

Je  ne suis pas le  seul à surve i l l e r  la  forêt aux Adrets. 
De nombreux habitants du vi l l age s'a rrêtent auprès des 
p ique-n iqueurs et des campeurs sauvages - pour  les i nfor­
mer. I ls s igna lent toutes les fumées suspectes . 

4. - Nous avons i nsta l l é  aux endroits les p lus fréquen­
tés des panneaux représentant une  c iga rette, un  butane, un  
feu de bois, une  tente, avec la  mention en français e t  en 
ang la i s  « feux et  camping i nterd its » .  

5 .  - Les habitants du Pa rc rés ident ie l  reçoivent 
chaque a nnée un  ca lendrier impr imé spécia lement par les 
soins  de  l 'Amica le des Sapeurs -Pompiers pour l a  préven­
t ion  i ncend ie .  Cette année, i l s  ont  éga lement reçu les  deux 
f iches pub l iées dans l a  revue « Forêt méd iterranéenne » 
pour la protection des ma isons en forêt. Nous avons étab l i  
une f iche  techn ique pour chaque v i l l a  déterm inant  le r isque 
de feu (toitu re, volets, débroussa i l lement etc) .  
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6. - Les jours de M istra l ,  les routes forestières non 
ind ispensables à la  c ircu lat ion pub l ique sont fermées par 
une ba rrière. B ien qu' i l  suffise de soulever cette barr ière 
pou r passer, les tou ristes respectent l ' i nterd iction de 
c i rcu ler .  

. 

Toutes ces mesures sont peu coûteuses. E l les s'ajou­
tent aux mesures off ic ie l les (tou rs de guet, patrou i l les 
D .N .F . ,  su rve i l l a nce aér ienne,  météo, etc . ) .  E l les reposent 
sur une « mobi l i sation » de l a  popu lat ion du vi l l age, qu i  
partic ipe activement à l a  sauvegarde de la forêt. Une 
surve i l l a nce efficace, une i nformation i n l assable,  une  inter­
vention rap ide des secou rs, c'est à ce prix que nous 
sauverons notre patrimo ine forestier. En ce domaine, 
comme en beaucoup d 'autres, l e  succès v iendra d 'une 
action concertée, d 'un  effort de  tous les hommes de bonne 
volonté. 

Jacq ues G LU C K  
Les Adrets de l ' Estérel 

83600 Fréj us 

B. - L'acti o n  d u  Professeu r  
Rog e r  M o l i n i e r  d a n s  l a  
fo rmation d e s  j e u nes 

A la  su ite d e  l 'exposé de nos col lègues espagnols se 
term inant sur  la  volonté d 'une  éducation des enfants en 
vue de la  prévention des incend ies de forêt, i l  a été rappelé 
l 'act ion menée par  le Professeur  Mo l i n ier .  

Le Professeur Mol in ier  an ime  le  Com ité de sauvegarde 
et de rénovation de la forêt et des espaces naturels' et i l  
obt ient des résu ltats remarquables .  I l  a énormément 
d ' i nf luence sur  la  formation de  l 'op in ion pub l ique, i l  orga­
n ise des opérations sco la i res de p lantations d 'a rbres, i l  
uti l ise comme matériel it inérant des va l i ses pédagog iques, 
qui par l ' i nterméd ia i re des ense ignants jouent un  rôle 
important dans  l ' i nformation du pub l ic  scola i re .  

Cette action n 'est pas l im itée à nos rég ions, ma is  
quantité de départements i nterpe l lent  ce Com ité de sauve­
garde et par l ' i nterméd ia i re de ce matérie l ,  l ' i nformation en 
vue d 'une  me i l leure prévent ion des incend ies de forêts 
c i rcu le .  

• 2, rue Beauvau 
1 3001 Marse i l le  

c. - L'a rmée 
dans la  p révention 
des i nce n d i es d e  fo rêts 

L' idée que les jeunes qui  effectuent leur  service 
m i l ita i re soient formés à l a  p révention des i ncend ies de 
forêt est i ntéressante et a fait l 'objet d 'une  d iscussion dans 
le groupe . 

Régis Vida l  remarque qu ' i l  serait nécessa i re que l 'ar ­
mée so it  i nterpe l lée comme part ie prenante d 'un  processus 
nationa l  de protect ion de la  forêt méd iterranéenne.  I l  est 
regrettab le que dans l 'état actuel des choses, les jeunes d u  
cont ingent i ntervenant d a n s  u n  i ncendie déjà  fort déve­
loppé, se retrouvent face au  feu dans  un combat i néga l  et 
par de là dégoutés de la l utte contre le feu . Sera it- i l  
poss ib le  de fa i re joue r  ce  rôle de prévention à des  jeunes 
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appelés en les recevant dans  nos communes à part i r  du  
1 5-20 j u i n ,  avec leur  encadrement m i l ita i re norma l ,  i l s  
sera ient logés dans  les écoles par  exemple ,  les  é lus  en 
prendra ient l a  responsabi l ité loca le ,  le  corps de sapeurs 
pompiers les i n it ierait à tous les chemins, tous les équ ipe­
ments, à la  prévent ion .  

En complément  de ce rôle de prévent ion, les  popu la ­
t ions m i l ita i res rentrant chez  e l les dans  les départements 
d its du  Nord,  pourra ient témoigner de ce q u 'e l les ont vu ,  
de ce qu 'e l les ont fa i t .  E l les sens ib i l i sera ient par là leurs 
fam i l les .  

En effet, lorsque l 'on  par le de formation des jeunes 
contre l ' i ncendie ,  on se l im ite trop souvent à l 'école, et qu ' i l  
est important de ne  pas  oub l ier l a  période de l ' a rmée avec 
toutefo is une cond ition ,  c 'est que les jeunes qu i  seront 
�nvoyés dans  nos com m unes soient formés et i nformés de 
ce que l 'on attend d 'eux.  On  doit rappeler à ces équ ipes 
que leu r  rôle de su rve i l l a nce est à considérer comme une 
prévent ion à l 'échelon nat iona l  et  leur  exp l iquer  le phéno­
mène feu ,  comment se développe un  feu .  O n  se souvient 
de la  catastrophe qu ' i l  y a eu en France dans les Landes 
où 80 sauveteurs qui éta ient des jeunes m i l ita i res ava ient 
trouvé la  mort. Le D i recteur  généra l des forêts ava it 
souha ité qu ' i l  y a it dans  les formations m i l ita i res un  brevet 
de lutte contre les incend ies pour certa i ns  sous-offic iers, 
de façon à ce que les m i l ita i res que l 'on envoie soient 
i nformés et formés à l a  prévention et à l a  l utte et leur  
sécurité assurée. 

Actue l lement, les m i l ita i res qui sont engagés appar­
t iennent en général  à des un ités spéc ia l isées qu i  ont su ivi 
une formation m i n ima le  et les objectifs qui leur  sont 
désignés sont la  surve i l l a nce et l 'exti nction des s in istres 
déjà bien contrôlés .  I l s  sont encadrés par des sapeurs 
pompiers et leur  sécu rité est assurée. 

I l  y a des un ités m i l ita i res spécia l i sées ( 1 2  ou 14 en 
France) qu i  i nterviennent en priorité pour supporter les 
pompiers et  qu i  sont composées de m i l ita i res du conti n ­
gent ayant  su ivi une  formation complémenta i re .  

L' idée d 'ut i l i ser  les appelés pendant leurs service 
nationa l ,  répond dans  le cadre de la  prévent ion, au  souci 
de ma i l l e r  l e  plus parfaitement possib le  un  massif et cela 
pri nc ipa lement dans  des zones où i l  y a ruptu re de 
population .  

D. - Le rô l e  d es associati ons 
dans la p réve nt i o n  des 
i nce n d i es d e  fo rêts 

Nous avons le plaisir de com­
muniquer ici le compte rendu établi 
par le Colonel Alfred Martin-Sieg­
fried, délégué de l 'Union régionale 
vie nature (U.R.V.N . ) aux Rencontres 
d'Avignon. 

Nous avons tenu à rappeler l ' ac­
t ion exemp la i re des associat ions de 
Fréjus-St- Raphaë l  au  lendema in  des 
i ncendies dévastateurs de 1 979 et 
1 98 1 , lesquel les ont réussi  d ' une  part 
à obten i r  un  p lan  de débroussa i l le­
ment adéquat et sa réa l i sat ion dans  
des  dé la is  record par  une mun ic ipa l ité 
hautement motivée, d 'autre part à 
susciter une  a ide massive en 
ma in -d 'œuvre bénévole apportée à 
l 'O .N . F . (écoles, rég iments) pour me­
ner à b ien le  reboisement des secteu rs 
i ncendiés et l utter contre le ravi ne­
ment .  

Photo 1 2. La tour de guet permettant aux 
équipes de survei l lance de donner l ' a lerte 
dans le massif de la Gard io le .  

Photo Michè le FLORENT-ROATTI NO 
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Les Comités communaux « feux de forêts )) 
« préven i r, a ider, partic i per, se concerter » pour éviter 

le  p i re, créés par le Ma i re .  M iss ion de prévent ion,  de 
surve i l l a nce, d ' i ntervention (gu idage des pompiers )  et de 
motivat ion de  la  populat ion : propositions intéressantes à 
retenir. 

La mise en état de défense de la forêt, les exposés 
de spéc ia l i stes ( D . D .A. ,  O . N . F. ,  Centres de l ' I . N . R .A. )  jo ints 
en annexe, nous ont condu its à i nterven i r  sur deux aspects 
de la quest ion occu ltés et omis  par les conférenciers : 

- les retenues co l l i n a i res 
- le défer lement tou ristique  estiva l et le  camping 

sauvage. 
• Premier point : les retenues col l inaires nous appa­

raissent dans l ' Est Varois comme des î lots résistants au 
feu, végétation de feu i l l us : 

- des réserves d 'eau pour  les combatta nts du  feu 
- des zones-refuges et de survie pour les an imaux 

et constituent des points forts dans  la mise en défense d 'un  
massif forest ier, comme c'est effectivement le  cas pour  les 
Mau res, l ' Estérel .  Cet aspect de la  m ise en défense de nos 
forêts méritait d 'être sou l igné .  

• Second point : la pression du tourisme durant 
l 'été se caractérise par la prol ifération du camping-cara­
vaning. 

Le l i ttora l  étant rap idement saturé et de p lus  en plus 
contrôlé,  c'est vers les espaces boisés de l ' i ntér ieur  que se 
reporte le trop-p le in  de campeurs (sous tente ou dans 
ca ravane) ,  l eu r  imp lantation ,  même passagère, sur  les  
l i s ières des mass ifs forest iers ( M a u res- Estére l )  crée une  
menace d ' i ncend ie considéra b le comme l 'ont prouvé les 
i ncendies dévastateurs de 79, 8 1  et 82. 

Aussi, l a  formu le  camping à la ferme, très développée 
dans le  Va r et les Alpes de H aute- Provence, se présente 
comme un pa l l iatif va lab le  où  tout le monde trouve son 
i ntérêt et son b ien -être (agricu lteurs comme tou ristes) ; l a  
réuss ite de cette expér ience part icu l iè rement spectacu la i re 
dans  l ' Est varois, grâce à une  symbiose étroite et une 
concertation poussée entre l 'Adm in istrat ion,  les Ma i res, l a  
Genda rmerie, mérita it d 'être sou l ignée pour son caractère 
exempla i re et sa haute va leur  huma i ne et soc ia le .  

La surveil lance des massifs forestiers en période 
estiva le ,  facteur  essentiel de la  prévent ion contre le feu, ' 
nous est apparue com me particu l ièrement b ien conçue et 
organ isée dans  l e  massif de l a  Gard io le que nous avons 
visité I� 15 j u i n : perma nence assu rée par les tou rs et 
m i radors et complétée par  des patrou i l les à cheva l ou en  
vo iture. 
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IV. - Compte rendu 
de la tournée 
1. Vi s ite d u  mass if d e  l a  G a rd i o l e  

Photo 1 3. Une panoramique offerte par  la  situation de « gardien » du massif de l a  Gardio le .  Photo M . F. -R .  

Nous avons été accue i l l i s  par : 

- les services de l 'O .N .F . : Mons ieur  Vida l ,  chef de 
subdiv is ion,  Mons ieur  Vann iè re, chef de centre, Mons ieur  
M u rciat chef du secteu r  de l a  Ga rd io le ,  Messieurs Sapet 
et Sacaze 

- les représentants du S .R .A.F .  : Messieurs Germon, 
Pecha i ra l ,  Roux, Royer et Sancha is  

- Mons ieur  l e  Commandant Bernard et  le capita ine 
Rouanet de l a  Protect ion civi le de  Montpe l l ier 

- Mesdames et Mess ieurs les représentants des 
comm unes de Frontignan ,  Fabregas, Ba la ruc- le-Vieux, 
Vic- l a -Gard io le .  

. Après une présentation comp lète du massif de la  
Gard io le ,  les objectifs de constituer à l ' i ntérieur  de l a  
Gard io le . une .·masse boisée à vocation de protect ion tou­
ristique et paysagère,  les facteu rs écologiques, l 'étude du 
so l ·et du sous-so l ,  les facteurs soc iaux et économiques, les 
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part ic ipants ont pu aborder la su rve i l l a nce du massif 
forest ier en visita nt les équ ipements de défense des forêts 
contre l ' i ncendie : équ ipements routiers, pa re-feu,  poi nts 
d 'eau ,  tours de guet et patrou i l les,  a i res d 'atterrissage et 
de stationnement. Cette vis ite a été gu idée par le Com­
mandant Bernard et le  Capita ine  Rouanet. 

Le Commandant Bernard en accuei l l ant les part ic i­
pants dans la  tou r  de guet nous a fait part de l 'évo l ution 
pos itive dans la  l utte contre les i ncendies depu is l a  m ise 
en p lace de ce d isposit if de surve i l l a nce .  Les guetteu rs sont 
chois is de préférence parmi les gens de l a  rég ion ,  en effet 
ce la permet de loca l iser fac i lement un feu sur la ca rte et 
d 'a l l e r  même jusqu 'à  une s imu lat ion de feu : prévo i r  de 
que l le  façon un feu va se développer. Ces informations 
étant précieuses pour l ' imp lantation de futu rs éq u ipe­
ments. 

Après la  visite du  massif de l a  Gard io le ,  que lques 
réflexions sur  l 'éq u i pement de ce secteur  ont été formu­
lées .  
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Photo 1 4. Piste et pare feu . . .  Photo M . F. -R .  

Photo 1 5. Mai l lage et prévention . . .  Photo M . F. -R .  

Photo 1 6. Une p iste d 'atterrissage, un  exemple d 'équ ipement 
efficace et peu coûteux. Photo M . F. -R .  

A. - R ô l e  et i m p l i catio n  des 
vi l lages dans la c réation et la  
réa l isati o n  d e  ce massif 
fo rest i e r  

Les travaux d e  boisement ont été réa l i sés au  départ 
avec la commune la p lus  réceptive, pu is  on a développé ce 
boisement de proche en proche .  On  n 'a  donc pas, à 
l 'orig ine ,  fait un  p lan  de masse d 'ensemble tenant compte 
du r isque d ' i ncendie existant. On a mu lt ip l ié  les protect ions 
ind iv idue l les que l 'on  a petit à pet it  re l iées par u n  réseau 
routier .  A l 'énumération de tous les équ i pements nécessa i ­
res, on perçoit qu ' i l s sont  presque en  surnombre et  que l 'on  
aura it peut-être pu fa i re l 'économie d 'un  certa i n  nombre 
d 'entre eux. On superpose des adm in istrat ions, on mu lt ip l ie  
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les corps de sapeurs pompiers, on fait des équ i pements, 
mais on ne voit pas l ' impl icat ion de  l a  populat ion rurale, de 
l a  popu lat ion loca le  dans  ces act ions .  

B. - Le souci  d ' u n e  
concertat i o n  

Avec l e  développement des comités communaux Feux 
de  Forêts on peut vo i r  qu 'une  part ie de  la  populat ion peut 
être d i rectement intéressée à l ' entret ien à l a  défense de la 
forêt. A la  Gard io le ,  dans  u n  souci de  concertat ion,  on a 
pr is comme option de consu lter les chasseurs, et eux 
seu lement, dans la  mise en  p lace des équ ipements de 
défense contre l ' i ncendie .  

c. - L'ana lyse d e s  ca uses 
des i nc e n d i es 

Dans notre programme prévent ion des incend ies de 
forêts, i l  sera i t  i nd ispensable de  connaître par  rég ions,  par  
.zones, les causes des incendies : on  ne do it  pas se l im iter 
à l ' act ion des pyromanes.  C'est l ' ana lyse des causes qu i  
permettra d ' i nformer l es  populat ion s  et uti l i sateurs,  d 'équ i ­
per le terra i n  de façon à d im inuer  l es  r isques de départ et 
d 'extens ion des feux. 

2 .  La tournée s'est pou rsu ivie par  l a  visite de 
l a  démonstration de matériel à Ucha ux, permettant de fa i re 
le point sur  les techn iques de débroussa i l lement mécan i ­
que  (cf. compte rendu du  groupe n°  3 : Mécan isat ion du  
trava i l  forest ier en rég ions méd iterranéennes 
pp .  1 7 1 -21 2 ) .  

Photo 1 7. La tour  de guet du  massif de l a  Gardio le .  
Photo M . F. -R .  
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If. - Annexes 
1. Documents de base 

A. - Défense des forêts 
contre l'incendie : législation 
et réglementation 

par Claude MARTIN 

1924 
Loi du 26 mars 1924 concernant les diverses mesures à 
prendre contre les incendies de forêt. 

1963 

Décret du 20 août 1924 concernant les diverses 
mesures à prendre contre les incendies de forêt. 

Loi nO 63-233 du 7 mars 1963 relative à la réalisation de 
certains travaux d'équipement rural, notamment en matière 
hydraulique (ce texte comporte des dispositions relatives 
à la défense de ces mêmes forêts contre l'érosion). 
n° 63-810 du 6 août 1963 pour l'amélioration de la protection 
et de la structure foncière des forêts françaises. 
1964 

1966 

Circulaire du 25 juin 1964 du Ministère de 
l'Intérieur relative à l'assermentation des 
Agents forestiers (ce qui est utile en matière de 
constatation dans le cas de feux de forêts). 

Loi nO 66-505 du 12 juillet 1966 relative aux mesures de 
protection et de reconstitution à prendre dans les massifs 
forestiers particulièrement exposés aux incendies et mo­
difiant diverses dispositions du Code forestier. 
1968 

1970 

1973 
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Décret nO 68-621 du 9 juillet 1968 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi 
n° 66-505 du 12 juil/et 1966 relative aux mesures de 
protection et de reconstitution à prendre dans les 
massifs forestiers particulièrement exposés aux in­
cendies et modifiant diverses dispositions du Code 
forestier (J O. du 12 juil/et 1968, pp. 6622 - rectifi­
catif in J O. du 3 septembre 1968 pp. 8435). 

Arrêté du 6 juillet 1970 du Préfet des 
Bouches-du-Rhône sur le camping qui 
comporte de nombreuses dispositions en 
ce qui concerne la prévention de feux de 
forêts (des arrêtés analogues ont été pris 
par les Préfets des autres départements 
de la région méditerranéenne). 

Assemblée Nationale 
Questions écrites. Risques d'in­
cendie - interdiction. n° 3760 le 28 
juil/et 1973 
M. Peretti 
(J. O. AN. n° 65 du 29 septembre 
1973 pp. 3908). 

Assemblée Nationale 
Débats parlementaires. Proposition 
de résolution tendant à créer une 
commission d'enquête parlemen­
taire sur la protection et la reconsti­
tution des forêts méditerranéennes 
(AN. n° 1507). 
Assemblée Nationale 
Débats parlementaires. Rapport 

1976 

1977 

1978 

1979 

fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de la législa­
tion et de l'administration générale 
de la République sur la proposition 
de résolution (n° 1507) de M. Barel 
et plusieurs de ses collègues ten­
dant à créer une commission d'en­
quête parlementaire sur la protec­
tion et la reconstitution des forêts 
méditerranéennes 
(AN. n° 1677). 

Assemblée Nationale 
Questions écrites. Bois et forêts 
(incendies de 1976) n° 33345 du 18 
novembre 1976 
M. Tourne 
(J. O. AN. n° 3 du 15 janvier 1977 
pp. 245). 

Sénat 
Questions écrites. Forêts : mise en 
place de corps de sapeurs-fores­
tiers, n° 22730 du 1 1  février 1977 
M. Francou 
(J O. S. n° 16 du 14 avril 1977 
pp. 509). 
Assemblée nationale 
Projets et propositions de loi. Pro­
position de loi tendant à assurer la 
défense et la reconstitution des 
forêts méditerranéennes 
(AN. n° 3090). 

Circulaire du 1 août 1978 relative aux pistes de 
défense des forêts contre l'incendie 
(J. O. du 2 août 1978 p. 2977). 

Assemblée Nationale 
Questions écrites. Forêts (incendie) 
n° 7682 du 25 octobre 1978 
M. Tourne 
(J O. AN n° 16 du 31 mars 1979 
p. 2030). 
Assemblée Nationale 
Questions écrites. Forêts (incendie) 
n° 8180 du 8 novembre 1978 
M. Tourne 

. (J. O. A N. n° 6 du 3 février 1979 
p. 374). 

Décret du 25 janvier 1979 nO 79- 113 portant révision 
du Code forestier (première partie : législative du 
nouveau Code forestier) (J. O. du 7 février 1979 
p. 353). 

Décret du 25 janvier 1979 nO 79- 1 14 portant codifi­
cation et modification des textes règlementaires 
concernant les forêts (deuxième partie : règlemen­
taire, du nouveau Code forestier) 
(J. O. du 7 février 1979 p. 360). 

Arrêté du 1 juillet 1979 portant réglemen­
tation de l'emploi du feu dans le dépar­
tement des Bouches-du-Rhône (cet ar­
rêté en voie de refonte est analogue aux 
arrêtés pris par les Préfets des autres 
Départements de la région méditerra­
néenne) 
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1980 

1982 

Sénat 
Débats parlementaires. Incendies 
de forêts en région méditerra­
néenne (discussion et questions 
orales avec débat) (J. O. n° 82 du 31 
octobre 1979 p. 3608). 
Assemblée Nationale 
Questions écrites (avec réponse) 
Forêts (incendie) n° 19956 du 15 
septembre 1979 
M. Godfrain 
(J. O. n° 1 10 AN. du 3 novembre 
1979 p. 10580). 
Sénat 
Questions écrites 
Lutte contre l'incendie montant des 
crédits n° 31345 du 18 septembre 
1979 
M. Janetti 
(J. O. n° 94 S. du 23 novembre 1979 
p. 4271). 

Circulaire interministérielle du 15 février 1980 
relative au débroussaillement en région médi­
terranéenne (Ministères de /'Intérieur, de l'Envi­
ronnement et du Cadre de vie, de l'Agriculture, 
de /'Industrie, des Transports) (J. O. du 28 mars 
1980). 

Assemblée Nationale 
Débats parlementaires 
Rapport fait au nom de la Commis­
sion d'enquête sur les incendies de 
forêts dans la région méditerra­
néenne n° 1740. 
Assemblée Nationale 
Rapport Gaudin. 

Loi nO 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation 
des victimes de catastrophes naturelles (incendies et 
notamment incendies de forêts) 
(J. O. du 14 juillet 1982). 

Arrêté nO 4381 du 25 août 1982 créant un 
B.E C R. I.F.  13 en vue de la lutte contre 
les incendies de forêts (ce B.E. C R. I.F.  13 
fait suite à un B.E. C R. I.F.  06 déjà créé 
dans les Alpes Maritimes et sera suivi 
ultérieurement d'autres B.ECR.I.F.  dans 
les autres départements de la région 
méditerranéenne. 

Claude MARTIN (Mme) 
Documenta liste 

Service d 'étude du Secrétariat général  pour les affai res 
rég iona les de Provence-Alpes-Côte d 'Azu r  

37 ,  boulevard Perier 
1 3285 Marsei l le cedex 8 

B. - Référence des 
principaux textes juridiques 
et réglementaires 

par Dominique TOURETTE 

Abréviations 
A Arrêté 
A.I.M. Arrêté inter-ministériel 
A.M. Arrêté ministériel 
A.P. Arrêté préfectoral 
art. article 
Br. Brochure 
CA. C. Code d'administration Communale ( = Code 

Municipal) 
C C  Code civil 
C.F. Code forestier 
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Cf. Voir pour comparaison 
C G. I. Code général des impôts 
Circ. Circulaire 
C.M. Code municipal 
CP. Code pénal 
C.P.C. Code de procédure civile 
C.P. P. Code de procédure pénale 
C.R. Code rural 
C.R.P.F.  Centre régional de la propriété forestière 
D. Décret 
D.D.A Direction départementale de l'agriculture 
DL Décret-loi 
F.F.N. Fonds forestier national 
F.P. Forêt privée 
I.M. Instruction ministérielle 
J. O. Journal officiel 
O.N.F. Office national des forêts 
Ord. Ordonnance 
p. page 
R.A.P. Règlement d'administration publique 
R.F. Régime forestier 
S.R.AF. Service régional d'aménagement forestier 
V. Voir 
ZA. C. Zone d'aménagement concerté 
ZAD. Zone d'aménagement différé 
Z u. P. Zone à urbaniser en priorité. 

Aides au reboisement - C.F. livre \1, titre 1 
V. expert, fonds forestier national, périmètre de 
protection et reconstitution, prêt, prime d'investis­
sement, restauration (en montagne), subvention. 

Aide pour établissement du plan simple de gestion 
Loi 63.810 du 8 août 1963 (art. 6) (avant-dernier §). 

Aide dans un périmètre de protection et reconstitution 
forestière 
D. 68.621 du 9 juillet 1968 (art. 4 et 5). 

Aide pour prévention et lutte contre les incendies 
C F.  (art. 186. 1). 

Amélioration des forêts privées 
Loi 68.810 du 6 août 1963. 

Amélioration pastorale - C.F. (art. 214) 
Loi du 4 avril 1882, modifiée le 16 août 1913 
D. des 21 avril 1939 et 17 août 1939. 

« Aménagement et exploitation régulière )} 
C G.I. (art. 1370) 
V. Serot (loi) et Monichon (amendement). 

Aménagement, rural 
D. 55. 1271 du 29 sept. 1955 
D. 56. 1 12 du 24 janv. 1956 
Loi 60. 808 du 5 août 1960 
D. 59.338 du 21 fév. 1959 
D. 61.602 du 13 juin 1961  
D .  60.432 du 6 mai 1960 
Loi 60. 792 du 2 août 1960 
Loi 67. 1253 du 30 déc. 1967. 
V. orientation. 

Aménagement du territoire 
D. et A du 14 fév. 1963. 

Aménagement touristique de l'espace rural 
A I. du 30 mars 1966 (J. O. du 21  août 1966). 

Aménagement touristique du littoral 
A. 1. du 30 mars 1966 
V. périmètre sauvegarde. 

Am#§nagement touristique de la montagne 
AI. du 10 août 1964 et du ,.r juin 1965. 
V. station. 

Association 
Loi du ,.r juil. 1901 
D.  du 16 août 1901  
V. aussi coopérative, groupement forestier, S.I. C.A, 
syndicat . . .  

Association sans but lucratif 
Loi du ,.r juil. 1901 
D.  65. 161 du 27 février 1965. 
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Association syndicale de défense contre l'incendie 
Lois du 21  juin 1865, du 13 déc. 1902, du 26 mars 1924 
C.F. (art. 182, 183, 184) 
V. Loi du 12 juil. 1966 pour les nouvelles formules. 

Association syndicale de reboisement 
Loi du 21 juin 1865. 

Chemins et sentiers d'exploitation (agricole) 
C.R. (art. 92 à 96) 
V. aussi chemins ruraux. 

Chemins forestiers ordinaires (ou autorisés) 
(Forêts soumises au R.F.) 
D. 58. 1303 du 23 déc. 1958 (art. 10). 

Chemins forestiers ouverts à la circulation publique 
C.R. (art. 248, 249) 
V. bande (sur bord de route) 
V. aussi route 

Chemins pastoraux et forestiers ouverts aux usagers 
C.F. (art. 72, 146). 

Chemins ruraux - D. 69.897 du 18 septembre 1969. 
Code forestier - C.F. 1827 

D. du 29 octobre 1952 modifié en 1953, 1958, 1964 . . .  
Articles qui, entre autres, concernent les forêts 
privées bien que figurant au titre 11/, chap. 1/, qui est 
relatif aux bols soumis au régime forestier 
Art. 61, 63, 67, 69, 70, 72, 74 alinéa 1 et 2, 75, 76, 79, 
81, 107, 108, 109, 1 13, 1 14, 1 15, 127, 130, 132. 

Classement des forêts 
Lois du 26 mars 1924 et 20 août 1924 
C.F. (art. 181 à 185) 
Département Alpes Maritimes : A du 31 août 1926 

Coopérative 
C. C. (art. 1832 et suivants) 
C.R. (art. 549 à 604) 
Loi du 24 juil. 1867 
Ordo du 12 oct. 1945 et rectit. du 21 oct. 
Loi du 14 mai 1946 
Loi du 10 sept. 1947 modifiée en 1956 et 1967 
(forme civile) 
D. du 4 fév. 1959 modifié en 1961  et 1965 
(forme civile : coopérative agricole) 
Ord. du 4 fév. 1959 
D. du 5 août 1961 
Loi du 24 juil. 1966 (forme commerciale) 
Ordo du 26 sept. 1967 (coopérative agricole forme 
commerciale) 
V. aussi Loi du 14 mai 1946, C. G. I. (art. 1383, 1454) 

Coupe abusive 
Loi 63.810 du 6 août 1963 (art. 9 et 10) 
D. 65.468 du 18 juin 1965 (2') 
D. 66.222 du 13 avril 1966. 

Coupe continue - Synonyme de coupe rase : V. ce mot. 
Coupe d'arbres (autorisation de) dans les groupements 

d'urbanisme ou communes à plan d'urbanisme 
Alpes Maritimes : A.P. du 6 avril 1964 (art. 3) 
(compétence préfectorale). 

Coupe d'arbres des berges 
Alpes Maritimes : usages locaux, titre IX (art. 2). 

Coupe d'arbres (ou branches) en délit 
c. F.  (art. 174) 
Coupe avec enlèvement :  appréciation de la dimen­
sion 
C.F. (art. 171). 

Coupe dans un massif de plus de 100 hectares en 
majorité d'essences feuillues 
Loi 63.810 du 6 août 1963 (art. 77). 

Coupe extraordinaire 
D. 66.222 du 13 avril 1966 (art. 77). 

Coupe-feu (exécution par le preneur sans l'accord du 
bailleur) 
A P. Bouches-du-Rhône du 21 avril 1970. 
V. pare-feu. 

Coupe non autorisée (sans plan simple de gestion) 
Loi 63.810 du 6 août 1963 et 
D. 65.468 du 18 juin 1965. 
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Coupe rase de résineux 
Loi 63.810 du 6 août 1963 (art. 8) 
V. dérogations 

Coupe rase sur plus de 1/2d'ms de la surface dans une 
commune pourvue de plan d'urbanisme 
D. 59. 1059 du 7 sept. 1969 (art. 10). 

Coupe (produits de la coupe) ( = « meuble ») 
V. bois coupe. 

Défrichement 
C.F. (art. 157 à 165) modifié par : 
Loi de finances rectificative du 24 déc. 1969 
- C. Procédure Pénale (art. 388) 
- Défrichement pour urbanisation : Loi du 15 juin 
1943 (peines art. 159 du c.F.) 
V. orientation foncière. 

Défrichement indirect 
Loi de finances du 27 déc. 1969 (art. 1 1) 
C.F. (art. 159). 

Groupement agricole foncier 
c. c.  (art. 1832 à 1871) 
Loi 62.933 du 8 août 1962 (avec rectificatif du 18 août 
1962). 

Groupement de défense contre les ennemis des cultures 
C.R. titre X (art. 343 à 347). 
V. protection des végétaux. 

Groupement forestier 
Loi 71.384 du 22 mai 1971 (titre 1/) 
C. c. (art. 1832 et suivants) 
D. 54. 1302 du 30 déc. 1954 modifié en 1960 et 1963 
R.A.P. du 4 août 1955 - D. du 4 août 1955 
D. 57.331 du 1 1  mars 1957 
Loi 60. 792 du 2 août 1960 (rect.) 
Loi 63.810 du 6 août 1963 (art. I l  à 13) 
AM. du 1 1  mars 1964 __ A du 17  août 1964 
D. 66. 1077 du 30 déc. 1966 
D. 69. 187 du 26 fév. 1969 
C. G.!. (art. 74 1). 

Groupement forestier pour reboisement et gestion fores­
tière 
V. groupement forestier 
(D. de 1954, 1955, 1957 : loi de 1963). 

Groupement d'intérêt économique 
Ordo 67.821  du 23 sept. 1967. 

Groupement de producteurs 
Loi 62.833 du 8 août 1962 
D. 62. 1376 du 22 nov. 1962 
D. 63. 786, 63. 787 et 63. 788 du 2 août 1963 
Loi 64.678 (art. 26 et 27) 
Ord. 67.81 1 du 22 sept. 1967. 

Groupement d'urbanisme (de communes classées) 
C.M. (art. 164). 

Groupement de vulgarisation agricole et forestière 
D. 63.37 du 16 janv. 1962 et Circ. du 16 janv. 1962. 

Société civile forestière 
C. C. (art. 1832 à 1872). 

Société commerciale (code de commerce) 
Loi 66.537 du 24 juil. 1966 
D. du 23 mars 1967. 

Société coopérative 
V. coopérative. 

Société d'aménagement 
V. S.AF.E.R. 

Société d'économie mixte 
V. collectivité locale. 

Société de reboisement 
C. G.I. 1293. 

Société d'intérêt collectif forestier 
Loi du 5 août 1920 
Loi du 29 déc. 1961 .  

Société d'investissement forestier (à l'état de projet) 
Projet de loi 1530 : Assemblée Nationale du 25 juin 
1965. 
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Société foncière rurale (groupement agricole foncier) 
C. C. (art. 1832 et suivants) 
Loi 62.933 du 8 août 1962 (art. 5). 

Société mixte d'intérêt agricole S. M. I.A. 
Ordo 67.813 du 26 sept. 1967. 

Syndicat de communes 
Loi du 22 mars 1890 
C.A. C. (art. 141 à 151) : C.R. titre VI, ch. 1 
Circ. du 27 juil. 1964, du 30 nov. 1964 (Ministère 
Intérieur) 
Pour les communautés urbaines : 
Ordo 59.30 du 5 janv. 1959 modifiée par loi du 21 déc. 
1961  
Circ. du 21 juil. 1964 
V entente. 

Syndicat mixte (de collectivités) 
c.A. C. (art. 152 à 156) 
Circ. du 27 juil. 1964 (Broch. J. O. n° 64 126). 

Syndicat professionnel forestier (syndicat des propriétai­
res) 
(Association loi 1901) 
Loi du 21 mars 1884 
(Code du Travail : livre /II, titre l, art. 1 à 26) 
Lois des 12 mars 1920, 25 fév. 1927, 17  avril 1957, 27 
déc. 1968. 

Syndicats 
Loi du 25 mars 1884 
Loi du 1"' juil. 1910 
V associations. 

Dominique TOURETTE 
Substitut du Procureur de la Répub l ique 

Tribuna l  de grande instance 
49, Rue Gr ignan 

1 3006 Marse i l le  

C. - Résumés des notes 
techniques du Centre 
national du machinisme 
agricole, du génie rural 
des eaux et des forêts 

La protection des forêts méditerranéennes contre 
l'incendie est un problème ancien. Son acuité a crû au fur 
et à mesure que l'exode rural se développait, conduisant 
à l'abandon des zones les moins favorisées, et que les 
impératifs de rentabilité de l'agriculture devenaient plus 
exigeants : les ruraux n 'ont plus guère la possibilitè de 
consacrer un temps suffisant à de multiples travaux qui 
n 'avaient qu 'un faible rendement apparent, mais contri­
buaient très fortement à l'entretien des espaces dits 
« naturels ». 

Les solutions traditionnelles appliquées par les col­
lectivités rurales ne permettent plus, par conséquent, de 
résoudre ce problème. Aussi la loi du 12 juillet 1966 a-t-elle 
établi les bases d'une nouvelle politique de défense des 
forêts contre l'incendie (D.F. C. !.) fondée sur la prévention 
des éclosions, l'équipement du terrain et le développement 
des corps de lutte active. Une première expérience a été 
acquise par la constitution du périmètre pilote des Maures. 
Puis cette expérience s 'est développée par l'établisement 
de cinq autres périmètres de protection et de reconstitu­
tion forestière. Elle doit s 'étendre encore dans le cadre des 
secteurs d'intervention prioritaires (S.P.I.) (1). Entretemps, 
une circulaire (2) avait fourni des indications sur les ca­
ractéristiques techniques des actions à entreprendre pour 
la prévention et le combat des feux de forêts dans les 
départements méditerranéens. 

Une douzaine d'années se sont ècoulées depuis les 
débuts de la mise en place de cette politique. De l'expé­
rience a été accumulée dans les périmètres; il est désor­
mais possible de tirer des enseignements de cette expé­
rience, de réviser les premières hypothèses émises, et de 
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proposer, sous forme de notes techiques, · Ia synthèse des 
connaissances acquises. La présente note techique porte 
sur le sujet le plus global : « Etude des projets d'équipe­
ments; périmètres, secteurs d'intervention prioritaires )}. 
Elle est, paradoxalement, la dernière à avoir été rédigée, 
après cinq notes traitant de sujets plus particuliers. Ce 
paradoxe s 'explique par le fait qu 'on est allé des questions 
les mieux connues, ou les plus faciles à traiter, vers les 
questions plus complexes qui nécessitaient une plus 
grande accumulation d'expérience. 

En fait, il faut considérer que les six notes techiques 
portant sur la : « protection des forêts méditerranéennes 
contre l'incendie )}, ne constituent réellement qu 'une seule 
note formée de six fascicules dont la rédaction a été 
échelonnée dans le temps : 

- routes et pistes D .F.C. I .  - Note techn ique n° 25 du  
G roupement techn ique  forest ier, D ivis ion équ ipement et 
exploitation des forêts, ma i  1 974; 

- équipements complémentaires ( a i res d 'atterr is­
sage pour hé l icoptères et a i res de  p ique-n ique avec 
ba rbecues et i nsta l lat ions annexes) - Note techn ique n° 27 
du G roupement Techn ique forestier, D ivis ion équ ipement 
et exploitation des forêts, avri l 1 975;  

- réserves d'eau pour la lutte contre les incendies 
de forêts - Note techn ique  n°  3 du G roupement 
d 'Aix-en- Provence, section Gén ie  rura l ,  j anvier 1 978;  

- choix de l ' implantation des poste-vig ies fixes -
N ote techn ique  n° 4 du G roupement d 'Aix-en-Provence, 
D ivis ion P .F .C . I . ,  mai 1 978; 

- débroussail lements et pare-feu - Note techn ique 
n° 5 du  G roupement d 'Aix-en- Provence, D iv is ion P. F .C . I . , 
j anvier 1 979 ; 

- études des projets d'équipement ; périmètres et 
secteurs d' intervention prioritaires - Note techn ique  n° 6 
d u  G roupement d 'Aix-en -Provence, D iv is ion P .F .C . I . ,  
m a rs 1 979. 

Ces six fascicules forment un tout, traitant d'un 
problème unique : les équipements de défense des forêts 
contre l'incendie réalisés en vue de faciliter la prévention, 
la détection et l'extinction des incendies de forêts. 

L 'ensemble de ces six fascicules résulte d'un travail 
collectif auquel ont été associés, outre trois unités du 
C. T. G.R.E.F.  (Division Equipement et exploitation des fo­
rêts, Division Protection des forêts contre l'incendie, 
Section Génie rural), réparties en deux groupements (No­
gent-sur- Vernisson et Aix-en-Provence), plusieurs services 
du Ministère de l'Agriculture (Services régionaux d'aména­
gement forestier, directions départementales de l'Agricul­
ture, directions régionales de l'Office national des forêts, 
centres régionaux de la propriété forestière des trois 
régions, Corse, Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes­
Côte d'Azur et de l'Ardèche) et du Ministère de l'intérieur 
(inspecteurs départementaux des Services d'incendie et de 
secours des mêmes départements) ainsi que /'I.N.R.A. 
(station de sylviculture méditerranéenne) et le C.N.R.S. 
(Centre d'études phyto-sociologiques et écologiques Louis 

- Emberger). La contribution de ces très nombreux collabo­
rateurs a été indispensable à la rédaction de ces docu­
ments. " convient de remercier chacun pour son apport en 
soulignant le fait que cette collaboration entre services 
dépendant de ministères différents doit se poursuivre à 
l'occasion de chaque projet d'équipement, car la défense 
des forêts ne peut être efficace que si elle résulte des 
actions conjointes et complémentaires des sapeurs-pom­
piers et des forestiers. 

Etude des projets d'équipements : pé­
rimètres et secteurs d'intervention 
prioritaires. Note technique n° 6 
Remarque liminaire 

Ce texte a été é laboré au  cours de l ' h iver et du 
pr intemps 1 979. I l  n ' a  donc pas pu uti l iser les enseigne­
ments qu i  seront t i rés de l ' ana lyse des importants feux de 
l 'été 1 979. Pou rtant, p l utôt que de  reta rder l a  pa rution de 
cette dern ière note techn ique ,  nous avons préféré l 'éd iter 
afi n de comp léter la  série des s ix fascicu les sur la  pro­
tection des forêts méd iterranéennes contre l ' i ncend ie .  En 
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effet, ceux-ci ne  contiennent pas un  corps de doctri ne qu i  
devrait être app l iqué immuab lement. B ien au  contrai re, i l s  
fourn issent une  base de réflexion  pour adapter les projets 
au terra i n  et a ux c i rconstances.  

La protection des forêts méditerranéennes contre 
J'incendie ne peut être assurée par des équipements 
dispersés sur le terrain. Au contraire, les équipements de 
terrain (routes ou pistes bordées de bandes débroussail­
lées, points d'eau) doivent être regroupés de manière 
cohérente dans des périmètres de défense des forêts 
contre J'incendie (D.F. C. I.) ou dans des Secteurs d'Interven­
tion Prioritaires (S. I.P.). 

La présente note expose le mode de raisonnement qui 
doit conduire à déterminer un ordre de priorité entre 
diffèrents projets d'équipements D.F. C. I. Pour la commo­
dité de l'exposé, quatre termes ont été utilisés : 

- peuplement : formation végétale présentant une 
certaine homogénéité quant à sa valeur et quant à sa 
sensibilité à J'incendie; 

- massif ; ensemble de peuplements forestiers ou 
subforestiers d'un seul tenant; 

- secteur  (3)  ensemble de peuplements présentant 
une certaine homogénéité quant à la menace et faisant 
l'objet d'un projet d'équipement global et cohérent; 

- projet : variante globale et cohérente concernant 
l'équipement d'un secteur donné. 

Trois catégories d'éléments doivent être prises en 
compte pour déterminer la priorité entre les projets : 

- le sensibilité au feu des différents peuplements, 
- leur valeur, vis-à-vis des différentes fonctions qu 'ils 

assument, 
- la menace qui pèse sur eux, compte tenu de leur 

sensibilité au feu, du découpage en massifs, et de la 
direction des vents dominants dangereux. 

La méthode proposée dans cette note comprend des 
étapes suivantes : 

- découpage de la zone étudiée (le département dans 
les cas de l'établissement d'un plan départemental de 
D.F. C. I.) en secteurs, en se fondant sur le principe qu 'un 
secteur doit être aussi homogène que possible vis-à-vis de 
la menace; 

- définition pour chaque secteur d'un projet d'équi­
pement D.F. C.I. global et cohérent (ou éventuellement de 
plusieurs projets alternatifs, différant par exemple par la 
densité des réseaux de voies); 

- évaluation sommaire du coût de chaque projet; 
- évaluation sommaire pour chaque peuplement d'un 

indice traduisant sa valeur (durée de reconstitution modu­
lée) et d'un indice de risque d'incendie; 

- calcul pour chaque projet d'un indice, appelé dom­
mage total évité (D. T.E.) fondé sur la valeur des peuple­
ments concernés et sur la diminution des risques; 

- classement et choix des projets dans l'ordre de 
valeur décroissante du rapport D. T.E./coût; 

- éventuellement, évaluation plus précise de certains 
projets qui n 'ont pu être départagés par une évaluation 
sommaire ou introduction d'autres éléments de décision. 

" est bien évident que cette méthode n 'a pas été 
présentée pour que son emploi devienne obligatoire dans 
tous les cas. Son ambition est seulement de proposer un 
modèle du raisonnement qui doit s 'appliquer à de tels 
choix. 

En annexe sont donnés la justification théorique de la 
méthode, un exemple d'application et un mode d'évalua­
tion de la sensibilité des peuplements à J'incendie. 

Débroussaillements et pare-feu. 
Note technique n° 5 

Dans les régions de climat méditerranéen, les incen­
dies des espaces boisés (forêts, maquis, garrigues ou 
landes) se développent généralement d'après le schéma 
suivant :  ils éclosent au niveau de la litière, puis se 
propagent dans la litière et les basses broussailles, et 
n 'embrasent les cimes des arbres que si des broussailles 
suffisamment élevées ou des branches trop basses servent 
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de relais aux flammes. Le feu ne peut se propager de cime 
en cime sur des distances importantes que dans des cas 
exceptionnels. En revanche les projections à grande dis­
tance de particules incandescentes sont dangereuses. 

Pour restreindre la ,violence de J'incendie, et permettre 
ainsi aux combattants de lutter dans des conditions de 
sécurité suffisante, il faut donc créer une solution de 
continuité entre la litière ou le niveau herbacé et les 
houpiers des arbres : c 'est le but du débroussaillement. 
Cette opération ne pouvant, du fait de son coût, être 
réalisée sur des surfaces étendues, le débroussaillement 
est en général limité à deux bandes de sécurité situées de 
part et d'autre des voies qui permettent aux combattants 
d'avoir accès au lieu de J'incendie. Ces deux bandes 
encadrant une route ou une piste constituent un pare-feu. 

" existe des pare-feu cultivés (rares), nus ou boisés. 
Ces derniers ont pour fonction de maintenir un couvert 
arborescent aussi fermé que possible pour limiter au 
maximum la repousse de la broussaille, et par conséquent 
les travaux d'entretien nécessaires au maintien en état du 
pare-feu : la qualité essentielle d'un pare-feu est en effet 
d'être bien débroussaillé. 

Enfin il ne faut pas compter sur les pare-feu pour 
arrêter les incendies comme des obstacles passifs. Ce sont 
des équipements destinés à permettre aux combattants 
d'intervenir de manière efficace, avec une sécurité suffi­
sante. 

Routes et pistes de D. F. C.I. 
Note technique n° 25 

L 'attaque directe du feu de forêt, sur une base choisie 
et aménagée, par un personnel entraÎné disposant de 
matériels adaptés et utilisant l'eau - ou éventuellement 
d'autres produits - comme moyen d'extinction constitue 
la forme de défense contre J'incendie la plus couramment 
appliquée. L 'efficacité de ce système dépend, pour une 
part souvent déterminante, de la rapidité d'intervention des 
personnels et matériels et l'existence d'un réseau de voies 
de circulation bien conçu, réalisé et entretenu, est donc l'un 
des facteurs majeurs du succès de la défense active. 

" est avant tout indispensable qu 'il existe une corré­
lation étroite entre le réseau des voies de desserte et le 
réseau des tranchées pare-feu : les deux réseaux ne 
peuvent en aucun cas être étudiés indépendamment l'un 
de l'autre. La forme et les dimensions des mailles du 
réseau routier doivent être bien adaptées au terrain et, au 
stade de la conception, il faut en outre tenir compte des 
contraintes économiques et sociales particulières à chaque 
massif. 

" est un élément capital à prendre en considération 
dans l'établissement des projets, c 'est la sécurité de la 
circulation, et surtout de la circulation des sauveteurs lors 
d'un incendie déclaré. Un certain nombre d'impératifs en 

( 1 ) La d ifférence entre un  pér imètre et un  S . I . P. est d'ordre 
admin istratif, j u rid ique et f inanc ier .  Les pér imètres ont été 
créés dans le  cadre de la lo i  n° 66-505 du  12 ju i l let 1 966 relative 
aux msures de protection et de reconstitution à prendre dans 
les massifs forest iers part icu l i è rement exposés aux incendies. 
La procédures des S . I . P. a été exposée dans la  c i rcu la i re 
n° 3007 du 1 6  février  1 977 adressée par M. le M in i stre de 
l'Agriculture à M M .  les Préfets. Dans la  c ircu la i re n° SF 3025 
du 1 3  ju i n  1 977, M. le M i n istre de l 'Agr iculture leur  a demandé 
de « défin i r  et de dé l im iter les secteu rs dont l 'équ ipement 
( leur) paraît le  plus nécessa ire et le  plus u rgent » ,  en  précisant 
que : 1 
« Les avant-projets seront étab l is  pa r  la D i rection Départe­
mentale de l 'Agriculture en l i a ison avec la  D i rect ion Départe­
mentale de la  Sécurité Civi l e  et comporteront : 
- une carte de local isat ion,  
- une note justificative de l 'emplacement chois i ,  
- une éva luat ion sommaire du coût des équ ipements éche-
lonnés sur environ c inq ans, 
- le  maître d 'ouvrage devra être dés igné » .  

(2) C i rcu la i re du  2 février  1 970 de M M .  les Secréta ires d'Etat 
auprès du M in istre de l ' i ntérieu r  et du M in istre de l 'Agricul­
ture. 

(3) Le mot secteur est ic i  pris dans son sens courant : é lément 
résu ltant du  découpage d'un terr itoire donné. I l  est éga lement 
employé dans l 'expression Secteur  d ' I ntervention Priorita i re 
(S . I . P. )  avec une  s ign ificat ion b ien  précise, fixée par la 
c ircu l a i re du 16 février  1 977. 
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découle : il est indispensable en particulier que, en tout 
point d'une voie quelconque d'un réseau, un véhicule ait 
la possibilité d'échapper au danger en s 'engageant dans 
l'une ou l'autre direction; il faut donc que les réseaux 
soient bien anastomosés et que les voies aient une largeur 
suffisante pour que toutes les manoœuvres nécessaires 
puissent s 'effectuer sans difficulté. 

Les voies d'un réseau de défense contre l'incendie 
n 'ont pas toutes la même importance et, par suite, n 'ont 
pas les mêmes caractéristiques ni le même degré d'éla­
boration, mais à la différence des réseaux de vidange des 
produits forestiers, les plus sommaires d'entre elles doi­
vent assurer des conditions de circulation suffisamment 
bonnes, faute de quoi les sauveteurs refuseront de les 
emprunter lors d'un incendie. On distingue les routes 
(principales et secondaires) et les pistes. La note indique 
les caractéristiques géométriques estimées souhaitables 
pour ces différentes voies et donne quelques brèves infor­
mations sur la construction et l'entretien des chaussées, 
ainsi que sur les éléments annexes des réseaux. Elle 
évoque pour terminer les problèmes de police de la 
circulation particuliers aux voies utilisées pour la défense 
forestière contre l'incendie. 

Choix de l'implantation des postes-vi­
gies fixes. Note technique n° 4 

Les postes de vigies-fixes constituent un moyen de 
détection comportant de nombreux avantages dont le 
principal est la permanence de la surveillance quelles que 
soient les conditions météorologiques, mais ils nécessitent 
un lourd investissement au départ et des frais de fonction­
nement assez importants. 

C'est pourquoi il est indispensable de réaliser au 
préalable une étude minutieuse de l'implantation d'un 
réseau cohérent de postes du guet. Cette étude com­
prendra d'une part la détermination des zones à couvrir en 
priorité en fonction : 

- des risques d'éclosion et d'extension des incendies 
(statistiques, types de combustibles); 

- de la difficulté de la lutte (topographie, pénétrabi-
lité, 

- de l'intérêt des peuplements (production, protec­
tion, paysage, etc.), 

- des autres sources d'alerte (guet aérien, patrouilles, 
population), 

- d'autre part la détermination du taux de couverture 
de ces zones par diverses combinaisons de postes-vigies. 

Une méthode simple d'optimisation est proposée. 
Enfin pour les réseaux en cours d'installation ou déjà 

en place, une vérification de leur efficacité réelle en 
fonction des statistiques des dernières campagnes permet­
tra de modifier ou de réadapter la surveillance à une 
situation qui a pu évoluer. 

Réserves d'eau pour la lutte 
contre les incendies de forêts. 
Note technique n° 3 

Cette note doit permettre de faire le point des tech­
niques actuellement utilisables pour réaliser ces points 
d'eau et de proposer quelques principes généraux de 
répartition de ces points d'eau dans le massif forestier. 

Le procédé de réalisation des points d'eau qui est 
actuellement le plus utilisé est celui des cuves en béton 
armé. La préfabrication de ces cuves se fait de plus en plus, 
mais elle pose quelques problèmes de détail au niveau du 
raccordement des différents éléments. 

De nouvelles techniques utilisant essentiellement des 
étanchéités minces sont actuellement exploitables. Elles 
conduisent à des ouvrages moins onéreux mais dont la 
longévité n 'est pas connue avec une bonne précison. Dans 
ces cas, se posent très souvent les problèmes de protec­
tion des ouvrages contre des ouvrages contre des dégrada­
tions accidentelles ou volontaires dues essentiellement aux 
personnes se promenant à proximité. 

Pour ce qui est de la répartition des points d'eau dans 
le massif à protéger, deux approches théoriques sont 
possibles : l'une à partir de la stratégie de lutte contre 
l'incendie, l'autre à partir de l'économie d'ensemble de la 
lutte prise en tant que telle. Cette deuxième méthode ne 
fait pas intervenir l'intérêt économique de la lutte en elle 
même. Il résulte de ces deux méthodes des valeurs 
d'écartement de cuves et de capacités qui sont assez 
voisines l'une de l'autre. 

2. Illustration des débats 
Les débats ont été illustrés par la projection de 

diapositives par Pierre Delabraze et par la cassette vidéo 
produite par la Sécurité civile sur les comités communaux 
feux de forêts, présentée par Philippe Michaud. 

Cassette vidéo de la Sécurité civi le 
Parmi les orientations de la Direction de la Sécurité 

civile, figurait le développement des Comités communaux 
feux de forêt. Compte tenu des résultats favorables qui 
avaient été obtenus dans le Var et les Bouches-du-Rhône, 
il fallait faciliter le développement de ces comités créés 
sous l'autorité des Maires. Il doit y avoir présentation de 
cette cassette dans les comités par des animateurs dé­
partementaux (forestiers, sapeur pompiers) pour sensibili­
ser les élus et les populations. Il faut noter la concertation 
qui a régné dans l'élaboration de cette démarche : Entente 
interdépartementale, Sécurité civile, communes. On sait 
que les départements où l'idée des G. G. F. F.  passe le mieux 
sont les départements les plus touchés par le problème des 
incendies (sur 1 19 communes des Bouches-du-Rhône, on 
compte 72 comités). 

Remarques : ce qui est important dans la sensibilisa­
tion des populations, c 'est la démarche tendant à expliquer 
pourquoi il est utile de défendre la nature. On doit expliquer 
un feu, comment il se déclenche, ce qu 'il faut faire, quels 
sont les gens qui peuvent participer et en dernier lieu 
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présenter l'intervention des pompiers, pour éviter de 
démobiliser les gens devant le déploiement des forces de 
lutte (camions, bombardiers .. .). De plus, il apparaÎt dans ce 
diaporama de nombreuses photos de feux, mais surtout de 
grands feux en extension devenant incontrôlables. 

Ces explications sont nécessaires dans le cas de 
projection de la cassette pour sensibiliser les milieux 
scolaires par exemple car dans le cas des C. C.F.F., les 
participants sont déjà intéressés. 

Cette cassette est un prototype qui va évoluer. Divers 
avis permettront de mieux dépeindre le rôle des comités 
dans le cadre de la prévention des incendies, notamment 
lors de l'élaboration des plans d'équipement forestier et en 
matière d'information du public. 

Pierre Delabraze a illustré son exposé par la projection 
de diapositives montrant :  

- les petits feux, 
- les différentes techniques de mise à feu, 
- les pyradiateurs, 
- le tunnel du feu à Valabre, 
- l'étude pour les retardants, 
- la mise à feu, 
- les effets d'un herbicide, 
- l'importance du choix des espèces pour l'aména-

gement forestier : chêne vert, chêne pubescent, pin d'Alep, 
genévrier. 
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